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Partie I 
 

Arrêts et ordonnances

ATTEINTE A L’ACTION DE JUSTICE

Ass. plén., 7 novembre 2022, n° 21-83.146, (B) (R), PL

– Cassation –

 ■ Entrave à l’exercice de la justice – Refus de remettre aux autorités 
judiciaires ou de mettre en oeuvre la convention secrète de 
déchiffrement d’un moyen de cryptologie – Téléphone portable – 
Code de déverouillage – Convention de déchiffrement (oui).

Selon l’article 434-15-2 du code pénal, est punissable toute personne qui, ayant connaissance de la conven-
tion secrète de déchiffrement d’un moyen de cryptologie susceptible d’avoir été utilisé pour préparer, faciliter ou 
commettre un crime ou un délit, refuse de la remettre aux autorités judiciaires ou de la mettre en oeuvre, sur les 
réquisitions de ces autorités délivrées en application des titres II et III du livre Ier du code de procédure pénale. 

La convention de déchiffrement, visée par ce texte, s’entend de tout moyen logiciel ou de toute autre information 
permettant la mise au clair d’une donnée transformée par un moyen de cryptologie, que ce soit à l’occasion de 
son stockage ou de sa transmission. 

Il en résulte que le code de déverrouillage d’un téléphone mobile peut constituer une clé de déchiffrement si ce 
téléphone est équipé d’un moyen de cryptologie de sorte que, pour l’application de l’article 434-15-2 du code 
pénal, il incombe au juge de rechercher si le téléphone en cause est équipé d’un tel moyen et si son code de déver-
rouillage permet de mettre au clair tout ou partie des données cryptées qu’il contient ou auxquelles il donne accès.

Le procureur général près la cour d’appel de Douai, domicilié en son parquet général, 
[Adresse 2], a formé un pourvoi contre l’arrêt rendu le 20 avril 2021 par la cour d’ap-
pel de Douai (6e chambre des appels correctionnels), dans le litige l’opposant à M. [C] 
[O], détenu à la maison d’arrêt de [Localité 3], domicilié [Adresse 1], défendeur à la 
cassation.

 Par arrêt du 2 février 2022, la chambre criminelle de la Cour de cassation a ordonné 
le renvoi de l’examen du pourvoi devant l’assemblée plénière.

 Le demandeur invoque, devant l’assemblée plénière, le moyen de cassation annexé au 
présent arrêt.

 Ce moyen unique a été formulé dans un mémoire déposé au greffe de la Cour de 
cassation par le procureur général près la cour d’appel de Douai.

 Le rapport écrit de M. Barincou, conseiller, et l’avis écrit de M. Valat, avocat général, 
ont été mis à la disposition des parties.
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LA COUR,

 Faits et procédure 

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit. 

 2. M. [O], placé en garde à vue à l’occasion d’une enquête pour infractions à la légis-
lation sur les stupéfiants, a refusé de communiquer aux enquêteurs les mots de passe 
des deux smartphones découverts en sa possession lors de son interpellation.

 3. Il a été poursuivi pour détention et offre ou cession de cannabis ainsi que pour refus 
de remettre la convention secrète de déchiffrement d’un moyen de cryptologie, en 
s’opposant à la communication du code de déverrouillage d’un téléphone susceptible 
d’avoir été utilisé pour les besoins d’un trafic de stupéfiants.

 4. Par jugement du 15 mai 2018, le tribunal correctionnel l’a condamné pour infrac-
tions à la législation sur les stupéfiants, mais relaxé du délit de refus de remettre ou de 
mettre en oeuvre la convention secrète d’un moyen de cryptologie.

 5. Par arrêt du 11 juillet 2019, la cour d’appel de Douai a confirmé cette relaxe. 

 6. La Cour de cassation (Crim., 13 octobre 2020, pourvoi n° 19-85.984) a cassé et 
annulé cet arrêt.

 7. Par arrêt du 20 avril 2021, la cour d’appel de Douai, saisie sur renvoi, a confirmé 
la décision de relaxe.

Le procureur général près la cour d’appel de Douai s’est pourvu en cassation. 

 8. Par arrêt du 2 février 2022, la chambre criminelle a ordonné le renvoi de l’affaire 
devant l’assemblée plénière de la Cour de cassation. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 9. Le procureur général près la cour d’appel de Douai fait grief à l’arrêt de relaxer le 
prévenu du chef de refus de remettre aux autorités judiciaires la convention secrète de 
déchiffrement d’un moyen de cryptologie, faits prévus et réprimés à l’article 434-15-2 
du code pénal, alors « qu’il ressort des dispositions de l’article 29 de la loi n° 2004-575 
du 21 juin 2004 pour la confiance dans l’économie numérique et des articles 132-79 
du code pénal et R. 871-3 du code de la sécurité intérieure que l’on entend comme 
« conventions permettant le déchiffrement des données transformées au moyen des 
prestations de cryptologie  » les « clés cryptographiques ainsi que tout moyen logi-
ciel ou de toute information permettant la mise au clair de ces données  »  ; qu’en 
affirmant, de manière générale, que le code de déverrouillage d’un smartphone n’est 
pas une convention secrète de chiffrement sans effectuer l’analyse des caractéristiques 
techniques du téléphone concerné I-phone 4, pourtant indispensable pour fonder sa 
décision, la cour d’appel a insuffisamment motivé sa décision. »

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 434-15-2 du code pénal et 29 de la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 
pour la confiance dans l’économie numérique : 

 10. Selon le premier de ces textes, est punissable toute personne qui, ayant connais-
sance de la convention secrète de déchiffrement d’un moyen de cryptologie suscep-
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tible d’avoir été utilisé pour préparer, faciliter ou commettre un crime ou un délit, 
refuse de la remettre aux autorités judiciaires ou de la mettre en oeuvre, sur les réqui-
sitions de ces autorités délivrées en application des titres II et III du livre Ier du code 
de procédure pénale. 

 11. Selon le second, un moyen de cryptologie s’entend de tout matériel ou logiciel 
conçu ou modifié pour transformer des données, qu’il s’agisse d’informations ou de 
signaux, à l’aide de conventions secrètes ou pour réaliser l’opération inverse avec ou 
sans convention secrète.

Les moyens de cryptologie ont principalement pour objet de garantir la sécurité du 
stockage ou de la transmission de données, en permettant d’assurer leur confidentiali-
té, leur authentification ou le contrôle de leur intégrité.

 12. Pour l’application du premier de ces textes et au sens du second, une convention 
de déchiffrement s’entend de tout moyen logiciel ou de toute autre information per-
mettant la mise au clair d’une donnée transformée par un moyen de cryptologie, que 
ce soit à l’occasion de son stockage ou de sa transmission. Il en résulte que le code de 
déverrouillage d’un téléphone mobile peut constituer une clé de déchiffrement si ce 
téléphone est équipé d’un moyen de cryptologie.

 13. Dès lors, il incombe au juge de rechercher si le téléphone en cause est équipé d’un 
tel moyen et si son code de déverouillage permet de mettre au clair tout ou partie des 
données cryptées qu’il contient ou auxquelles il donne accès.

 14. Pour confirmer la relaxe, l’arrêt retient que la clé de déverrouillage de l’écran 
d’accueil d’un smartphone n’est pas une convention secrète de déchiffrement, car 
elle n’intervient pas à l’occasion de l’émission d’un message et ne vise pas à rendre 
incompréhensibles ou compréhensibles des données, au sens de l’article 29 de la loi du 
21 juin 2004, mais tend seulement à permettre d’accéder aux données et aux applica-
tions d’un téléphone, lesquelles peuvent être ou non cryptées.

 15. En statuant ainsi, la cour d’appel a violé les textes susvisés. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt rendu le 20 avril 2021, entre 
les parties, par la cour d’appel de Douai ;

 Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trouvaient avant cet arrêt et les 
renvoie devant la cour d’appel de Paris ;

 Dit que sur les diligences du procureur général près la Cour de cassation, le présent 
arrêt sera transmis pour être transcrit en marge ou à la suite de l’arrêt cassé ;

 Ainsi fait et jugé par la Cour de cassation, siégeant en assemblée plénière, et prononcé 
le sept novembre deux mille vingt-deux. 

MOYEN ANNEXE au présent arrêt

 Moyen produit par le procureur général près la cour d’appel de Douai.
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 Sur le moyen unique de cassation pris d’un défaut de motif 
(article 593 du code de procédure pénale).

 En ce que l’arrêt attaqué a relaxé le prévenu du chef de refus de remettre aux autorités 
judiciaires la convention secrète de déchiffrement d’un moyen de cryptologie, faits 
prévus et réprimés par les articles 434-15-2 et 434-44 du code pénal au motif que :

 « la mise en oeuvre d’un moyen de cryptologie suppose la transformation à l’occasion 
de la communication entre plusieurs personnes de données claires pour les rendre 
incompréhensibles ou de données codées pour les rendre claires. Dès lors la clé de dé-
verrouillage de l’écran d’accueil d’un smartphone n ‘est pas une convention secrète de 
chiffrement car elle n’intervient pas à l’occasion d’un message et ne vise pas à rendre 
incompréhensibles ou compréhensibles des données au sens de l’article 29 de la loi du 
21 juin 2004 mais tend seulement à permettre d’accéder aux données et aux applica-
tions d’un téléphone, lesquelles peuvent être ou non cryptées ».

 Alors qu’il ressort des dispositions de l’article 29 de la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 
pour la confiance dans l’économie numérique et des articles 132-79 du code pénal et R. 871-3 
du code de la sécurité intérieure que l’on entend comme « conventions permettant le déchiffre-
ment des données transformées au moyen des prestations de cryptologie » les « clés cryptogra-
phiques ainsi que tout moyen logiciel ou de toute information permettant la mise au clair de ces 
données »

 Qu’en affirmant de manière générale que le code de déverrouillage d’un smartphone 
n’est pas une convention secrète de chiffrement sans effectuer l’analyse des caracté-
ristiques techniques du téléphone concerné I-phone 4, pourtant indispensable pour 
fonder sa décision, la cour d’appel a insuffisamment motivé sa décision.

Arrêt rendu en Assemblée plénière.

- Président : M. Chauvin (président faisant fonction de premier président) - Rappor-
teur : M. Barincou, assisté de M. Dureux, auditeur au service de documentation, des 
études et du rapport - Avocat général : M. Valat -

Textes visés : 

Article  434-15-2 du code pénal  ; article  29 de la loi n°  2004-575 du 21  juin 2004 pour la 
confiance dans l’économie numérique.

Rapprochement(s) : 

Crim., 13 octobre 2020, pourvoi n° 19-85.984 (cassation), et l’arrêt cité.
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CHAMBRE DE L’INSTRUCTION

Crim., 15 novembre 2022, n° 22-85.101, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Procédure – Débats – Notification du droit de se taire – Notification 
après ouverture des débats mais avant audition du mis en 
examen – Validité.

La notification du droit de se taire, après l’ouverture des débats, à la personne mise en examen qui comparait 
devant la chambre de l’instruction, n’est pas contraire à l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales dès lors qu’elle a lieu avant que l’intéressé ne soit entendu sur 
les faits qui lui sont reprochés, conformément à l’alinéa 4, de l’article 199 du code de procédure pénale, dans sa 
version issue de la loi n° 2021-1729 du 22 décembre 2021.

N’encourt pas la cassation l’arrêt de la chambre de l’instruction saisie d’une demande de mise en liberté dont 
il résulte des mentions que le président a procédé à cette notification postérieurement à son rapport oral, aux 
observations du conseil de la personne détenue et aux réquisitions de l’avocat général mais avant que la personne 
mise en examen ne soit entendue.

M. [U] [S] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel de Paris, 10e section, en date du 27 juillet 2022, qui, dans l’information suivie 
contre lui des chefs, notamment, d’importation de stupéfiants en bande organisée, 
infractions à la législation sur les stupéfiants et association de malfaiteurs, a rejeté sa 
demande de mise en liberté.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. M. [U] [S] a été mis en examen des chefs précités puis placé en détention provisoire 
le 29 octobre 2021.

 3. Le 7 juillet 2022, il a présenté une demande de mise en liberté à la chambre de 
l’instruction, en application de l’article 148-4 du code de procédure pénale.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen du mémoire ampliatif et le moyen du mémoire personnel

 4. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.
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 Sur le premier moyen du mémoire ampliatif

 Enoncé du moyen 

 5. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté la demande en mise en liberté 
de M. [U] [S], alors « que la personne qui comparaît devant la chambre de l’instruction 
saisie d’une demande de mise en liberté doit, dès l’ouverture des débats, être informée 
de son droit de faire des déclarations, de répondre aux questions qui lui sont posées 
ou de se taire ; qu’en l’espèce, il résulte des mentions de l’arrêt attaqué (page 2) que si 
l’exposant a été informé de son droit de faire des déclarations, de répondre aux ques-
tions qui lui sont posées ou de garder le silence, cette information ne lui a été donnée 
que postérieurement au rapport oral de la présidente, aux observations de son conseil 
et aux réquisitions de l’avocat général ; qu’en cet état, la décision entreprise a méconnu 
les exigences du procès équitable et violé l’article 6 de la Convention européenne de 
sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 6. La notification du droit de se taire, après l’ouverture des débats, à la personne mise 
en examen qui comparaît devant la chambre de l’instruction, n’est pas contraire à l’ar-
ticle 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fon-
damentales, dès lors qu’elle a lieu avant que l’intéressé ne soit entendu sur les faits qui 
lui sont reprochés, conformément à l’alinéa 4, de l’article 199 du code de procédure 
pénale, dans sa version issue de la loi n° 2021-1729 du 22 décembre 2021.

 7. Tel est le cas en l’espèce.

 8. Ainsi, le moyen doit être écarté.

 9. Par ailleurs l’arrêt est régulier, tant en la forme qu’au regard des dispositions des 
articles 137-3 et 143-1 et suivants du code de procédure pénale.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Michon - Avocat général : M. Aubert - 
Avocat(s) : SCP Bouzidi et Bouhanna -

Textes visés : 

Article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; article 199 du code de procédure pénale.



14

Bulletin Chambre criminelle - Novembre 2022
Arrêts et ordonnances

CHOSE JUGEE

Crim., 9 novembre 2022, n° 21-85.747, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Autorité du civil sur le pénal – Procédure douanière – Etendue – 
Détermination.

La décision du juge civil, saisi de la contestation de l’avis de mise en recouvrement de droits douaniers éludés, 
constatant une irrégularité de la procédure douanière, ne peut avoir au pénal l’autorité de la chose jugée et ne 
saurait s’imposer à la juridiction correctionnelle.

M. [M] [O], la société [2] [O] [3], M. [D] [F] et la société [12] ont formé des pourvois 
contre l’arrêt de la cour d’appel de Dijon, en date du 16 septembre 2021, qui, pour 
importations sans déclaration de marchandises prohibées et fausse déclaration en va-
leur, les a condamnés solidairement à des amendes douanières. 

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. L’importation d’ail extérieure à la Communauté européenne est soumise à un droit 
de douane sur la valeur et à un droit spécifique additionnel. Ce droit spécifique peut 
ne pas être dû dès lors que l’importateur a obtenu de l’établissement FranceAgri-
Mer des certificats d’importation l’exonérant du paiement de ce droit pour certaines 
périodes de temps et certaines quantités, dans le cadre de contingents définis par la 
Commission européenne.

L’importateur bénéficiant de ces certificats d’importation ne peut plus prétendre à 
l’exonération du droit spécifique additionnel lorsqu’il a importé la quantité d’ail indi-
quée sur les certificats qui lui ont été attribués.

En application de l’article 6, paragraphe 4, du règlement (CE) n° 341/2007 du 29 mars 
2007, instaurant le régime de certificats d’importation et de certificats d’origine pour 
l’ail, les certificats d’importation étaient, à l’époque des faits, incessibles. 

 3. Le 26 juin 2010, les services des douanes ont initié un contrôle sur les importations 
d’ail du Mexique et d’Argentine effectuées entre 2009 et 2011 par la société [6] (so-
ciété [5]), devenue la société [11], spécialisée dans le commerce d’ail en gros.

 4. Par procès-verbal du 9 décembre 2013 ont été notifiées à la société [5] les infrac-
tions de fausse déclaration de destinataire réel commises à l’aide de documents inap-
plicables ayant conduit à éluder 341 628 euros de droits spécifiques, 1 479 euros de 
droits de douane et 30 821 euros de taxe sur la valeur ajoutée (TVA), fausse déclaration 
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ou manoeuvre ayant pour but ou pour effet d’obtenir, en tout ou partie, une exoné-
ration, un droit réduit ou un avantage quelconque attaché à l’importation et fausse 
déclaration de valeur.

 5. Par procès-verbal du 10 décembre 2013 les mêmes infractions ont été notifiées à la 
société [2] [O] [3] en qualité d’intéressée à la fraude.

 6. Selon l’administration des douanes, la société [5] avait élaboré avec la complicité de 
la société [2] [O] [3] un montage commercial frauduleux lui permettant de continuer 
à bénéficier des avantages tarifaires attachés aux certificats, consistant, après avoir épui-
sé son quota de certificats, à importer de l’ail argentin que la société [10] vendait avant 
dédouanement à différentes entités du groupe hollandais [2] [O] [3] lequel dédouanait 
l’ail grâce aux certificats dont il disposait au moment de l’opération, le dédouanement 
lui permettant d’être exonéré du paiement du droit spécifique. 

 7. L’administration des douanes leur a également reproché d’avoir déposé en douane 
au cours de l’année 2010 des déclarations sur lesquelles était faussement indiqué que 
les marchandises importées étaient destinées à être mises à la consommation dans 
un autre Etat membre de l’Union européenne, alors qu’elles n’avaient pas quitté le 
territoire français, ce qui avait permis à la société [5] de bénéficier indûment d’une 
exonération de taxe sur la valeur ajoutée.

 8. Enfin les agents des douanes ont indiqué avoir constaté que le montant facturé 
figurant sur deux déclarations en douane avait été sous-évalué.

 9. À la suite de ces notifications, deux avis de mise en recouvrement reprenant le total 
des droits des taxes dues ont été émis à l’encontre des sociétés [5] et [2] [O] [7], qui 
les ont contestés. 

 10. Par arrêt en date du 11 juin 2020, statuant sur renvoi après cassation, la cour d’ap-
pel de Grenoble a annulé le résultat d’enquête du 16 septembre 2013, le procès-verbal 
de notification d’infraction du 9 décembre 2013 et l’avis de mise en recouvrement. 

 11. Entre temps, MM. [F] et [O], ainsi que les sociétés [5] et [2] [O] [3] ont été cités, 
le 4 novembre 2016, devant le tribunal correctionnel pour avoir, d’une part, commis 
des manoeuvres ayant eu pour effet d’éluder le paiement de 341 628 euros de droits de 
douane et 8 863 euros de TVA, faits constitutifs d’un délit douanier qualifié d’impor-
tation sans déclaration de marchandises prohibées, d’autre part, sollicité indûment le 
bénéfice de l’article 262 ter, I, du code général des impôts, et ainsi éludé 25 053 euros 
de TVA, faits constitutifs d’un délit douanier qualifié d’importation en contrebande 
de marchandises prohibées, enfin, commis une fausse déclaration de valeur ayant per-
mis d’éluder le paiement de 1 479 euros de droits de douane et 4 205 euros de TVA, 
contravention connexe. 

 12. Par jugement en date du 27 juin 2018, le tribunal correctionnel a rejeté les diffé-
rentes exceptions de nullité soulevées par la défense, a déclaré l’ensemble des prévenus 
coupable des faits de la prévention et les a condamnés solidairement au paiement de 
trois amendes douanières d’un montant respectif de 1 500 euros, 645 754 euros et 
314 193 euros. 

 13. Les prévenus et le procureur de la République ont interjeté appel de cette déci-
sion.
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 Examen des moyens

 Sur les premiers moyens, pris en leur deuxième branche, proposés pour 
les demandeurs, le second moyen, pris en ses quatrième et cinquième branches, 

proposé pour M. [F] et la société [11], le deuxième moyen, pris en sa troisième 
branche, proposé pour M. [O] et la société [2] [O] [7] et le moyen additionnel, 

pris en sa seconde branche, proposé pour M. [O] et la société [2] [O] [7]

 14. Les griefs ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de 
l’article 567-1-1 du code de procédure pénale.

 Sur les premiers moyens, pris en leurs premières, troisièmes, 
quatrièmes et cinquièmes branches proposés pour M. [F], 

la société [11], M. [O] et la société [2] [O] [7],

 Enoncé des moyens

 15. Le moyen proposé pour M. [F] et la société [11] critique l’arrêt attaqué en ce qu’il 
a rejeté les exceptions de nullité, alors :

 « 1°/ que si les agents de douanes peuvent consigner dans un procès-verbal de constat 
les résultats des contrôles opérés dans les conditions de l’article 65 du code des douanes 
et recueillir des déclarations, l’article 334 de ce même code ne leur confère pas un 
pouvoir général d’audition de la personne contrôlée ; qu’il résulte des propres consta-
tations de la décision attaquée et des pièces de la procédure que M. [F], représentant 
de la société [11], a fait l’objet d’une audition formelle sur les fraudes supposées et sa 
connaissance des mécanismes mis en place ; qu’en rejetant néanmoins l’exception de 
nullité de ces auditions réalisées en dehors de tout cadre légal, la cour d’appel a mé-
connu les articles 334 du code pénal, 591 et 593 du code de procédure pénale ;

 3°/ que le principe du contradictoire implique pour les parties le droit d’accès aux 
informations et la communication de toutes les pièces de la procédure ; qu’ainsi, l’ad-
ministration des douanes doit communiquer à l’opérateur l’ensemble des éléments 
fondant sa position afin qu’il puisse utilement y répondre avant qu’elle ne lui délivre 
un procès-verbal d’infraction  ; qu’en relevant, pour écarter le moyen de nullité du 
procès-verbal de notification d’infraction du 10 décembre 2013, pris de la violation 
du contradictoire, que l’article 67 A du code des douanes applicable au moment des 
faits n’exigeait pas que les documents ayant fondé l’avis de résultat d’enquête soient 
communiqués au redevable mais que lui soit précisé la référence des documents et 
informations sur lesquelles l’administration s’est fondée, lorsque l’absence de com-
munication de l’intégralité des éléments sur lesquels l’administration se fonde prive 
le redevable de son droit d’accès aux informations et de la communication de toutes 
les pièces de la procédure, la cour d’appel a méconnu le droit à un procès équitable 
tel qu’il est défini par l’article 6, § 1, de la Convention européenne de sauvegarde des 
droits de l’homme, ainsi que les articles 591 et 593 du code de procédure pénale ;

 4°/ que l’action de l’administration des douanes en répression des délits douaniers se 
prescrit dans les mêmes délais et dans les mêmes conditions que l’action publique en 
matière de délits de droit commun ; qu’en rejetant l’exception de prescription de l’ac-
tion fiscale, lorsque les procès-verbaux de notification du 9 et du 10 décembre 2013, 
entachés de nullité, n’ont pu ni interrompre ni suspendre la prescription de l’action 
publique à l’égard de quiconque, la cour d’appel a méconnu le sens et la portée des 
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articles 351 du code des douanes, 8 du code de procédure pénale en sa rédaction ap-
plicable à l’époque des faits, 591 et 593 du code de procédure pénale ;

 5°/ que le juge pénal doit prendre en compte la nullité des actes définitivement pro-
noncée par le juge civil ; que sur renvoi après cassation (Cass. com. 2 octobre 2019, 
pourvoi n° 18-11.286), par une décision définitive rendue le 11 juin 2020, la cour 
d’appel de Grenoble, statuant sur la contestation élevée par la société [10] contre l’avis 
de mise en recouvrement, a annulé le résultat d’enquête du 16  septembre 2013, le 
procès-verbal de notification d’infraction du 9 décembre 2013 et l’avis de mise en 
recouvrement du 23 décembre 2013 ; qu’en refusant de tenir compte de cette décision 
et de prononcer la nullité desdits actes, aux motifs inopérants que la décision civile 
ne peut s’imposer au juge pénal faute d’identité d’objet et de cause, la cour d’appel a 
méconnu les articles 591 et 593 du code de procédure pénale. »

 16. Le moyen proposé pour M. [O] et la société [2] [O] [7] critique l’arrêt attaqué en 
ce qu’il a rejeté les exceptions de nullité, alors :

 « 1°/ que si les agents de douanes peuvent consigner dans un procès-verbal de constat 
les résultats des contrôles opérés dans les conditions de l’article 65 du code des douanes 
et recueillir des déclarations, l’article 334 de ce même code ne leur confère pas un 
pouvoir général d’audition de la personne contrôlée ; qu’il résulte des propres consta-
tations de la décision attaquée et des pièces de la procédure que M. [F], représentant 
de la société [11], a fait l’objet d’une audition formelle sur les fraudes supposées et sa 
connaissance des mécanismes mis en place ; qu’en rejetant néanmoins l’exception de 
nullité de ces auditions réalisées en dehors de tout cadre légal, la cour d’appel a mé-
connu les articles 334 du code pénal, 591 et 593 du code de procédure pénale ;

 3°/ que le principe du contradictoire implique pour les parties le droit d’accès aux 
informations et la communication de toutes les pièces de la procédure ; qu’ainsi, l’ad-
ministration des douanes doit communiquer à l’opérateur l’ensemble des éléments 
fondant sa position afin qu’il puisse utilement y répondre avant qu’elle ne lui délivre 
un procès-verbal d’infraction  ; qu’en relevant, pour écarter le moyen de nullité du 
procès-verbal de notification d’infraction du 10 décembre 2013, pris de la violation 
du contradictoire, que l’article 67 A du code des douanes applicable au moment des 
faits n’exigeait pas que les documents ayant fondé l’avis de résultat d’enquête soient 
communiqués au redevable mais que lui soit précisé la référence des documents et 
informations sur lesquelles l’administration s’est fondée, lorsque l’absence de com-
munication de l’intégralité des éléments sur lesquels l’administration se fonde prive 
le redevable de son droit d’accès aux informations et de la communication de toutes 
les pièces de la procédure, la cour d’appel a méconnu le droit à un procès équitable 
tel qu’il est défini par l’article 6, § 1, de la Convention européenne de sauvegarde des 
droits de l’homme, ainsi que les articles 591 et 593 du code de procédure pénale ;

 4°/ que l’action de l’administration des douanes en répression des délits douaniers se 
prescrit dans les mêmes délais et dans les mêmes conditions que l’action publique en 
matière de délits de droit commun ; qu’en rejetant l’exception de prescription de l’ac-
tion fiscale, lorsque les procès-verbaux de notification du 9 et du 10 décembre 2013, 
entachés de nullité, n’ont pu ni interrompre ni suspendre la prescription de l’action 
publique à l’égard de quiconque, la cour d’appel a méconnu le sens et la portée des 
articles 351 du code des douanes, 8 du code de procédure pénale en sa rédaction ap-
plicable à l’époque des faits, 591 et 593 du code de procédure pénale ;
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 5°/ que le juge pénal doit prendre en compte la nullité des actes définitivement pro-
noncée par le juge civil ; que sur renvoi après cassation (Cass. com. 2 octobre 2019, 
pourvoi n° 18-11.286), par une décision définitive rendue le 11 juin 2020, la cour 
d’appel de Grenoble, statuant sur la contestation élevée par la société [10] contre l’avis 
de mise en recouvrement, a annulé le résultat d’enquête du 16  septembre 2013, le 
procès-verbal de notification d’infraction du 9 décembre 2013 et l’avis de mise en 
recouvrement du 23 décembre 2013 ; qu’en refusant de tenir compte de cette décision 
et de prononcer la nullité desdits actes, aux motifs inopérants que la décision civile 
ne peut s’imposer au juge pénal faute d’identité d’objet et de cause, la cour d’appel a 
méconnu les articles 591 et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 17. Les moyens sont réunis.

 Sur les premiers moyens, pris en leurs premières branches

 18. Pour écarter l’exception tirée de la nullité de l’audition de M. [F] réalisée par les 
agents des douanes, l’arrêt attaqué énonce que l’article 334 du code des douanes, qui 
impose aux agents de l’administration des douanes de consigner dans les procès-ver-
baux de constat les résultats des contrôles opérés dans les conditions de l’article 65 du 
même code et d’une manière générale ceux des enquêtes et interrogatoires effectués 
par eux, prévoit ainsi expressément la possibilité pour les agents des douanes de pro-
céder à des interrogatoires et qu’il est constant que les agents des douanes peuvent 
procéder à l’occasion des opérations de contrôle à des auditions. 

 19. Il relève qu’en l’espèce les personnes n’ont pas refusé d’être entendues par les 
enquêteurs et que dès le commencement du contrôle la société a eu connaissance de 
sa nature. 

 20. Les juges ajoutent que les agents des douanes peuvent parfaitement procéder à 
des interrogatoires en lien avec les enquêtes qu’ils diligentent à l’occasion de leurs 
missions de contrôle sans qu’il soit porté atteinte au respect des droits de la défense 
et que ces auditions, effectuées sans contrainte, ne sauraient être confondues avec le 
placement en garde à vue ou la retenue douanière. 

 21. Ils constatent que les personnes auditionnées n’ont pas demandé à être assistées par 
un avocat et qu’au moment des faits l’article 67 F relatif à l’audition libre en matière 
douanière instaurant des droits n’était pas en vigueur, le seul cadre d’une audition 
étant l’audition simple prévue par l’article 334 du code des douanes ou l’audition en 
cas de retenue douanière avec la notification des droits comme en garde à vue en cas 
d’exercice d’une contrainte.

 22. La cour d’appel retient que, par ailleurs, le tribunal a justement rappelé que les 
procès-verbaux de douane rédigés par deux agents des douanes font foi jusqu’à preuve 
contraire de l’exactitude de la sincérité des aveux et déclarations qu’ils rapportent.

 23. C’est à tort que la cour d’appel a rejeté l’exception de nullité. 

 24. En effet, les dispositions de l’article 65 du code des douanes, qui prévoient au 
profit des agents des douanes un droit de communication des papiers et documents 
de toute nature relatifs aux opérations intéressant leur service, ainsi que celles de l’ar-
ticle 334 du même code, qui concernent uniquement la forme sous laquelle doivent 
être consignés les résultats des contrôles et enquêtes réalisés par ces agents, si elles ne 
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leur interdisent pas de recueillir des déclarations spontanées relatives aux éléments 
communiqués, ne leur confèrent pas un pouvoir général d’audition. 

 25. Cependant, l’arrêt n’encourt pas la censure dès lors que les juges pour retenir la 
culpabilité des prévenus se sont fondés sur d’autres éléments, soumis au débat contra-
dictoire, notamment sur les constatations matérielles contenues dans les procès-ver-
baux. 

 26. Le grief sera donc écarté. 

 Sur les premiers moyens, pris en leurs troisièmes branches

 27. En l’espèce, pour écarter le moyen de nullité du procès-verbal de notification 
d’infraction du 10 décembre 2013, tiré de ce que l’administration des douanes, en 
violation du principe du contradictoire, n’avait pas communiqué au redevable, préala-
blement à son établissement, les documents sur lesquels elle a fondé sa décision, l’arrêt 
attaqué énonce que le principe du contradictoire, applicable au cours de l’enquête 
aboutissant à l’établissement d’un procès-verbal de notification d’infraction implique 
que le destinataire d’une décision susceptible de lui faire grief doit être à même avant 
cette décision de faire connaître utilement son point de vue et bénéficier pour ce faire 
d’un délai suffisant.

 28. Il constate que l’article 67 A du code des douanes, dans sa version applicable au 
moment des faits, n’exige pas que les documents ayant fondé l’avis de résultat d’en-
quête soient communiqués au redevable mais que lui soit précisée la référence des 
documents et informations sur lesquels l’administration s’est fondée.

 29. Les juges relèvent que l’échange préalable contradictoire prévu par ledit article a 
eu lieu après réception par la société [2] [O] [3] de l’avis de résultat d’enquête auquel 
elle a répondu en présentant des observations.

 30. Ils ajoutent qu’il résulte du procès-verbal du 10 décembre 2013 que le représen-
tant de la société [2] [O] [3], régulièrement convoqué le 5 novembre 2013 afin que lui 
soient notifiées les infractions douanières retenues à son encontre, ne s’est pas présenté 
auprès de l’administration.

 31. La cour d’appel en conclut que la société [2] [O] [3] a bien été mise en mesure de 
solliciter auprès de l’administration la communication des documents visés dans l’avis 
d’enquête et de faire valoir ses moyens de défense dans un délai suffisant préalablement 
à l’établissement du procès-verbal d’infraction et avant la délivrance de l’avis de mise 
en recouvrement.

 32. C’est à tort que la cour d’appel s’est fondée sur les dispositions de l’article 67 A 
du code des douanes. 

 33. En effet, il résulte de l’article 67 D du même code, dans sa rédaction issue de la 
loi n° 2009-1674 du 30 décembre 2009 de finances rectificative pour 2009, que ne 
s’appliquent pas aux décisions conduisant à la notification d’infractions prévues par le 
code des douanes les dispositions de l’article 67 A de ce code organisant la mise en 
oeuvre du droit d’être entendu préalablement à toute décision prise en application du 
code des douanes communautaire et de ses dispositions d’application, lorsqu’elle est 
défavorable ou lorsqu’elle notifie une dette douanière telle que définie à l’article 4, 
paragraphe 9, du code des douanes communautaire (Crim., 6 novembre 2019, pourvoi 
n° 18-82.724). 
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 34. Cependant, l’arrêt n’encourt pas la censure, dès lors qu’il résulte de ses motifs 
que les prévenus, qui pouvaient solliciter auprès de l’administration des douanes la 
remise des documents sur lesquels était fondée sa décision, dont la liste leur avait été 
communiquée, avaient été mis en mesure de faire connaître leur point de vue sur les 
importations litigieuses dans un délai suffisant et en connaissance de cause. 

 35. Ainsi, le grief doit être écarté. 

 Sur les premiers moyens, pris en leurs cinquièmes branches 

 36. La question posée par les moyens est de savoir si une partie ayant obtenu du juge 
civil l’annulation de la procédure au cours de laquelle des infractions douanières ont 
été constatées par l’administration des douanes, peut invoquer l’autorité de la chose 
jugée de cette décision devant le juge pénal, saisi en vue de la répression de ces in-
fractions. 

 37. L’action portée devant le juge civil tend à contester la validité de l’avis de mise en 
recouvrement émis par l’administration des douanes et des droits indirects en applica-
tion de l’article 345 du code des douanes. 

 38. L’action portée devant le juge pénal tend à l’appréciation de la culpabilité de la 
personne poursuivie et à l’application, le cas échéant, des sanctions pénales et doua-
nières prévues par le code des douanes. 

 39. Ces instances, si elles peuvent concerner les mêmes parties, n’ont ni le même 
objet, ni la même cause. 

 40. Cette distinction explique que la régularité de la procédure douanière puisse être 
appréciée différemment par les juridictions civiles et pénales.

Les premières doivent s’assurer que l’administration des douanes a régulièrement établi 
un avis de mise en recouvrement, qui constitue un titre exécutoire par la loi et autorise 
en conséquence le recouvrement forcé de la créance sur les biens du débiteur, avant 
toute intervention judiciaire.

Les secondes vérifient la régularité de la notification d’infractions douanières, dont les 
fondements juridiques et factuels seront discutés contradictoirement au cours de la 
procédure pénale préalablement à l’application de toute sanction. 

 41. Il se déduit de l’ensemble de ces éléments que la décision du juge civil, saisi de la 
contestation de l’avis de mise en recouvrement de droits douaniers éludés, constatant 
une irrégularité de la procédure douanière, ne peut avoir au pénal l’autorité de la 
chose jugée et ne saurait s’imposer à la juridiction correctionnelle. 

 42. Le grief n’est donc pas fondé. 

 Sur les premiers moyens, pris en leurs quatrièmes branches

 43. Les griefs, devenus sans objet du fait du rejet des deuxièmes, troisièmes et cin-
quièmes branches des moyens, doivent être écartés. 
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 Sur le second moyen, pris en ses première, deuxième et troisième branches, 
proposé pour M. [F] et la société [11] et le deuxième moyen, pris en ses première, 
deuxième et quatrième branches, proposé pour M. [O] et la société [2] [O] [3]

 Enoncé des moyens

 44. Le moyen proposé pour M. [F] et la société [11] critique l’arrêt attaqué en ce qu’il 
a confirmé le jugement sur la culpabilité, alors :

 « 1°/ que l’article 6, paragraphe 4, du règlement n° 341/2007 doit être interprété 
en ce sens qu’il ne s’oppose pas, en principe, à des opérations par lesquelles un im-
portateur, titulaire de certificats d’importation à taux réduit, achète une marchandise 
hors de l’Union auprès d’un opérateur, lui-même importateur traditionnel mais ayant 
épuisé ses propres certificats d’importation à taux réduit, puis la lui revend après l’avoir 
importée dans l’Union, sauf lorsque ces opérations ont été conçues artificiellement, 
soit que l’importateur titulaire des certificats n’assume aucun risque commercial, soit 
que la marge bénéficiaire de l’importateur soit insignifiante ou que les prix de la 
vente par les importateurs à l’acheteur dans l’Union soient inférieurs aux prix du 
marché ; qu’en se bornant à affirmer, pour juger que les infractions reprochées aux 
prévenus sont établies, que les agissements poursuivis sont constitutifs de manoeuvres 
frauduleuses au sens de l’article 426-4 du code des douanes, sans jamais démontrer 
l’absence de risque commercial pour l’importateur ou le caractère insignifiant de la 
marge réalisée, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 6, 
paragraphe 4, du règlement n° 341/2007, 426-4 du code des douanes, 591 et 593 du 
code de procédure pénale ;

 2°/ qu’ en se bornant à juger qu’en dépit de la régularité formelle de chaque opéra-
tion, celles-ci, envisagées dans leur ensemble, ne permettent pas d’atteindre l’objectif 
poursuivi par la réglementation européenne, sans s’en expliquer davantage, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale et méconnu de plus fort les articles 6, para-
graphe 4, du règlement n° 341/2007, 591 et 593 du code de procédure pénale ;

 3°/ qu’une loi nouvelle qui abroge une incrimination s’applique aux faits commis 
antérieurement à son entrée en vigueur et faisant l’objet de poursuites non encore 
terminées par une décision passée en force de chose jugée ; qu’en déclarant le prévenu 
coupable de fausse déclaration en douane ou manoeuvre afin d’obtenir un rembour-
sement, une exonération, une réduction ou un avantage attaché à l’import, infraction 
prévue par l’article 426 alinéa 1 4° du code des douanes, lorsque cette incrimination 
a été abrogée par l’article 30 de la loi n° 2020-1672 du 24 décembre 2020, entrée en 
vigueur le 27 décembre 2020, la cour d’appel a violé les articles 112-1 du code pénal, 
591 et 593 du code de procédure pénale. » 

 45. Le moyen proposé pour M. [O] et la société [11] critique l’arrêt attaqué en ce 
qu’il a confirmé le jugement sur la culpabilité, alors :

 « 1°/ que l’article 6, paragraphe 4, du règlement n° 341/2007 doit être interprété 
en ce sens qu’il ne s’oppose pas, en principe, à des opérations par lesquelles un im-
portateur, titulaire de certificats d’importation à taux réduit, achète une marchandise 
hors de l’Union auprès d’un opérateur, lui-même importateur traditionnel mais ayant 
épuisé ses propres certificats d’importation à taux réduit, puis la lui revend après l’avoir 
importée dans l’Union, sauf lorsque ces opérations ont été conçues artificiellement, 
soit que l’importateur titulaire des certificats n’assume aucun risque commercial, soit 
que la marge bénéficiaire de l’importateur soit insignifiante ou que les prix de la 
vente par les importateurs à l’acheteur dans l’Union soient inférieurs aux prix du 
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marché ; qu’en se bornant à affirmer, pour juger que les infractions reprochées aux 
prévenus sont établies, que les agissements poursuivis sont constitutifs de manoeuvres 
frauduleuses au sens de l’article 426-4 du code des douanes, sans jamais démontrer 
l’absence de risque commercial pour l’importateur ou le caractère insignifiant de la 
marge réalisée, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 6, 
paragraphe 4, du règlement n° 341/2007, 426-4 du code des douanes, 591 et 593 du 
code de procédure pénale ;

 2°/ qu’en se bornant à juger qu’en dépit de la régularité formelle de chaque opéra-
tion, celles-ci, envisagées dans leur ensemble, ne permettent pas d’atteindre l’objectif 
poursuivi par la réglementation européenne, sans s’en expliquer davantage, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale et méconnu de plus fort les articles 6, para-
graphe 4, du règlement n° 341/2007, 591 et 593 du code de procédure pénale ;

 4°/ qu’une loi nouvelle qui abroge une incrimination s’applique aux faits commis 
antérieurement à son entrée en vigueur et faisant l’objet de poursuites non encore 
terminées par une décision passée en force de chose jugée ; qu’en déclarant le prévenu 
coupable de fausse déclaration en douane ou manoeuvre afin d’obtenir un rembour-
sement, une exonération, une réduction ou un avantage attaché à l’import, infraction 
prévue par l’article 426 alinéa 1, 4°, du code des douanes, lorsque cette incrimination 
a été abrogée par l’article 30 de la loi n° 2020-1672 du 24 décembre 2020, entrée en 
vigueur le 27 décembre 2020, la cour d’appel a violé les articles 112-1 du code pénal, 
591 et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 46. Les moyens sont réunis.

 Sur le second moyen, pris en sa troisième branche, proposé pour 
M. [F] et la société [11], et le deuxième moyen, pris en sa quatrième 

branche, proposé pour M. [O] et la société [2] [O] [3]

 47. Pour écarter le moyen tiré de l’application de la loi pénale plus douce, l’arrêt 
attaqué énonce que si le règlement (UE) n° 2020/760 de la Commission du 17 dé-
cembre 2019, entré en application le 1er  janvier 2021, a abrogé le règlement (CE) 
n° 341/2007 de la Commission du 29 mars 2007 et de l’article 426, 4°, du code des 
douanes, le premier précise néanmoins expressément que le second et le règlement 
d’exécution continuent de s’appliquer aux certificats d’importation et d’exportation 
qui ont été délivrés sur sa base jusqu’à l’expiration de ces certificats d’importation et 
d’exportation.

 48. Il relève que, de même, si l’article 7 dudit règlement autorise la transmissibilité des 
certificats d’importation, celle-ci est soumise à des conditions strictes et qu’en tout 
état de cause la loi pénale en tant que telle n’a pas été abrogée, les articles 414 et 426, 
4°, du code des douanes étant toujours en vigueur. 

 49. La cour d’appel en conclut que le règlement européen du 17 décembre 2019 n’a 
aucun impact sur la caractérisation des infractions, qu’à l’époque des faits les certificats 
n’étaient pas transmissibles et que les infractions étaient donc bien constituées.

 50. C’est à tort que la cour d’appel a considéré que l’article 426, 4°, du code des 
douanes était toujours en vigueur. 

 51. En effet, ce texte a été abrogé par la loi n° 2020-1672 du 24 décembre 2020. 

 52. Cependant l’arrêt n’encourt pas la censure. 
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 53. En effet, en premier lieu, il n’est pas contesté que les faits retenus contre les préve-
nus entrent tant dans les prévisions de l’article 426, 4°, du code des douanes, applicable 
au moment où ils ont été commis, que dans celles de l’article 414-2 dudit code appli-
cable aujourd’hui, seules les peines plus douces encourues sous l’empire du premier 
texte pouvant être prononcées.

 54. En second lieu, il résulte des articles 112-1 du code pénal et 49 de la Charte des 
droits fondamentaux de l’Union européenne, tel qu’interprété par la Cour de justice 
de l’Union européenne dans son arrêt du 7  août 2018 (Clergeau e.a., C-115/17), 
que le principe de l’application immédiate de la loi pénale plus douce ne trouve pas 
à s’appliquer en cas d’abrogation des dispositions communautaires méconnues par les 
prévenus, lorsque les poursuites ont été engagées à raison d’un comportement qui 
reste incriminé et que les sanctions encourues n’ont pas été modifiées dans un sens 
moins sévère.

 55. Les griefs ne sont donc pas fondés. 

 Sur le second moyen proposé pour M. [F] et la société [11] et 
le deuxième moyen proposé pour M. [O] et la société [2] [O] 

[3], pris en leurs premières et deuxièmes branches

 56. La Cour de justice de l’Union européenne a dit pour droit que l’article 6, para-
graphe 4, du règlement (CE) n° 341/2007 de la Commission, du 29 mars 2007, por-
tant ouverture et mode de gestion de contingents tarifaires et instaurant un régime de 
certificats d’importation et de certificats d’origine pour l’ail et certains autres produits 
agricoles importés des pays tiers, doit être interprété en ce sens qu’il ne s’oppose pas, 
en principe, à des opérations par lesquelles un importateur, titulaire de certificats d’im-
portation à taux réduit, achète une marchandise hors de l’Union européenne auprès 
d’un opérateur, lui-même importateur traditionnel au sens de l’article 4, paragraphe 2, 
de ce règlement, mais ayant épuisé ses propres certificats d’importation à taux réduit, 
puis la lui revend après l’avoir importée dans l’Union. 

 57. La Cour précise que toutefois, de telles opérations sont constitutives d’un abus de 
droit lorsqu’elles ont été conçues artificiellement dans le but essentiel de bénéficier 
du tarif préférentiel. 

 58. La Cour conclut qu’il appartient au juge national de vérifier l’existence d’une pra-
tique abusive, en prenant en compte les faits et les circonstances de l’espèce, y compris 
les opérations commerciales précédant et suivant l’importation en cause (CJUE, arrêt 
du13 mars 2014, SICES e.a, C-155/13). 

 59. L’existence d’un abus de droit implique la réunion d’un élément objectif et d’un 
élément subjectif. 

 60. Ainsi, en premier lieu, il doit ressortir d’un ensemble de circonstances objec-
tives que, malgré un respect formel des conditions prévues par la réglementation de 
l’Union, l’objectif poursuivi par cette réglementation n’a pas été atteint. 

 61. En second lieu, il doit être établi que le but essentiel des opérations en cause est 
l’obtention d’un avantage indu. 

 62. En l’espèce, pour déclarer les prévenus coupables du délit de fausses déclarations 
ayant pour effet d’obtenir en tout ou partie un remboursement, une exonération, un 
droit réduit ou un avantage, l’arrêt attaqué énonce notamment qu’il n’est pas contes-
table qu’au terme de l’enquête, le fait pour la société [5], qui avait épuisé son quota 
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de certificats, d’avoir commandé de l’ail à son fournisseur argentin, de l’avoir revendu 
sous douane à [2] [O] [3] puis, de l’avoir acheté après dédouanement, lui a permis 
de ne pas payer le droit spécifique, même si prises individuellement, les opérations 
d’achat, d’importation et de revente sont juridiquement valides et que la discussion 
porte donc sur le point de savoir si ces opérations peuvent trouver une autre justifi-
cation que celle de permettre à la société [5] d’importer de l’ail en exonération de 
droits spécifiques ou si celle-ci, avec la complicité de la société [2] [O] [3], a élaboré un 
montage commercial lui permettant de continuer à bénéficier des avantages tarifaires 
attachés aux certificats. 

 63. Il retient que lors de deux périodes situées entre le 7 janvier 2010 et le 1er mars 
2010 et entre le 8  février 2011 et le 10 mars 2011, correspondant au moment où 
la société [5] avait épuisé ses certificats d’importation, cette dernière a procédé aux 
opérations suivantes : elle a continué à importer de l’ail argentin qu’elle a vendu avant 
dédouanement à différentes entités du groupe hollandais [2] [O] [3], alors que cette 
dernière société bénéficiait de certificats lui permettant d’être exonérée au moment 
du dédouanement du paiement de droits spécifiques ; immédiatement après dédoua-
nement la société [5] a racheté exactement la quantité d’ail qu’elle avait préalablement 
vendue à un prix augmenté d’une marge de l’ordre de 5 à 7 %, puis, une fois dé-
douanée, la marchandise arrivée à [Localité 9] et stockée à [Localité 4], a été directe-
ment transportée à [Localité 8] dans les locaux de la société [5].

 64. L’arrêt relève que la société [5] a toujours avancé deux arguments pour justifier 
économiquement ses opérations d’achat et de revente, à savoir d’une part que l’opéra-
tion d’importation d’ail originaire d’Argentine et sa revente à la société [5] ont permis 
à la société [2] [O] [3] de bénéficier d’une marge de 5 à 7 % pour les années 2010 et 
2011 entre la valeur d’achat et la valeur de revente, d’autre part que la société [2] [O] 
[3], qui disposait de certificats d’importation, avait tout intérêt à importer les quantités 
d’ailleurs reprises sur ces documents pour éviter de s’exposer à la sanction prévue par 
le règlement relatif aux contingents tarifaires de l’ail importé d’Argentine.

 65. Il relève également que le détail des opérations d’achat et de revente réalisées 
permet de recenser trente-cinq opérations qui seraient d’après M. [F] de simples opé-
rations spéculatives, ce dernier soutenant qu’il vend sa marchandise car il n’en a pas 
besoin et la rachète en fonction du marché, mais que ce n’est pas la société [2] [O] 
[3] qui est à l’origine de l’importation d’ail mais bien la société [5], qui achète l’ail en 
Argentine à son fournisseur et achemine ensuite la marchandise vers l’Union euro-
péenne, [2] [O] [3] ne procédant en fait qu’au dédouanement.

 66. Les juges exposent que si la société [2] [O] [3] a certes un intérêt économique à 
procéder à la revente à [5] puisqu’elle en tire un bénéfice, il peut être remarqué égale-
ment que cette dernière a perdu au total au moins en deux mois plus de 100 000 eu-
ros lors de ces opérations d’achat et de revente, que vingt-quatre des trente-cinq opé-
rations d’achat/revente se déroulent dans la même journée ou sur deux jours, que les 
autres opérations se déroulent également dans un délai très court et que cette manière 
de procéder tend effectivement à démontrer que la société [5] est assurée de disposer 
d’une marchandise comme bon lui semble, qu’elle a pourtant vendue à [2] [O] [3] et 
dont elle n’est en conséquence plus le propriétaire.

 67. Ils soulignent que l’argument de la simple logique spéculative invoqué par la 
défense cède au vu du constat des pertes de plus de 100 000 euros enregistrées par la 
société [5] sur la période considérée et engendrées par les transactions opérées avec [2] 
[O] [3], alors que le mécanisme suivi décrit, qui n’intervient que lorsque la société [5] 
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ne dispose plus de ses propres certificats et qui représente environ 30 % de ses importa-
tions d’ail, lui permet d’éviter d’avoir à payer sur les quantités considérées 341 628 eu-
ros de droits spécifiques et que déduction faite du bénéfice réalisé par [2] [O] [3], soit 
106 046 euros, la société [5] a pu bénéficier d’un gain net de 235 582 euros. 

 68. Ils en déduisent que la société [5] peut être donc considérée comme l’importateur 
effectif ayant bénéficié du tarif préférentiel auquel elle ne pouvait normalement pas 
prétendre. 

 69. Les juges ajoutent que les prévenus invoquent vainement la position de la Cour de 
justice de l’Union européenne qui leur permettrait selon eux désormais de procéder 
aux opérations considérées par les douanes comme litigieuses, l’application de la régle-
mentation de l’Union ne pouvant être étendue jusqu’à couvrir des pratiques abusives 
d’opérateurs, c’est-à-dire des opérations réalisées non pas dans le cadre de transactions 
commerciales normales, mais seulement dans le but de tirer abusivement avantage du 
droit de l’Union.

 70. Ils énoncent à ce titre qu’il ressort des éléments qui précèdent et en dépit de la 
régularité formelle de chaque opération, que celles-ci, envisagées dans leur ensemble, 
sur deux campagnes successives, ne permettent pas d’atteindre l’objectif poursuivi par 
la réglementation européenne.

 71. Ils indiquent qu’il a pu être observé que la société [5] a procédé ainsi uniquement 
avec la société [2] [O] [3] et n’avait pas d’autres fournisseurs dans ce domaine spéci-
fique et que les opérations ont ainsi permis à la société [5], acheteur dans l’Union, qui 
est également un importateur ayant épuisé ses propres certificats, de se fournir en ail 
importé à tarif préférentiel et d’étendre son influence sur le marché au-delà de la part 
du contingent tarifaire qui lui était attribuée.

 72. Ils relèvent également que l’enquête a démontré que la marchandise provenant 
d’Argentine et vendue par la société [5] à [2] [O] [3], qui était rachetée le jour même 
de son dédouanement par [5], ne quittait jamais le territoire français après stockage 
et était directement acheminée dans les entrepôts de la société [5] sans jamais passer 
par les Pays-Bas, faisant de la société [5] le destinataire réel de la marchandise et qu’en 
outre, la société [5] assurait la totalité du transport et de la logistique, contactait d’ail-
leurs le commissionnaire en douane en vue du dédouanement pourtant réalisé au 
nom de [2] [O] [3] et in fine remboursait les droits de douane acquittés.

 73. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui a caractérisé en tous ses éléments l’existence 
d’un abus de droit, a justifié sa décision. 

 74. En effet, en premier lieu, s’agissant de l’élément objectif de l’abus de droit et en 
ce qui concerne la finalité du règlement n° 341/2007, il ressort des considérants 13 
et 14 de ce règlement, lus en combinaison avec les considérants 9 et 10 de ce même 
règlement, qu’il y a lieu, dans la gestion des contingents tarifaires, de sauvegarder la 
concurrence entre les véritables importateurs de sorte qu’aucun importateur indivi-
duel ne soit capable de contrôler le marché.

 75. Or, les opérations litigieuses ne permettent pas d’atteindre cet objectif, dès lors 
qu’elles peuvent conduire l’acheteur dans l’Union, qui est également un importateur 
traditionnel ayant épuisé ses propres certificats « A » et n’étant par suite plus en mesure 
d’importer de l’ail au tarif préférentiel, de se fournir en ail importé à tarif préférentiel 
et d’étendre son influence sur le marché au-delà de la part du contingent tarifaire qui 
lui a été attribuée.
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 76. En second lieu, s’agissant de l’élément subjectif de l’abus de droit, il résulte des 
motifs de l’arrêt, que si les opérations litigieuses n’ont pas été dénuées de tout avantage 
pour la société [2] [O] [3], elles ont été conçues artificiellement dans le but essentiel 
de bénéficier du tarif préférentiel, l’importateur titulaire des certificats « A » n’ayant 
assumé aucun risque commercial. 

 77. Les griefs doivent en conséquence être écartés. 

 Mais sur le moyen additionnel, pris en sa première branche, 
proposé pour M. [O] et la société [2] [O] [3]

 Enoncé du moyen

 78. Le moyen proposé pour M. [O] et la société [2] [O] [3] critique l’arrêt attaqué en 
ce qu’il a confirmé le jugement sur la culpabilité, alors :

 « 1°/ que l’article 399, § 1, du code des douanes punit « ceux qui ont participé comme 
intéressés d’une manière quelconque à un délit de contrebande ou à un délit d’impor-
tation ou d’exportation sans déclaration » ; qu’en retenant, pour déclarer la société [2] 
[O] [3] coupable de l’infraction de fausse déclaration en valeur prévue à l’article 412 
du code des douanes, de nature contraventionnelle, que sa responsabilité est engagée 
en qualité d’intéressé à la fraude de l’infraction douanière relevée (arrêt attaqué p. 18), 
la cour d’appel a méconnu les articles 399, § 1 et 412 du code des douanes, 591 et 593 
du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 399 du code des douanes :

 79. Il résulte de ce texte que l’intéressement à la fraude n’est punissable que si cette 
fraude à un caractère délictuel.

 80. Pour déclarer M. [O] et la société [2] [O] [3] coupables du chef de fausse déclara-
tion en valeur, contravention prévue et réprimée par l’article 412 du code des douanes, 
l’arrêt attaqué, après avoir caractérisé les éléments constitutifs de l’infraction, retient 
que leur responsabilité est engagée en qualité d’intéressés à la fraude. 

 81. En statuant ainsi, la cour d’appel a méconnu le texte susvisé et le principe ci-dessus 
rappelé. 

 82. La cassation est par conséquent encourue.

 Portée et conséquences de la cassation

 83. La cassation à intervenir ne concerne que les dispositions relatives à la déclaration 
de culpabilité de M. [O] et de la société [2] [O] [3] du chef de la contravention de 
fausse déclaration en valeur et à l’amende douanière de 1 500 euros prononcée en 
répression à leur encontre.

Les autres dispositions seront donc maintenues.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 Sur les pourvois formés par M. [F] et la société [12] anciennement [6] :

 REJETTE les pourvois ;

 Sur les pourvois formés par M. [O] et la société [2] [O] [3] :
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 CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Dijon, en date du 16 sep-
tembre 2021, mais en ses seules dispositions relatives à la déclaration de culpabilité de 
M. [O] et de la société [2] [O] [3] du chef de la contravention de fausse déclaration 
en valeur et à l’amende douanière de 1 500 euros prononcée en répression à leur en-
contre, toutes autres dispositions étant expressément maintenues ;

 Et pour qu’il soit à nouveau statué, conformément à la loi, dans les limites de la cas-
sation ainsi prononcée,

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Dijon, autrement compo-
sée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Dijon et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt partielle-
ment annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : Mme Fouquet - Avocat général : Mme Ma-
thieu - Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 
Articles 65 et 334 du code des douanes ; articles 67 A et 67 D du code des douanes ; article 4, § 9, 
du code des douanes communautaire ; articles 591 et 593 du code de procédure pénale.

CONFISCATION

Crim., 23 novembre 2022, n° 21-85.668, (B), FS

– Cassation partielle –

 ■ Instrument du délit ou chose produite par le délit – Confiscation 
en valeur – Conditions – Valeur du bien n’excédant pas celle du 
produit – Prise en compte des droits réels licites au profit des tiers.

Selon le neuvième alinéa de l’article 131-21 du code pénal, la peine complémentaire de confiscation porte, no-
tamment, sur les biens qui sont l’instrument, l’objet ou le produit direct ou indirect de l’infraction, à l’exception 
des biens susceptibles de restitution à la victime, et la confiscation peut en être ordonnée en valeur. 

Il incombe en conséquence au juge qui décide de confisquer un bien en valeur, notamment, de s’assurer que celle-
ci n’excède pas celle de l’instrument, de l’objet ou du produit de l’infraction

Selon le dixième alinéa du texte précité, le bien confisqué est, sauf disposition particulière prévoyant sa destruc-
tion ou son attribution, dévolu à l’Etat, mais demeure grevé, à concurrence de sa valeur, des droits réels licitement 
constitués au profit de tiers. 

Encourt la cassation l’arrêt de la cour d’appel qui ordonne une mesure de confiscation en valeur portant d’une 
part, sur un immeuble, sans rechercher, pour déduire de la valeur de l’immeuble confisqué le capital restant dû 
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à l’établissement bancaire prêteur, si ce bien se trouvait grevé d’un privilège ou d’une hypothèque opposable par 
celui-ci à l’Etat à la suite de sa dévolution à ce dernier, d’autre part, sur un véhicule automobile, sans estimer la 
valeur de ce bien, ne mettant pas ainsi la Cour de cassation en mesure d’exercer son contrôle.

M. [C] [T] et Mme [R] [Y] ont formé des pourvois contre l’arrêt de la cour d’appel 
de Versailles, 9e chambre, en date du 16 septembre 2021, qui a condamné le premier, 
pour abus de confiance aggravé, à trente six mois d’emprisonnement dont vingt quatre 
mois avec sursis probatoire, 1 500 euros d’amende, cinq ans d’interdiction profession-
nelle, une interdiction définitive de gérer, et a ordonné une mesure de confiscation, la 
seconde, pour recel, à un an d’emprisonnement avec sursis et 1 500 euros d’amende, 
et a prononcé sur les intérêts civils.

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. M. [C] [T] et sa mère, Mme [R] [Y], ont été convoqués devant le tribunal correc-
tionnel pour y être jugés des chefs susvisés.

 3. Le tribunal les a déclarés coupables des faits objet de la poursuite et les a condamnés 
pénalement, ordonnant, notamment, à l’encontre de M. [T] des mesures de confisca-
tion du produit de l’infraction et de confiscation en valeur de celui-ci.

 4. Les prévenus et le ministère public on relevé appel de ce jugement. 

 Examen des moyens 

 Sur les premier, deuxième et troisième moyens

 5. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Mais sur le moyen relevé d’office et mis dans le débat

 Vu les articles 131-21 du code pénal et 593 du code de procédure pénale :

 6. Selon le neuvième alinéa du premier de ces textes, la peine complémentaire de 
confiscation porte notamment sur les biens qui sont l’instrument, l’objet ou le produit 
direct ou indirect de l’infraction, à l’exception des biens susceptibles de restitution à la 
victime, et la confiscation peut être ordonnée en valeur. 

 7. Il incombe en conséquence au juge qui décide de confisquer un bien en valeur, 
notamment, de s’assurer que celle-ci n’excède pas celle de l’instrument, de l’objet ou 
du produit de l’infraction.

 8. Selon le dixième alinéa du premier de ces textes, le bien confisqué est, sauf dis-
position particulière prévoyant sa destruction ou son attribution, dévolu à l’Etat, mais 
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demeure grevé, à concurrence de sa valeur, des droits réels licitement constitués au 
profit de tiers. 

 9. Tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à justifier la décision.

L’insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence.

 10. Pour ordonner une mesure de confiscation, l’arrêt attaqué relève qu’ont été saisis 
le véhicule Porsche appartenant à M.  [T] ainsi que le bien immobilier situé sur la 
commune de [Localité 2] (95), évalué à 846 000 euros avec un capital restant dû de 
440 852 euros, et les sommes inscrites au compte de la société [1] pour un montant 
total d’environ 105 500 euros, qu’il convient de confirmer les confiscations ordonnées 
par les premiers juges, qu’il s’agit, d’une part, d’une confiscation en valeur pour le 
bien immobilier et le véhicule Porsche prononcée sur le fondement des dispositions 
combinées de l’article 314-10 du code pénal et de l’article 131-21, alinéa 9, du même 
code, eu égard au préjudice causé par les abus de confiance qui s’élève à 633 000 euros 
qui constitue le montant du produit de l’infraction, d’autre part, d’une confiscation 
de l’objet ou du produit de l’infraction d’abus de confiance, s’agissant des sommes 
inscrites aux comptes bancaires de la société [1], dont le prévenu est actionnaire.

 11. En prononçant ainsi, sans rechercher, pour déduire de la valeur de l’immeuble 
confisqué le capital restant dû à l’établissement bancaire prêteur, si ce bien se trouvait 
grevé d’un privilège ou d’une hypothèque opposable par celui-ci à l’Etat à la suite de 
sa dévolution à ce dernier, ni estimer la valeur du véhicule automobile confisqué, la 
cour d’appel qui n’a pas mis la Cour de cassation en mesure d’exercer son contrôle, a 
insuffisamment justifié sa décision.

 12. La cassation est par conséquent encourue de ce chef.

 Examen de la demande fondée sur l’article 618-1 du code de procédure pénale

 13. Les dispositions de l’article 618-1 du code de procédure pénale sont applicables 
en cas de rejet du pourvoi, qu’il soit total ou partiel.

La déclaration de culpabilité des demandeurs étant devenue définitive par suite du 
rejet de leurs moyens, il y a lieu de faire partiellement droit à la demande.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Versailles, en date du 16 sep-
tembre 2021, mais en ses seules dispositions relatives à la mesure de confiscation 
d’un bien immobilier, d’un véhicule automobile et de sommes figurant au crédit de 
comptes bancaires, ordonnée à l’encontre de M. [T], toutes autres dispositions étant 
expressément maintenues ;

 Et pour qu’il soit à nouveau statué, conformément à la loi, dans les limites de la cas-
sation ainsi prononcée ; 

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Versailles, autrement com-
posée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 Fixe à 2 500 euros la somme globale que M. [T] et Mme [Y] devront payer aux par-
ties représentées par la SCP Waquet, Farge, Hazan, avocat à la Cour, en application de 
l’article 618-1 du code de procédure pénale ; 

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Versailles, et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt partiel-
lement annulé.
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Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : Mme Planchon - Avocat général : M. Bougy - 
Avocat(s) : SCP Spinosi ; SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article 131-21 du code pénal ; article 593 du code de procédure pénale.

CONVENTION DE SAUVEGARDE DES DROITS DE 
L’HOMME ET DES LIBERTES FONDAMENTALES

Crim., 16 novembre 2022, n° 22-80.807, (B), FS

– Rejet –

 ■ Article 6 – Principe du contradictoire – Chambre de l’application 
des peines – Requête sur les conditions de détention – Comparution 
de la personne condamnée – Application (non).

M. [H] [E] a formé un pourvoi contre l’ordonnance du président de la chambre de 
l’application des peines de la cour d’appel de Douai, en date du 13 janvier 2022, qui a 
prononcé sur sa requête portant sur les conditions de détention.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’ordonnance attaquée et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Par ordonnance du 10 décembre 2021, le juge de l’application des peines de Bé-
thune a déclaré partiellement bien-fondée la requête de M. [H] [E] portant sur ses 
conditions de détention, et a dit que les conditions de détention suivantes dont il fait 
l’objet, sont contraires à la dignité de la personne humaine : 

 - soumission à un régime de prise en charge individualisée, sans réexamen de sa situa-
tion dans les délais mentionnés dans la décision du 8 octobre 2021, 

 - menottage et présence de personnel de surveillance lors des examens médicaux, 
lorsque le personnel médical ne l’a pas exigé, 

 - absence de traduction des prescriptions médicales et de présence d’un interprète ou 
d’un soignant hispanophone lors des consultations médicales, 

 et enfin, a fixé un délai d’un mois pour permettre à l’administration pénitentiaire d’y 
mettre fin.
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 3. Le ministère public a relevé appel de cette décision.

 Examen de la recevabilité du pourvoi

 4. Il y a lieu de considérer, qu’à défaut de texte législatif contraire, l’ordonnance 
du président de la chambre de l’application des peines statuant sur une requête sur 
les conditions de détention d’une personne condamnée entre dans les prévisions de 
l’article 712-15 du code de procédure pénale duquel il résulte que les ordonnances 
rendues par ce magistrat peuvent faire l’objet dans les cinq jours de leur notification, 
d’un pourvoi en cassation qui n’est pas suspensif. 

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 5. Le moyen critique l’ordonnance attaquée en ce qu’elle a rejeté comme mal fondée 
la requête du condamné portant sur les conditions de détention actuelles, alors :

 « 1°/ qu’en cas d’appel par le ministère public d’une ordonnance rendue sur le fon-
dement de l’article 803-8 du code de procédure pénale, la personne détenue qui avait 
demandé à être entendue en première instance doit être auditionnée de nouveau par 
le juge d’appel ; qu’au présent cas, il ressort de l’ordonnance de première instance (p. 
2) que M. [E] avait demandé à être entendu par le juge ; qu’en statuant sur l’appel de 
cette ordonnance formé par le parquet, sans avoir organisé de nouvelle audition de la 
personne détenue, la présidente de la chambre de l’application des peines a violé les 
articles préliminaire et 803-8 du code de procédure pénale, ensemble l’article 6 de la 
convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des liberté fonda-
mentales ;

 2°/ qu’en cas d’appel par le ministère public d’une ordonnance rendue sur le fonde-
ment de l’article 803-8 du code de procédure pénale, la personne détenue et son avo-
cat doivent recevoir communication de l’avis écrit déposé par le parquet devant le juge 
d’appel et être mis en mesure d’y répondre avant que le juge ne statue ; qu’il ressort du 
dossier de la procédure qu’un avis écrit de l’avocat général a été déposé le 11 janvier 
2022 ; qu’il ne résulte d’aucune mention de l’ordonnance attaquée ni d’aucune pièce 
de la procédure que cet avis ait été communiqué à M. [E] et à son avocat ni que ces 
derniers aient été mis en mesure d’y répondre avant que le juge ne se prononce ; qu’en 
statuant ainsi, la présidente de la chambre de l’application des peines a méconnu les 
droits de la défense et violé les articles préliminaire et 803-8 du code de procédure 
pénale, ensemble l’article 6 de la convention européenne de sauvegarde des droits de 
l’homme et des liberté fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 6. La procédure applicable aux requêtes en conditions indignes de détention garantit 
de manière suffisante le droit d’accès au juge pour les motifs qui suivent.

 7. Il se déduit de la lecture combinée des articles 803-8, R. 249-24 et R. 249-35 du 
code de procédure pénale, d’une part, que la personne détenue peut, au moment du 
dépôt de sa requête, demander à comparaître devant le juge de l’application des peines, 
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d’autre part, que, saisi d’une telle demande ce magistrat doit procéder à cette audition 
s’il entend rendre une décision d’irrecevabilité, et, enfin, que si la requête est déclarée 
recevable, l’audition doit être réalisée avant la décision sur le bien-fondé de celle-ci.

 8. Devant le président de la chambre de l’application des peines, la personne détenue 
peut présenter toutes observations utiles, personnellement ou par l’intermédiaire de 
son avocat, auxquelles ce magistrat est tenu de répondre.

 9. Dès lors, le grief fait au président d’avoir statué sans entendre le requérant est 
inopérant, en ce qu’il vise l’article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales qui n’est pas applicable en matière d’exécution 
des peines, et doit être écarté.

 Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche

 10. Le demandeur ne saurait se faire un grief du défaut de communication de l’avis 
écrit déposé par le ministère public devant le président de la chambre de l’application 
des peines au soutien de son recours, dès lors que, d’une part, l’article 803-8 du code 
de procédure pénale ne prévoit pas cette communication et, d’autre part, que le de-
mandeur, informé de ce recours, n’a pas sollicité que les éventuelles observations de 
l’appelant lui soient communiquées. 

 11. Le moyen ne peut dès lors être admis. 

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 12. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté comme mal fondée la requête 
du condamné portant sur les conditions de détention actuelles, alors :

 «  1°/ que constitue un traitement contraire à la dignité de la personne humaine 
le port de menottes ou la présence du personnel pénitentiaire durant des examens 
médicaux du détenu, lorsque ces mesures ne sont pas concrètement justifiées par des 
risques sérieux de fuite, de blessure ou de dommage ; qu’en l’espèce, en se bornant à 
affirmer que le menottage du détenu et la présence de personnel de surveillance lors 
des examens médicaux ne constituait pas des conditions de détention contraires à la 
dignité de la personne humaine (ordonnance, p. 4), sans constater que ces mesures 
étaient concrètement justifiées par un risque sérieux de fuite, de blessure ou de dom-
mage, la présidente de la chambre de l’application des peines n’a pas légalement justifié 
sa décision au regard de l’article 803-8 du code de procédure pénale et de l’article 3 
de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ; 

 2°/ que l’absence de traduction au détenu des prestations médicales qui lui sont 
dispensées, dans une langue qu’il comprend, constitue un traitement contraire à la 
dignité de la personne humaine ; qu’en jugeant le contraire, aux motifs erronés que 
« la fourniture à un détenu, par l’administration pénitentiaire d’une traduction/ in-
terprétation dans une langue qu’il comprend des prestations médicales qui lui sont 
dispensées en détention est étrangère aux prescriptions de l’article 3 de la CEDH et 
de l’article 803-9 du code de procédure pénale » (ordonnance, p. 5), la présidente de 
la chambre de l’application des peines a violé l’article 803-8 du code de procédure 
pénale et l’article 3 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales. »
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 Réponse de la Cour

 Sur le second moyen, pris en sa première branche

 13. Pour écarter le grief pris de l’indignité des conditions de détention du demandeur, 
en raison de son menottage lors d’examens médicaux et de déplacements au sein de 
l’établissement où il est détenu, le président de la chambre de l’application des peines 
relève que le personnel médical peut solliciter le menottage de la personne qui fait 
l’objet d’un examen ainsi que la présence de l’escorte, ce qui est justifié, en l’espèce, 
par le statut et le comportement passé de l’intéressé.

 14. En l’état de ces motifs dénués d’insuffisance, et dès lors que les allégations du de-
mandeur sur son menottage lors des déplacements dans l’établissement où il est détenu 
ne sont plus d’actualité, le grief ne saurait être admis.

 Sur le second moyen, pris en sa seconde branche

 15. Pour infirmer la décision du juge de l’application des peines ayant considéré 
comme contraire à la dignité de la personne humaine, l’absence de traduction des 
prescriptions médicales et de présence d’un interprète ou d’un soignant hispanophone 
lors des consultations médicales, l’ordonnance attaquée énonce que la fourniture à un 
détenu, par l’administration pénitentiaire, d’une traduction ou interprétation dans une 
langue qu’il comprend, des prestations médicales qui lui sont dispensées en détention 
est étrangère aux prescriptions de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales et de l’article 803-8 du code de procédure 
pénale. 

 16. En se déterminant ainsi, dès lors qu’il n’est pas contesté que M. [E] a eu accès à 
un traitement médical adapté à son état de santé, le président de la chambre de l’appli-
cation des peines a justifié sa décision.

 17. Ainsi, le grief doit être écarté.

 18. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : Mme Guerrini - Avocat général : M. Bougy - 
Avocat(s) : SCP Marlange et de La Burgade -

Textes visés : 

Article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
articles préliminaire et 803-8 du code de procédure pénale.
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Crim., 9 novembre 2022, n° 21-85.655, (B) (R), FP

– Cassation partielle et rejet –

 ■ Article 6, § 1 – Délai raisonnable – Dépassement – Effets – 
Détermination.

En application des articles  6, §  1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales et 802 du code de procédure pénale, la méconnaissance du délai raisonnable et ses éventuelles 
conséquences sur les droits de la défense sont sans incidence sur la validité des procédures et, sous réserve des lois 
relatives à la prescription, ne constitue pas une cause d’extinction de l’action publique. 

Cette méconnaissance ne constitue pas plus ni la violation d’une règle d’ordre public ou d’une règle de forme 
prescrite par la loi, ni l’inobservation d’une formalité substantielle au sens de l’article 802 du code de procédure 
pénale dès lors qu’elle ne compromet pas en elle-même les droits de la défense. Ses éventuelles conséquences 
sur l’exercice de ces droits doivent en revanche être prises en compte au stade du jugement au fond selon les 
modalités suivantes. 

Tout d’abord, il appartient au juge, en application de l’article 427 du code de procédure pénale, d’apprécier la 
valeur probante des éléments de preuve qui lui sont soumis et sont débattus contradictoirement devant lui, le 
dépérissement des preuves pouvant, le cas échéant, conduire à une décision de relaxe. 

Ensuite, en présence de parties civiles, le juge peut faire application du dernier alinéa de l’article 10 du code 
de procédure pénale, et décider, après avoir ordonné une expertise constatant que l’état mental ou physique du 
prévenu rend durablement impossible sa comparution personnelle dans des conditions lui permettant d’exercer 
sa défense, qu’il sera tenu une audience pour statuer uniquement sur l’action civile, après avoir constaté la sus-
pension de l’action publique et sursis à statuer sur celle-ci. 

Enfin, dans le cadre de l’application des critères de l’article 132-1 du code pénal, le juge peut déterminer la 
nature, le quantum et le régime des peines qu’il prononce en prenant en compte les éventuelles conséquences du 
dépassement du délai raisonnable et, le cas échéant, prononcer une dispense de peine s’il constate que les condi-
tions de l’article 132-59 du code pénal sont remplies. 

Encourt la cassation l’arrêt de la cour d’appel qui, après avoir constaté que le dépassement du délai raisonnable 
de la procédure a entraîné une atteinte définitive au droit à un procès équitable et aux droits de la défense qui 
fait obstacle à la poursuite du procès pénal, prononce l’annulation des poursuites ayant conduit au renvoi des 
prévenus devant le tribunal correctionnel.

Le procureur général près la cour d’appel de Versailles, MM. [E] [P] et [B] [K] ont for-
mé des pourvois contre l’arrêt de ladite cour d’appel, 9e chambre, en date du 15 sep-
tembre 2021, qui, dans la procédure suivie contre les deux derniers et MM. [R] [G], 
[J] [A] et [X] [Z], des chefs de complicité de corruption active, recel, abus de biens 
sociaux, faux et usage, a prononcé l’annulation partielle des poursuites et ordonné le 
renvoi pour le surplus.

 Par ordonnance du 30 novembre 2021, le président de la chambre criminelle a joint 
les pourvois et prescrit leur examen immédiat.

LA COUR,
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 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Le 26 juin 2002, le procureur de la République a ouvert une information des chefs 
de corruption et trafic d’influence à la suite d’un signalement de la direction dépar-
tementale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes des 
Hauts-de-Seine concernant les conditions du renouvellement en 2000 de la déléga-
tion de service public de production et de distribution du chauffage du quartier de la 
Défense au profit de la société [2]. [S] [L], alors maire de [Localité 4] et président du 
syndicat intercommunal délégant, était soupçonné d’avoir fait approuver par celui-ci 
la décision de n’engager des négociations qu’avec l’entité [2] représentée par M. [J] 
[A], associé à M. [R] [G] et à M. [X] [Z], en contrepartie du versement de commis-
sions occultes en espèces entre juin 2001 et janvier 2002.

 3. De nombreux réquisitoires supplétifs ont été délivrés entre 2004 et 2005 pour 
des faits de recel, d’abus de biens sociaux et complicité de ce délit, de favoritisme et 
d’entente et de recel de ces infractions, et de faux et usage, ces derniers faits ayant été 
dénoncés par les consorts [F].

Par ailleurs, le 27 juin 2005, le juge d’instruction a ordonné la jonction de cette pro-
cédure avec l’information ouverte le 23 janvier 2003 du chef d’abus de biens sociaux 
impliquant la société [3] dirigée par M. [E] [P].

 4. Six personnes, dont [S] [L], décédé le [Date décès 1] 2019, ont été mises en examen 
et, le 7 novembre 2019, le juge d’instruction a ordonné le renvoi de MM. [G], [A], 
[Z], [P] et [K] devant le tribunal correctionnel qui a annulé l’ensemble de la procédure 
d’enquête et d’information, par un jugement du 11 janvier 2021 à l’encontre duquel 
le ministère public et les parties civiles ont interjeté appel.

 Examen de la recevabilité du pourvoi formé par M. [P], contestée en défense par les consorts 
[F]

 5. L’existence d’un mandat d’arrêt décerné à l’encontre de M. [P] est sans incidence 
sur la recevabilité de son pourvoi.

 Examen des moyens

 Sur les premier, deuxième, troisième et cinquième moyens proposés 
par le procureur général et le moyen proposé pour MM. [P] 

et [K], pris en ses première et troisième branches

 6. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le quatrième moyen proposé par le procureur général

 Enoncé du moyen

 7. Le quatrième moyen proposé par le procureur général est pris de la violation des 
articles préliminaire, 427, 591, 593 et 802 du code de procédure pénale.

 8. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a annulé les poursuites ayant conduit 
au renvoi de MM. [G], [A] et [Z] devant le tribunal correctionnel de Nanterre ainsi 
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qu’à celui de MM. [P] et [K] pour les faits en relation avec le volet de l’affaire relatif 
à des faits de corruption, alors :

 1°/ que la méconnaissance de la recommandation énoncée à l’article préliminaire 
du code de procédure pénale relative au respect d’un délai raisonnable pour statuer 
sur l’accusation d’une personne ne porte pas nécessairement atteinte aux principes de 
fonctionnement de la justice pénale et aux droits de la défense et ne compromet pas 
irrémédiablement l’équité du procès et l’équilibre des droits des parties et est en tout 
état de cause sans incidence directe sur la validité des procédures ; 

 2°/ que l’impossibilité pour la cour d’appel d’interroger personnellement des témoins 
à charge ou des co-prévenus ou de permettre aux parties de les interroger ou de les 
faire interroger n’est pas de nature à entraîner la nullité de la procédure et ne porte pas 
nécessairement atteinte au respect des droits de la défense.

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales, préliminaire et 802 du code de procédure pénale :

 9. L’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales énonce le droit de tout accusé de voir sa cause jugée par un tribunal 
dans un délai raisonnable, une fois le processus judiciaire entamé. Ce droit trouve son 
assise dans la nécessité de veiller à ce qu’un accusé ne demeure pas trop longtemps 
dans l’incertitude de la solution réservée à l’accusation pénale qui sera portée contre 
lui (CEDH, arrêt du 3 décembre 2009, Kart c. Turquie, n° 8917/05, § 68).

 10. Le moyen pose la question des conséquences du dépassement du délai raisonnable 
sur la validité de la procédure.

 11. La Cour de cassation juge de manière constante que le dépassement du délai rai-
sonnable défini à l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales est sans incidence sur la validité de la procédure. Il ne 
saurait conduire à son annulation et, sous réserve des lois relatives à la prescription, il 
ne constitue pas une cause d’extinction de l’action publique (Crim., 3 février 1993, 
pourvoi n° 92-83.443, Bull. crim. 1993, n° 57 ; Ass. plén., 4 juin 2021, pourvoi n° 21-
81.656, publié au Bulletin). 

 12. Il résulte du paragraphe 9 que le droit à être jugé dans un délai raisonnable protège 
les seuls intérêts des personnes concernées par la procédure en cours.

La méconnaissance de ce droit ne constitue donc pas la violation d’une règle d’ordre 
public. Elle ne constitue pas davantage la violation d’une règle de forme prescrite par 
la loi à peine de nullité, ni l’inobservation d’une formalité substantielle au sens de 
l’article 802 du code de procédure pénale.

En effet, elle ne compromet pas en elle-même les droits de la défense, ses éventuelles 
conséquences sur l’exercice de ces droits devant en revanche être prises en compte 
au stade du jugement au fond, dans les conditions indiquées aux paragraphes 23 à 26.

 13. Au demeurant, en cas d’information préparatoire, l’article 385 du code de pro-
cédure pénale prévoit que, lorsque la juridiction est saisie par l’ordonnance de renvoi 
devant le tribunal correctionnel du juge d’instruction, les parties sont irrecevables à 
invoquer devant la juridiction de jugement des exceptions de nullité de la procédure 
antérieure, dès lors que ladite ordonnance purge les vices de la procédure en appli-
cation de l’article 179, alinéa 6, du même code (Crim., 26 mai 2010, pourvoi n° 10-
81.839, Bull. crim. 2010, n° 95).
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En vertu du même texte, les juridictions de jugement, lorsqu’elles constatent une irré-
gularité de l’ordonnance de renvoi devant le tribunal correctionnel, n’ont pas qualité 
pour l’annuler mais peuvent seulement renvoyer l’affaire au ministère public pour sai-
sine du juge d’instruction aux fins de régularisation de cet acte (Crim., 13 juin 2019, 
pourvoi n° 19-82.326, Bull. crim. 2019, n° 112).

 14. Enfin, la durée excessive d’une procédure ne peut aboutir à son invalidation com-
plète, alors que chacun des actes qui la constitue est intrinsèquement régulier.

 15. Ces règles ne méconnaissent aucun principe conventionnel.

 16. En effet, la Cour européenne des droits de l’homme juge que les recours dont un 
justiciable dispose au plan interne pour se plaindre de la durée d’une procédure sont 
effectifs au sens de l’article 13 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales, dès lors qu’ils permettent soit de faire intervenir plus 
tôt la décision des juridictions saisies, soit de fournir au justiciable une réparation 
adéquate pour les retards déjà accusés (CEDH, arrêt du 24 janvier 2017, Hiernaux c. 
Belgique, n° 28022/15, § 45).

 17. Elle n’a jamais estimé qu’une méconnaissance du droit d’être jugé dans un délai 
raisonnable constituait une atteinte aux droits de la défense.

 18. Plusieurs mécanismes de droit interne répondent aux exigences conventionnelles.

 19. Tout d’abord, au stade de l’information, les articles 221-1 à 221-3 du code de pro-
cédure pénale permettent aux parties, sous certaines conditions, et au président de la 
chambre de l’instruction qui, en vertu de l’article 220 du même code, s’emploie à ce 
que les procédures ne subissent aucun retard injustifié, de saisir cette juridiction, qui, 
après évocation, peut poursuivre elle-même l’information, ou la clôturer ou la confier 
à un autre juge d’instruction.

 20. Ensuite, en vertu de l’article 175-1 du même code, une partie peut demander au 
juge d’instruction la clôture de l’information.

 21. Enfin, l’article L. 141-1 du code de l’organisation judiciaire prévoit la possibilité, 
pour la partie concernée, d’engager la responsabilité de l’Etat à raison du fonctionne-
ment défectueux du service public de la justice, en particulier en cas de dépassement 
du délai raisonnable (1re Civ., 4 novembre 2010, pourvoi n° 09-69.955, Bull. 2010, I, 
n° 219).

 22. Il se déduit de l’ensemble de ces éléments que doit être maintenu le principe selon 
lequel la méconnaissance du délai raisonnable et ses éventuelles conséquences sur les 
droits de la défense sont sans incidence sur la validité des procédures.

 23. Par conséquent, la juridiction de jugement qui constate le caractère excessif de la 
durée de la procédure ne peut se dispenser d’examiner l’affaire sur le fond. Dans cet 
office, elle dispose de plusieurs voies de droit lui permettant de prendre cette situation 
en compte.

 24. Tout d’abord, il lui appartient, en application de l’article 427 du code de procédure 
pénale, d’apprécier la valeur probante des éléments de preuve qui lui sont soumis et 
sont débattus contradictoirement devant elle. Elle doit, à ce titre, prendre en consi-
dération l’éventuel dépérissement des preuves imputable au temps écoulé depuis la 
date des faits, et l’impossibilité qui pourrait en résulter, pour les parties, d’en discuter 
la valeur et la portée. Ainsi, elle doit appliquer le principe conventionnel selon lequel 
une condamnation ne peut être prononcée sur le fondement d’un unique témoignage 
émanant d’un témoin auquel le prévenu n’a jamais été confronté malgré ses demandes.
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Le dépérissement des preuves peut, le cas échéant, conduire à une décision de relaxe.

 25. Ensuite, selon le dernier alinéa de l’article 10 du code de procédure pénale, en 
présence de parties civiles, lorsqu’il constate que l’état mental ou physique du prévenu 
rend durablement impossible sa comparution personnelle dans des conditions lui per-
mettant d’exercer sa défense, le juge peut, d’office ou à la demande des parties, décider, 
après avoir ordonné une expertise permettant de constater cette impossibilité, qu’il 
sera tenu une audience pour statuer uniquement sur l’action civile, après avoir constaté 
la suspension de l’action publique et sursis à statuer sur celle-ci.

 26. Enfin, dans le cadre de l’application des critères de l’article 132-1 du code pénal, le 
juge peut déterminer la nature, le quantum et le régime des peines qu’il prononce en 
prenant en compte les éventuelles conséquences du dépassement du délai raisonnable 
et, le cas échéant, prononcer une dispense de peine s’il constate que les conditions de 
l’article 132-59 du code pénal sont remplies.

 27. En l’espèce, pour annuler les poursuites ayant conduit au renvoi de MM. [G], 
[A] et [Z] devant le tribunal correctionnel, et de MM. [P] et [K] pour « les faits en 
relation avec le volet corruption », l’arrêt attaqué énonce que l’évaluation globale du 
déroulement de la procédure qui a duré près d’une vingtaine d’années, en fonction de 
la complexité de l’affaire, du comportement des parties et des autorités compétentes, 
permet de retenir que la procédure a excédé un délai raisonnable.

 28. L’arrêt souligne ensuite que ce dépassement empêche MM. [G] et [A], qui n’en 
ont plus la capacité physique et intellectuelle, de participer à leur procès, de suivre 
les débats et de les commenter, de vérifier l’exactitude de leurs moyens de défense 
et de les comparer aux déclarations des autres prévenus, victimes ou témoins, d’être 
confrontés à ceux-ci et d’exercer de manière effective les droits de la défense, ces 
manquements ne pouvant être compensés par la représentation des prévenus par leur 
avocat à l’audience, et que les faits de corruption, abus de biens sociaux et recel d’abus 
de biens sociaux ne pouvant être débattus contradictoirement à l’audience, les intéres-
sés se verraient privés de leur droit à un procès équitable. 

 29. Les juges relèvent encore que si M. [Z] est capable d’assister à son procès, il ne 
pourra répondre des infractions qui lui sont reprochées en l’absence de [S] [L] et de 
MM. [G] et [A], qu’il lui appartiendrait de se défendre seul sur l’ensemble des faits, 
y compris sur des questions pour lesquelles il ne peut s’expliquer en lieu et place des 
personnes concernées, que n’étant pas en mesure de répondre utilement aux déclara-
tions de certains témoins avec lesquels il n’a jamais eu le moindre échange, il devrait 
réfuter les accusations portées à l’encontre de chacun des trois autres prévenus sans 
pouvoir leur être confronté et en étant privé de toute possibilité de voir corroborer 
ses déclarations.

 30. Ils ajoutent qu’il en est de même pour MM. [P] et [K] qui, s’ils sont capables d’as-
sister à leur procès, seraient privés de débats contradictoires et ne pourraient, en l’ab-
sence des principaux mis en cause, exercer de manière effective les droits de la défense.

 31. S’agissant des conséquences du constat du caractère déraisonnable de la procédure, 
de l’atteinte au droit à un procès équitable, au principe du contradictoire et à l’équi-
libre des droits des parties, ainsi qu’aux droits de la défense, pour MM. [G], [A] et [Z], 
la cour d’appel, après avoir constaté que la procédure relative aux faits en relation avec 
le « volet corruption » viole la norme d’un délai raisonnable et porte atteinte de façon 
irrémédiable à l’ensemble des principes de fonctionnement de la justice pénale, no-
tamment le respect des droits de la défense et des règles d’administration de la preuve, 
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conclut qu’elle ne peut participer elle-même à cette violation en laissant se poursuivre 
un procès dépourvu de tout caractère équitable.

 32. En prononçant ainsi, la cour d’appel a méconnu les textes susvisés et le principe 
rappelé au paragraphe 22.

 33. D’une part, elle a déduit faussement de l’article 6, § 1, de la Convention de sauve-
garde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et de l’article préliminaire 
du code de procédure pénale qu’elle devait annuler les poursuites.

 34. D’autre part, elle n’a pas statué sur le bien-fondé de la prévention au regard des 
éléments qui lui étaient soumis conformément à l’article 427 du code de procédure 
pénale.

 35. La cassation est par conséquent encourue de ce chef.

 Sur le moyen proposé pour MM. [P] et [K], pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 36. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a évoqué s’agissant des faits de faux 
et usage de faux, d’abus de biens sociaux et de recel d’abus de biens sociaux commis 
au préjudice de la société [3] reprochés à MM. [P] et [K] et a renvoyé pour que ces 
derniers soient jugés au fond de ces chefs, alors :

 « 2°/ qu’en se bornant, pour évoquer et permettre le jugement de MM. [P] et [K] 
des chefs de faux et usage de faux, d’abus de biens sociaux et de recel d’abus de biens 
sociaux commis au préjudice de [3], à énoncer que « le délai déraisonnable de la pro-
cédure, quoique caractérisé, ne porte pas atteinte aux droits de la défense de MM. [P] 
et [K] qui sont en capacité de les exercer de manière effective », quand l’exercice ef-
fectif de ces droits suppose que MM. [P] et [K] puissent faire interroger des témoins 
et mis en cause, ce que l’écoulement du temps et la violation de l’exigence de délai 
raisonnable les empêchent de faire, la Chambre de l’instruction a violé les articles 6 de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 591 
et 593 du Code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 37. La cassation prononcée sur le pourvoi du procureur général rend inopérant le 
grief.

 Portée et conséquences de la cassation

 38. L’arrêt est cassé en toutes ses dispositions sauf celles ayant ordonné le renvoi à 
l’égard de MM. [P] et [K] pour être jugés des chefs d’abus de biens sociaux, de recel, 
de faux et d’usage.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 Sur les pourvois formés par MM. [P] et [K] :

 Les REJETTE ;

 Sur le pourvoi formé par le procureur général :

 CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Versailles, en date du 15 sep-
tembre 2021, en toutes ses dispositions sauf celles ayant ordonné le renvoi à l’égard de 
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MM. [P] et [K] pour être jugés des chefs d’abus de biens sociaux, de recel, de faux et 
d’usage ;

 Et pour qu’il soit à nouveau statué, conformément à la loi, dans les limites de la cas-
sation ainsi prononcée,

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Versailles, autrement com-
posée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 Fixe à 2 500 euros la somme globale que MM. [P] et [K] devront verser aux consorts 
[F] et à la société [3] en application de l’article 618-1 du code de procédure pénale ; 

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Versailles et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt partiel-
lement annulé.

Arrêt rendu en formation plénière de chambre.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : Mme Planchon - Avocat général : Mme Bel-
lone  - Avocat(s)  : SCP Célice, Texidor, Périer  ; SCP Spinosi  ; SCP Lyon-Caen et 
Thiriez -

Textes visés : 
Article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; articles préliminaire et 802 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Crim., 24 avril 2013, pourvoi n° 12-82.863, Bull. crim. 2013, n° 100 (cassation), et l’arrêt cité ; 
Ass. plén., 4 juin 2021, pourvoi n° 21-81.656, Bull. crim., Ass. plén. (rejet) ; Cf. : CEDH, arrêt du 
3 décembre 2009, Kart c. Turquie, n° 8917/05 ; CEDH, arrêt du 24 janvier 2017, Hiernaux c. 
Belgique, n° 28022/15.

DETENTION PROVISOIRE

Crim., 15 novembre 2022, n° 22-85.114, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Décision de mise en détention provisoire – Appel – Forme – 
Déclaration au greffe – Date – Détermination – Enregistrement 
postérieur à l’expiration du délai d’appel – Effet.

La requête de la personne mise en examen par laquelle elle manifeste son intention de faire appel de l’ordon-
nance la plaçant en détention provisoire, dont seul l’enregistrement au greffe de l’établissement pénitentiaire 
confère date certaine, ne peut produire les mêmes effets qu’un appel lorsqu’elle est enregistrée postérieurement à 
l’expiration du délai d’appel prévu par la loi.
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M. [L] [U] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel de Paris, 10e section, en date du 28 juillet 2022, qui, dans l’information suivie 
contre lui du chef de meurtre, a déclaré irrecevable son appel de l’ordonnance du juge 
des libertés et de la détention le plaçant en détention provisoire.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. M. [L] [U] a été mis en examen du chef susvisé le 20 mai 2022, puis placé en dé-
tention provisoire.

 3. Il a rempli un imprimé disponible à la maison d’arrêt, qu’il a daté du 30 mai 2022, 
dans lequel il a indiqué qu’il voulait relever appel de son placement en détention pro-
visoire, enregistré au greffe de l’établissement pénitentiaire le 1er juin suivant. 

 4. Par courriers des 18 et 20 juillet 2022, l’avocat de M. [U] a demandé au procureur 
général la mise en liberté d’office de l’intéressé, au motif que la chambre de l’instruc-
tion n’avait pas encore statué sur cet appel.

 5. Sur demande du parquet général, un acte d’appel a été formalisé le 20 juillet par le 
greffe de l’établissement pénitentiaire sur le registre prévu à cet effet, que l’intéressé a 
refusé de signer, et qui a été enregistré au greffe du tribunal judiciaire le même jour.

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré irrecevable l’appel interjeté 
par M. [L] [U] à l’encontre de l’ordonnance de placement en détention provisoire 
rendue par le juge des libertés et de la détention du tribunal judiciaire d’Auxerre le 
20 mai 2022, alors :

 « 1°/ que dénature les pièces du dossier et méconnait les articles 186, 194, 503 et 593 
du code de procédure pénale, la chambre de l’instruction qui déclare irrecevable l’ap-
pel interjeté par M. [U] contre l’ordonnance du juge des libertés et de la détention du 
tribunal judiciaire d’Auxerre du 20 mai 2022, par une déclaration en date du 30 mai 
2022, en énonçant que si « la volonté de M. [U] de faire appel de son placement en 
détention provisoire ressort clairement du document dont la maison d’arrêt lui a ac-
cusé réception le 1er juin 2022 (cf. accusé de réception), soit hors du délai légal de dix 
jours qui expirait le 30 mai à minuit, seule cette date de réception est en effet certaine, 
aucun élément de la procédure ne permettant d’établir que [L] [U] a fait connaître de 
façon certaine le 30 mai 2022 au greffe de la maison d’arrêt, de quelque façon que ce 
soit et non équivoque, sa volonté de faire appel », alors même qu’il ressortait précisé-
ment dudit accusé de réception que le document dont s’agit par lequel M. [U] indi-
quait « demander l’appel de (son) placement en détention », sur la date de la demande 
était bien le 30 mai 2022 ;

 2°/ que tout document dans lequel une personne provisoirement détenue manifeste 
sa volonté d’interjeter appel d’une décision de placement en détention ou de rejet 
de demande de mise en liberté, vaut appel de cette décision à la date à laquelle cette 
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volonté est émise sans équivoque possible  ; que l’arrêt ne pouvait ainsi considérer 
que « seule la date de réception est certaine » et qu’aucun grief tiré d’une absence de 
diligence ne peut être tiré de ce que la maison d’arrêt a enregistré l’appel le 1er juin 
2022, sans s’expliquer précisément sur la date à laquelle a été émise le volonté de 
M. [U] d’interjeter appel, laquelle figure exactement sur l’accusé de réception comme 
« date de la demande », même si la « réception par les services du greffe a été datée 
du surlendemain 1er juin à 15h18 », étant précisé qu’il était mentionné une estimation 
de temps nécessaire pour une réponse à la demande de dix jours ; qu’en effet, la date 
de l’appel ne peut dépendre de la diligence mise par l’administration à enregistrer la 
déclaration d’appel et à y répondre, la chambre de l’instruction a donc méconnu les 
textes susvisés, ensemble les articles 502 et 503 du code de procédure pénale et les 
droits de la défense ;

 3°/ qu’en matière de déclaration d’appel, c’est la date à laquelle a été émise la de-
mande qui doit être prise en considération, non point la date à laquelle le greffe a traité 
cet appel qui dépend de circonstances tout à fait étrangères à la volonté de l’appelant, 
l’enregistrement tardif d’une déclaration d’appel ne constituant pas une circonstance 
imprévisible ou insurmontable extérieure au service de la justice, justifiant le retard 
dont s’agit ; qu’en statuant donc comme elle l’a fait, la chambre de l’instruction a violé 
les textes susvisés et le principe du droit à un recours effectif ;

 4°/ qu’enfin le délai dont dispose la chambre de l’instruction pour statuer sur l’appel 
d’une ordonnance de mise en détention provisoire est de 10 jours à compter de cet 
appel, faute de quoi la personne concernée est mise d’office en liberté ; que le retard 
d’acheminement du document manifestant la volonté de la personne détenue d’in-
terjeter appel de cette ordonnance ne saurait constituer une cause de prorogation de 
ce délai ; qu’en statuant le 28 juillet 2022 sur les mérites d’un appel formé le 30 mai 
2022 et enregistré le 1er juin suivant, la chambre de l’instruction a violé les dispositions 
sus-rappelées et l’article 194 du code de procédure pénale, ensemble les droits de la 
défense.

La cassation interviendra sans renvoi avec mise en liberté. »

 Réponse de la Cour

 7. Pour déclarer irrecevable l’appel de M. [U], l’arrêt attaqué énonce que la demande 
établie par ce dernier en vue d’une déclaration d’appel a été faite sur un imprimé 
destiné aux requêtes internes à l’établissement pénitentiaire, enregistré au greffe de 
celui-ci le 1er juin 2022, et qu’un formulaire d’appel a ensuite été établi le 20 juillet 
suivant, retranscrit au greffe de la juridiction le même jour.

 8. Les juges relèvent que, si l’intéressé a ainsi clairement manifesté sa volonté de faire 
appel, seule peut être retenue comme certaine la date du 1er juin 2022, aucun élément 
de la procédure ne permettant d’établir que M. [U] a fait connaître, de quelque façon 
que ce soit et non équivoque, sa volonté de faire appel dès le 30 mai 2022, date men-
tionnée sur sa requête adressée au greffe de la maison d’arrêt.

 9. Ils en déduisent que, si l’établissement pénitentiaire devait enregistrer cet appel au 
1er juin 2022 et y donner les suites qui s’imposent, aucun grief ne peut être tiré de 
cette absence de diligence, l’appel étant alors irrecevable.

 10. En se déterminant ainsi, la chambre de l’instruction a justifié sa décision sans mé-
connaître les textes visés au moyen, pour les motifs qui suivent.
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 11. D’une part, la requête, dont seul l’enregistrement, le 1er  juin 2022 au greffe de 
l’établissement pénitentiaire, lui conférait date certaine, soit postérieurement à l’expi-
ration du délai pour faire appel, ne pouvait produire les mêmes effets qu’une déclara-
tion d’appel. 

 12. D’autre part, le demandeur ne saurait se faire grief du caractère tardif de l’arrêt de 
la chambre de l’instruction, dès lors que celle-ci n’était pas saisie d’un appel.

 13. Il s’ensuit que le moyen doit être écarté. 

 14. L’arrêt est par ailleurs régulier, tant en la forme qu’au regard des dispositions des 
articles 137-3 et 143-1 et suivants du code de procédure pénale.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Seys - Avocat général : M. Aubert - Avo-
cat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Articles 186, 194, 502, 503 et 593 du code de procédure pénale.

Crim., 15 novembre 2022, n° 22-85.097, (B), FRH

– Cassation sans renvoi –

 ■ Ordonnances – Ordonnance du juge des libertés et de la 
détention – Appel – Appel de l’ordonnance de placement en 
détention provisoire – Forme – Mention manuscrite sur l’ordonnance 
en présence du greffier.

Est régulier l’appel de la personne mise en examen formé à l’issue du débat contradictoire devant le juge des 
libertés et de la détention par apposition de la mention manuscrite « je fais appel », au pied de l’ordonnance la 
plaçant en détention provisoire, à côté de sa signature et en présence du greffier qui a également apposé la sienne.

M. [M] [V] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel de Paris, 10e section, en date du 20 juillet 2022, qui, dans l’information suivie 
contre lui des chefs d’importation de stupéfiants et d’infractions à la législation sur les 
stupéfiants, a déclaré irrecevable son appel de l’ordonnance du juge des libertés et de 
la détention le plaçant en détention provisoire.

LA COUR,
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 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Mis en examen des chefs susvisés, M. [M] [V] a été placé en détention provisoire 
le 16 juin 2022.

 3. À côté de sa signature, dans la rubrique dédiée à la notification de l’ordonnance, il 
a apposé la mention manuscrite « je fais appel ».

 4. Par courrier du 13 juillet 2022, son avocat a demandé au procureur général la mise 
en liberté d’office de l’intéressé, au motif qu’il n’avait pas été statué dans les délais 
prévus par la loi sur l’appel déclaré par ce dernier devant le juge des libertés et de la 
détention à l’issue du débat contradictoire.

 5. Un acte d’appel a été établi le même jour par le greffe du tribunal judiciaire, au vu 
de ce seul courrier. 

 Examen du moyen 

 Enoncé du moyen

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a dit que la chambre de l’instruction 
n’était pas régulièrement saisie, en l’absence d’appel régulièrement formé et a dit qu’il 
n’y a pas lieu d’examiner le moyen tiré du défaut de délivrance du permis de commu-
niquer, alors « que si la déclaration d’appel doit être faite au greffier de la juridiction 
qui a rendu la décision attaquée et doit être signée par le greffier et par l’appelant lui-
même, la mention « je fais appel » à côté de la signature du mis en examen sur la seule 
dernière page de l’ordonnance de placement en détention provisoire, dans l’espace 
consacré aux formalités de notification, suffit à constituer une déclaration d’appel, 
dès lors qu’elle est suivie de la signature du greffier, même au titre d’une formalité de 
notification ; qu’au cas d’espèce,

Monsieur [V] a manifesté son intention d’interjeter appel de l’ordonnance du 16 juin 
2022 par lequel le juge des libertés et de la détention a ordonné son placement en 
détention provisoire en inscrivant la mention manuscrite « je fait appel » sur la troi-
sième page de cette ordonnance, à côté de sa signature ; que le greffier du juge des 
libertés et de la détention a, sur la même page, également apposé sa signature, sans pour 
autant transcrire la déclaration d’appel au registre du tribunal judiciaire ; qu’en rete-
nant toutefois, pour dire qu’elle n’était pas régulièrement saisie, en l’absence d’appel 
régulièrement formé, que la signature du greffier du juge des libertés et de la détention 
ne figurait sur l’ordonnance de placement en détention provisoire qu’au titre de l’ac-
complissement de la formalité de notification, de sorte que cette signature ne saurait 
authentifier la déclaration d’appel de Monsieur [V], la chambre de l’instruction a violé 
les articles 186, 502, 591 et 593 du Code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 502 du code de procédure pénale :

 7. Il résulte de ce texte que la déclaration d’appel est faite au greffier de la juridiction 
qui a rendu la décision attaquée.

 8. Pour dire que la juridiction n’était pas saisie d’un appel, l’arrêt attaqué énonce 
que M. [V] a apposé sur la dernière page de l’ordonnance de placement en détention 
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provisoire, sous la mention de réception d’une copie de l’ordonnance et de l’imprimé 
de déclaration des droits, la mention manuscrite « je fais appel » suivie de sa signature.

 9. Les juges observent que l’article 502 du code de procédure pénale prévoit que la 
déclaration d’appel doit être faite au greffier de la juridiction qui a rendu la décision 
attaquée et doit être signée par lui.

 10. Ils relèvent que l’ordonnance contestée, sur laquelle a été portée la mention 
ci-dessus, n’a pas été signée par le greffier et que la signature de ce dernier figurant 
uniquement au titre de l’accomplissement de la formalité de notification à l’avocat, il 
ne saurait s’en déduire que le greffier a eu connaissance d’une déclaration d’appel dans 
des conditions conformes aux exigences du texte susvisé.

 11. Ils en déduisent que l’appel enregistré par le greffe du tribunal judiciaire le 13 juil-
let 2022 a été formé irrégulièrement.

 12. En se déterminant ainsi, la chambre de l’instruction a méconnu le texte susvisé et 
le principe ci-dessus rappelé, pour les motifs qui suivent.

 13. Premièrement, le débat contradictoire à l’issue duquel M. [V] a été placé en dé-
tention provisoire s’est tenu en présence du juge saisi, du greffier qui l’assistait et de 
l’intéressé.

 14. Deuxièmement, pour attester de la réception d’une copie de l’ordonnance, M. [V] 
a apposé sa signature au pied de celle-ci, en présence du greffier, qui y a apposé sa 
signature. 

 15. Enfin, en ajoutant, à côté de sa signature, la mention « je fais appel », l’intéressé a 
manifesté sans équivoque sa volonté de faire appel, devant ce greffier, qui devait, dès 
lors, en tirer les conséquences en enregistrant cet appel.

 16. La cassation est ainsi encourue. 

 Portée et conséquences de la cassation

 17. Dès lors que la chambre de l’instruction ne s’est pas prononcée sur l’appel formé 
par M. [V] le 16 juin 2022, dans le délai prescrit par l’article 194, alinéa 4, du code de 
procédure pénale, celui-ci doit être mis d’office en liberté ; la cassation aura donc lieu 
sans renvoi et l’intéressé sera remis en liberté s’il n’est détenu pour autre cause.

 18. Cependant, les dispositions de l’article 803-7, alinéa 1, du code de procédure pé-
nale permettent à la Cour de cassation de placer sous contrôle judiciaire la personne 
dont la détention provisoire est irrégulière en raison de la méconnaissance des délais 
prévus par ce même code, dès lors qu’elle trouve dans les pièces de la procédure des 
éléments d’information pertinents et que la mesure apparaît indispensable pour assurer 
l’un des objectifs énumérés à l’article 144 du même code.

 19. En l’espèce, il existe des indices graves ou concordants rendant vraisemblable que 
M.  [V] ait pu participer, comme auteur ou comme complice, à la commission des 
infractions dont le juge d’instruction est saisi.

 20. La mesure de contrôle judiciaire est indispensable afin de :

 - empêcher une concertation frauduleuse entre la personne mise en examen et ses 
coauteurs ou complices, en ce que l’intéressé, déjà mis en examen pour des faits de 
même nature commis récemment, d’une part, a cherché à élaborer une version com-
mune des faits avec M. [T] [A], en sollicitant M. [K] [E], d’autre part, a refusé de laisser 
les enquêteurs accéder au contenu de ses téléphones portables, alors que toutes les 
personnes impliquées n’ont pas encore été identifiées ; 
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 - mettre fin à l’infraction ou prévenir son renouvellement, en ce que l’intéressé était, 
au moment des faits, placé sous contrôle judiciaire dans le cadre d’une information 
portant sur des faits de même nature, après avoir été en détention provisoire pendant 
quatorze mois, alors que, d’une part, ses déclarations sur ses activités professionnelles 
n’ont pu être vérifiées, d’autre part, les sommes en jeu (rémunération des comparses 
et montant des achats) sont sans commune mesure avec les revenus que l’intéressé dit 
tirer de l’activité professionnelle qu’il revendique, soit 1 400 euros par mois. 

 21. Afin d’assurer ces objectifs, M. [V] sera astreint à se soumettre aux obligations 
précisées au dispositif.

 22. Le magistrat chargé de l’information est compétent pour l’application des ar-
ticles 139 et suivants et 141-2 et suivants du code de procédure pénale. 

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la chambre de l’instruction de la cour d’appel 
de Paris, en date du 20 juillet 2022 ;

 DIT n’y avoir lieu à renvoi ;

 CONSTATE que M. [V] est détenu sans titre depuis le 27 juin 2022 dans la présente 
procédure ; 

 ORDONNE la mise en liberté de M. [V] s’il n’est détenu pour autre cause ;

 ORDONNE le placement sous contrôle judiciaire de M. [V] ;

 DIT qu’il est soumis aux obligations suivantes :

 - Ne pas sortir des limites territoriales suivantes : département des Hauts-de- Seine ;

 - Ne s’absenter de son domicile ou de sa résidence, qu’il convient de fixer [Adresse 
1], qu’aux conditions et pour les motifs suivants : chaque jour de 7 heures à 19 heures ;

 - Se présenter, le lendemain de sa libération, avant 17 heures, et ensuite chaque jour, 
entre 9 heures et 17 heures, au commissariat central de police de [Localité 2] ;

 - S’abstenir de recevoir ou de rencontrer, ainsi que d’entrer en relation avec elles, de 
quelque façon que ce soit, les personnes suivantes : 

 MM. [T] [A], [K] [E], [L] [Y], [C] [F], [S] [X] ;

 DESIGNE, pour veiller au respect des obligations prévues aux rubriques ci-dessus, le 
commissaire central de police de [Localité 2] ; 

 DESIGNE le magistrat chargé de l’information aux fins d’assurer le contrôle de la 
présente mesure de sûreté ;

 RAPPELLE qu’en application de l’article 141-2 du code de procédure pénale, toute 
violation de l’une quelconque des obligations ci-dessus expose la personne sous 
contrôle judiciaire à un placement en détention provisoire ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Paris et sa mention en marge ou 
à la suite de l’arrêt annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Seys - Avocat général : M. Aubert - Avo-
cat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -
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Textes visés : 
Article 502 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Crim., 23 octobre 2001, pourvoi n° 01-81.703, Bull. crim. 2001, n° 216 (cassation sans renvoi), 
et les arrêts cités.

DOUANES

Crim., 9 novembre 2022, n° 21-85.747, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Agent des douanes – Pouvoirs – Droit de communication – Recueil 
des déclarations spontanées – Exclusion – Audition – Sanction – 
Nullité – Conditions.

Les dispositions de l’article 65 du code des douanes, qui prévoient au profit des agents des douanes un droit de 
communication des papiers et documents de toute nature relatifs aux opérations intéressant leur service, ainsi que 
celles de l’article 334 du même code, qui concernent uniquement la forme sous laquelle doivent être consignés 
les résultats des contrôles et enquêtes réalisés par ces agents, si elles ne leur interdisent pas de recueillir des dé-
clarations spontanées relatives aux éléments communiqués, ne leur confèrent pas un pouvoir général d’audition.

La cour d’appel, qui rejette l’exception de nullité de l’audition pratiquée irrégulièrement par des agents des 
douanes, n’encourt néanmoins pas la censure dès lors que les juges, pour retenir la culpabilité des prévenus, se 
sont fondés sur d’autres éléments, soumis au débat contradictoire, notamment sur les constatations matérielles 
contenues dans les procès-verbaux.

 ■ Procédure – Action des douanes – Enquête – Principe du 
contradictoire – Respect – Nécessité.

Le principe du contradictoire, applicable au cours de l’enquête aboutissant à l’établissement d’un procès-verbal 
de notification d’infraction à la législation douanière, impose que le prévenu soit mis en mesure de faire connaître 
son point de vue sur les opérations litigieuses dans un délai suffisant et en connaissance de cause. N’encourt pas 
la censure la cour d’appel, qui, bien que s’étant fondée à tort sur l’article 67 A du code des douanes pour écar-
ter le moyen de nullité du procès-verbal de notification d’infraction tiré de ce que l’administration des douanes 
n’avait pas communiqué au redevable, préalablement à son établissement, les documents sur lesquels elle a fondé 
sa décision, a statué par des motifs dont il résulte que les prévenus, qui pouvaient solliciter auprès de l’admi-
nistration des douanes la remise des documents sur lesquels était fondée sa décision dont la liste leur avait été 
communiquée, avaient été mis en mesure de faire connaître leur point de vue sur les importations litigieuses dans 
un délai suffisant et en connaissance de cause.

M. [M] [O], la société [2] [O] [3], M. [D] [F] et la société [12] ont formé des pourvois 
contre l’arrêt de la cour d’appel de Dijon, en date du 16 septembre 2021, qui, pour 
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importations sans déclaration de marchandises prohibées et fausse déclaration en va-
leur, les a condamnés solidairement à des amendes douanières. 

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. L’importation d’ail extérieure à la Communauté européenne est soumise à un droit 
de douane sur la valeur et à un droit spécifique additionnel. Ce droit spécifique peut 
ne pas être dû dès lors que l’importateur a obtenu de l’établissement FranceAgri-
Mer des certificats d’importation l’exonérant du paiement de ce droit pour certaines 
périodes de temps et certaines quantités, dans le cadre de contingents définis par la 
Commission européenne.

L’importateur bénéficiant de ces certificats d’importation ne peut plus prétendre à 
l’exonération du droit spécifique additionnel lorsqu’il a importé la quantité d’ail indi-
quée sur les certificats qui lui ont été attribués.

En application de l’article 6, paragraphe 4, du règlement (CE) n° 341/2007 du 29 mars 
2007, instaurant le régime de certificats d’importation et de certificats d’origine pour 
l’ail, les certificats d’importation étaient, à l’époque des faits, incessibles. 

 3. Le 26 juin 2010, les services des douanes ont initié un contrôle sur les importations 
d’ail du Mexique et d’Argentine effectuées entre 2009 et 2011 par la société [6] (so-
ciété [5]), devenue la société [11], spécialisée dans le commerce d’ail en gros.

 4. Par procès-verbal du 9 décembre 2013 ont été notifiées à la société [5] les infrac-
tions de fausse déclaration de destinataire réel commises à l’aide de documents inap-
plicables ayant conduit à éluder 341 628 euros de droits spécifiques, 1 479 euros de 
droits de douane et 30 821 euros de taxe sur la valeur ajoutée (TVA), fausse déclaration 
ou manoeuvre ayant pour but ou pour effet d’obtenir, en tout ou partie, une exoné-
ration, un droit réduit ou un avantage quelconque attaché à l’importation et fausse 
déclaration de valeur.

 5. Par procès-verbal du 10 décembre 2013 les mêmes infractions ont été notifiées à la 
société [2] [O] [3] en qualité d’intéressée à la fraude.

 6. Selon l’administration des douanes, la société [5] avait élaboré avec la complicité de 
la société [2] [O] [3] un montage commercial frauduleux lui permettant de continuer 
à bénéficier des avantages tarifaires attachés aux certificats, consistant, après avoir épui-
sé son quota de certificats, à importer de l’ail argentin que la société [10] vendait avant 
dédouanement à différentes entités du groupe hollandais [2] [O] [3] lequel dédouanait 
l’ail grâce aux certificats dont il disposait au moment de l’opération, le dédouanement 
lui permettant d’être exonéré du paiement du droit spécifique. 

 7. L’administration des douanes leur a également reproché d’avoir déposé en douane 
au cours de l’année 2010 des déclarations sur lesquelles était faussement indiqué que 
les marchandises importées étaient destinées à être mises à la consommation dans 
un autre Etat membre de l’Union européenne, alors qu’elles n’avaient pas quitté le 
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territoire français, ce qui avait permis à la société [5] de bénéficier indûment d’une 
exonération de taxe sur la valeur ajoutée.

 8. Enfin les agents des douanes ont indiqué avoir constaté que le montant facturé 
figurant sur deux déclarations en douane avait été sous-évalué.

 9. À la suite de ces notifications, deux avis de mise en recouvrement reprenant le total 
des droits des taxes dues ont été émis à l’encontre des sociétés [5] et [2] [O] [7], qui 
les ont contestés. 

 10. Par arrêt en date du 11 juin 2020, statuant sur renvoi après cassation, la cour d’ap-
pel de Grenoble a annulé le résultat d’enquête du 16 septembre 2013, le procès-verbal 
de notification d’infraction du 9 décembre 2013 et l’avis de mise en recouvrement. 

 11. Entre temps, MM. [F] et [O], ainsi que les sociétés [5] et [2] [O] [3] ont été cités, 
le 4 novembre 2016, devant le tribunal correctionnel pour avoir, d’une part, commis 
des manoeuvres ayant eu pour effet d’éluder le paiement de 341 628 euros de droits de 
douane et 8 863 euros de TVA, faits constitutifs d’un délit douanier qualifié d’impor-
tation sans déclaration de marchandises prohibées, d’autre part, sollicité indûment le 
bénéfice de l’article 262 ter, I, du code général des impôts, et ainsi éludé 25 053 euros 
de TVA, faits constitutifs d’un délit douanier qualifié d’importation en contrebande 
de marchandises prohibées, enfin, commis une fausse déclaration de valeur ayant per-
mis d’éluder le paiement de 1 479 euros de droits de douane et 4 205 euros de TVA, 
contravention connexe. 

 12. Par jugement en date du 27 juin 2018, le tribunal correctionnel a rejeté les diffé-
rentes exceptions de nullité soulevées par la défense, a déclaré l’ensemble des prévenus 
coupable des faits de la prévention et les a condamnés solidairement au paiement de 
trois amendes douanières d’un montant respectif de 1 500 euros, 645 754 euros et 
314 193 euros. 

 13. Les prévenus et le procureur de la République ont interjeté appel de cette déci-
sion.

 Examen des moyens

 Sur les premiers moyens, pris en leur deuxième branche, proposés pour 
les demandeurs, le second moyen, pris en ses quatrième et cinquième branches, 

proposé pour M. [F] et la société [11], le deuxième moyen, pris en sa troisième 
branche, proposé pour M. [O] et la société [2] [O] [7] et le moyen additionnel, 

pris en sa seconde branche, proposé pour M. [O] et la société [2] [O] [7]

 14. Les griefs ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de 
l’article 567-1-1 du code de procédure pénale.

 Sur les premiers moyens, pris en leurs premières, troisièmes, 
quatrièmes et cinquièmes branches proposés pour M. [F], 

la société [11], M. [O] et la société [2] [O] [7],

 Enoncé des moyens

 15. Le moyen proposé pour M. [F] et la société [11] critique l’arrêt attaqué en ce qu’il 
a rejeté les exceptions de nullité, alors :
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 « 1°/ que si les agents de douanes peuvent consigner dans un procès-verbal de constat 
les résultats des contrôles opérés dans les conditions de l’article 65 du code des douanes 
et recueillir des déclarations, l’article 334 de ce même code ne leur confère pas un 
pouvoir général d’audition de la personne contrôlée ; qu’il résulte des propres consta-
tations de la décision attaquée et des pièces de la procédure que M. [F], représentant 
de la société [11], a fait l’objet d’une audition formelle sur les fraudes supposées et sa 
connaissance des mécanismes mis en place ; qu’en rejetant néanmoins l’exception de 
nullité de ces auditions réalisées en dehors de tout cadre légal, la cour d’appel a mé-
connu les articles 334 du code pénal, 591 et 593 du code de procédure pénale ;

 3°/ que le principe du contradictoire implique pour les parties le droit d’accès aux 
informations et la communication de toutes les pièces de la procédure ; qu’ainsi, l’ad-
ministration des douanes doit communiquer à l’opérateur l’ensemble des éléments 
fondant sa position afin qu’il puisse utilement y répondre avant qu’elle ne lui délivre 
un procès-verbal d’infraction  ; qu’en relevant, pour écarter le moyen de nullité du 
procès-verbal de notification d’infraction du 10 décembre 2013, pris de la violation 
du contradictoire, que l’article 67 A du code des douanes applicable au moment des 
faits n’exigeait pas que les documents ayant fondé l’avis de résultat d’enquête soient 
communiqués au redevable mais que lui soit précisé la référence des documents et 
informations sur lesquelles l’administration s’est fondée, lorsque l’absence de com-
munication de l’intégralité des éléments sur lesquels l’administration se fonde prive 
le redevable de son droit d’accès aux informations et de la communication de toutes 
les pièces de la procédure, la cour d’appel a méconnu le droit à un procès équitable 
tel qu’il est défini par l’article 6, § 1, de la Convention européenne de sauvegarde des 
droits de l’homme, ainsi que les articles 591 et 593 du code de procédure pénale ;

 4°/ que l’action de l’administration des douanes en répression des délits douaniers se 
prescrit dans les mêmes délais et dans les mêmes conditions que l’action publique en 
matière de délits de droit commun ; qu’en rejetant l’exception de prescription de l’ac-
tion fiscale, lorsque les procès-verbaux de notification du 9 et du 10 décembre 2013, 
entachés de nullité, n’ont pu ni interrompre ni suspendre la prescription de l’action 
publique à l’égard de quiconque, la cour d’appel a méconnu le sens et la portée des 
articles 351 du code des douanes, 8 du code de procédure pénale en sa rédaction ap-
plicable à l’époque des faits, 591 et 593 du code de procédure pénale ;

 5°/ que le juge pénal doit prendre en compte la nullité des actes définitivement pro-
noncée par le juge civil ; que sur renvoi après cassation (Cass. com. 2 octobre 2019, 
pourvoi n° 18-11.286), par une décision définitive rendue le 11 juin 2020, la cour 
d’appel de Grenoble, statuant sur la contestation élevée par la société [10] contre l’avis 
de mise en recouvrement, a annulé le résultat d’enquête du 16  septembre 2013, le 
procès-verbal de notification d’infraction du 9 décembre 2013 et l’avis de mise en 
recouvrement du 23 décembre 2013 ; qu’en refusant de tenir compte de cette décision 
et de prononcer la nullité desdits actes, aux motifs inopérants que la décision civile 
ne peut s’imposer au juge pénal faute d’identité d’objet et de cause, la cour d’appel a 
méconnu les articles 591 et 593 du code de procédure pénale. »

 16. Le moyen proposé pour M. [O] et la société [2] [O] [7] critique l’arrêt attaqué en 
ce qu’il a rejeté les exceptions de nullité, alors :

 « 1°/ que si les agents de douanes peuvent consigner dans un procès-verbal de constat 
les résultats des contrôles opérés dans les conditions de l’article 65 du code des douanes 
et recueillir des déclarations, l’article 334 de ce même code ne leur confère pas un 
pouvoir général d’audition de la personne contrôlée ; qu’il résulte des propres consta-
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tations de la décision attaquée et des pièces de la procédure que M. [F], représentant 
de la société [11], a fait l’objet d’une audition formelle sur les fraudes supposées et sa 
connaissance des mécanismes mis en place ; qu’en rejetant néanmoins l’exception de 
nullité de ces auditions réalisées en dehors de tout cadre légal, la cour d’appel a mé-
connu les articles 334 du code pénal, 591 et 593 du code de procédure pénale ;

 3°/ que le principe du contradictoire implique pour les parties le droit d’accès aux 
informations et la communication de toutes les pièces de la procédure ; qu’ainsi, l’ad-
ministration des douanes doit communiquer à l’opérateur l’ensemble des éléments 
fondant sa position afin qu’il puisse utilement y répondre avant qu’elle ne lui délivre 
un procès-verbal d’infraction  ; qu’en relevant, pour écarter le moyen de nullité du 
procès-verbal de notification d’infraction du 10 décembre 2013, pris de la violation 
du contradictoire, que l’article 67 A du code des douanes applicable au moment des 
faits n’exigeait pas que les documents ayant fondé l’avis de résultat d’enquête soient 
communiqués au redevable mais que lui soit précisé la référence des documents et 
informations sur lesquelles l’administration s’est fondée, lorsque l’absence de com-
munication de l’intégralité des éléments sur lesquels l’administration se fonde prive 
le redevable de son droit d’accès aux informations et de la communication de toutes 
les pièces de la procédure, la cour d’appel a méconnu le droit à un procès équitable 
tel qu’il est défini par l’article 6, § 1, de la Convention européenne de sauvegarde des 
droits de l’homme, ainsi que les articles 591 et 593 du code de procédure pénale ;

 4°/ que l’action de l’administration des douanes en répression des délits douaniers se 
prescrit dans les mêmes délais et dans les mêmes conditions que l’action publique en 
matière de délits de droit commun ; qu’en rejetant l’exception de prescription de l’ac-
tion fiscale, lorsque les procès-verbaux de notification du 9 et du 10 décembre 2013, 
entachés de nullité, n’ont pu ni interrompre ni suspendre la prescription de l’action 
publique à l’égard de quiconque, la cour d’appel a méconnu le sens et la portée des 
articles 351 du code des douanes, 8 du code de procédure pénale en sa rédaction ap-
plicable à l’époque des faits, 591 et 593 du code de procédure pénale ;

 5°/ que le juge pénal doit prendre en compte la nullité des actes définitivement pro-
noncée par le juge civil ; que sur renvoi après cassation (Cass. com. 2 octobre 2019, 
pourvoi n° 18-11.286), par une décision définitive rendue le 11 juin 2020, la cour 
d’appel de Grenoble, statuant sur la contestation élevée par la société [10] contre l’avis 
de mise en recouvrement, a annulé le résultat d’enquête du 16  septembre 2013, le 
procès-verbal de notification d’infraction du 9 décembre 2013 et l’avis de mise en 
recouvrement du 23 décembre 2013 ; qu’en refusant de tenir compte de cette décision 
et de prononcer la nullité desdits actes, aux motifs inopérants que la décision civile 
ne peut s’imposer au juge pénal faute d’identité d’objet et de cause, la cour d’appel a 
méconnu les articles 591 et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 17. Les moyens sont réunis.

 Sur les premiers moyens, pris en leurs premières branches

 18. Pour écarter l’exception tirée de la nullité de l’audition de M. [F] réalisée par les 
agents des douanes, l’arrêt attaqué énonce que l’article 334 du code des douanes, qui 
impose aux agents de l’administration des douanes de consigner dans les procès-ver-
baux de constat les résultats des contrôles opérés dans les conditions de l’article 65 du 
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même code et d’une manière générale ceux des enquêtes et interrogatoires effectués 
par eux, prévoit ainsi expressément la possibilité pour les agents des douanes de pro-
céder à des interrogatoires et qu’il est constant que les agents des douanes peuvent 
procéder à l’occasion des opérations de contrôle à des auditions. 

 19. Il relève qu’en l’espèce les personnes n’ont pas refusé d’être entendues par les 
enquêteurs et que dès le commencement du contrôle la société a eu connaissance de 
sa nature. 

 20. Les juges ajoutent que les agents des douanes peuvent parfaitement procéder à 
des interrogatoires en lien avec les enquêtes qu’ils diligentent à l’occasion de leurs 
missions de contrôle sans qu’il soit porté atteinte au respect des droits de la défense 
et que ces auditions, effectuées sans contrainte, ne sauraient être confondues avec le 
placement en garde à vue ou la retenue douanière. 

 21. Ils constatent que les personnes auditionnées n’ont pas demandé à être assistées par 
un avocat et qu’au moment des faits l’article 67 F relatif à l’audition libre en matière 
douanière instaurant des droits n’était pas en vigueur, le seul cadre d’une audition 
étant l’audition simple prévue par l’article 334 du code des douanes ou l’audition en 
cas de retenue douanière avec la notification des droits comme en garde à vue en cas 
d’exercice d’une contrainte.

 22. La cour d’appel retient que, par ailleurs, le tribunal a justement rappelé que les 
procès-verbaux de douane rédigés par deux agents des douanes font foi jusqu’à preuve 
contraire de l’exactitude de la sincérité des aveux et déclarations qu’ils rapportent.

 23. C’est à tort que la cour d’appel a rejeté l’exception de nullité. 

 24. En effet, les dispositions de l’article 65 du code des douanes, qui prévoient au 
profit des agents des douanes un droit de communication des papiers et documents 
de toute nature relatifs aux opérations intéressant leur service, ainsi que celles de l’ar-
ticle 334 du même code, qui concernent uniquement la forme sous laquelle doivent 
être consignés les résultats des contrôles et enquêtes réalisés par ces agents, si elles ne 
leur interdisent pas de recueillir des déclarations spontanées relatives aux éléments 
communiqués, ne leur confèrent pas un pouvoir général d’audition. 

 25. Cependant, l’arrêt n’encourt pas la censure dès lors que les juges pour retenir la 
culpabilité des prévenus se sont fondés sur d’autres éléments, soumis au débat contra-
dictoire, notamment sur les constatations matérielles contenues dans les procès-ver-
baux. 

 26. Le grief sera donc écarté. 

 Sur les premiers moyens, pris en leurs troisièmes branches

 27. En l’espèce, pour écarter le moyen de nullité du procès-verbal de notification 
d’infraction du 10 décembre 2013, tiré de ce que l’administration des douanes, en 
violation du principe du contradictoire, n’avait pas communiqué au redevable, préala-
blement à son établissement, les documents sur lesquels elle a fondé sa décision, l’arrêt 
attaqué énonce que le principe du contradictoire, applicable au cours de l’enquête 
aboutissant à l’établissement d’un procès-verbal de notification d’infraction implique 
que le destinataire d’une décision susceptible de lui faire grief doit être à même avant 
cette décision de faire connaître utilement son point de vue et bénéficier pour ce faire 
d’un délai suffisant.
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 28. Il constate que l’article 67 A du code des douanes, dans sa version applicable au 
moment des faits, n’exige pas que les documents ayant fondé l’avis de résultat d’en-
quête soient communiqués au redevable mais que lui soit précisée la référence des 
documents et informations sur lesquels l’administration s’est fondée.

 29. Les juges relèvent que l’échange préalable contradictoire prévu par ledit article a 
eu lieu après réception par la société [2] [O] [3] de l’avis de résultat d’enquête auquel 
elle a répondu en présentant des observations.

 30. Ils ajoutent qu’il résulte du procès-verbal du 10 décembre 2013 que le représen-
tant de la société [2] [O] [3], régulièrement convoqué le 5 novembre 2013 afin que lui 
soient notifiées les infractions douanières retenues à son encontre, ne s’est pas présenté 
auprès de l’administration.

 31. La cour d’appel en conclut que la société [2] [O] [3] a bien été mise en mesure de 
solliciter auprès de l’administration la communication des documents visés dans l’avis 
d’enquête et de faire valoir ses moyens de défense dans un délai suffisant préalablement 
à l’établissement du procès-verbal d’infraction et avant la délivrance de l’avis de mise 
en recouvrement.

 32. C’est à tort que la cour d’appel s’est fondée sur les dispositions de l’article 67 A 
du code des douanes. 

 33. En effet, il résulte de l’article 67 D du même code, dans sa rédaction issue de la 
loi n° 2009-1674 du 30 décembre 2009 de finances rectificative pour 2009, que ne 
s’appliquent pas aux décisions conduisant à la notification d’infractions prévues par le 
code des douanes les dispositions de l’article 67 A de ce code organisant la mise en 
oeuvre du droit d’être entendu préalablement à toute décision prise en application du 
code des douanes communautaire et de ses dispositions d’application, lorsqu’elle est 
défavorable ou lorsqu’elle notifie une dette douanière telle que définie à l’article 4, 
paragraphe 9, du code des douanes communautaire (Crim., 6 novembre 2019, pourvoi 
n° 18-82.724). 

 34. Cependant, l’arrêt n’encourt pas la censure, dès lors qu’il résulte de ses motifs 
que les prévenus, qui pouvaient solliciter auprès de l’administration des douanes la 
remise des documents sur lesquels était fondée sa décision, dont la liste leur avait été 
communiquée, avaient été mis en mesure de faire connaître leur point de vue sur les 
importations litigieuses dans un délai suffisant et en connaissance de cause. 

 35. Ainsi, le grief doit être écarté. 

 Sur les premiers moyens, pris en leurs cinquièmes branches 

 36. La question posée par les moyens est de savoir si une partie ayant obtenu du juge 
civil l’annulation de la procédure au cours de laquelle des infractions douanières ont 
été constatées par l’administration des douanes, peut invoquer l’autorité de la chose 
jugée de cette décision devant le juge pénal, saisi en vue de la répression de ces in-
fractions. 

 37. L’action portée devant le juge civil tend à contester la validité de l’avis de mise en 
recouvrement émis par l’administration des douanes et des droits indirects en applica-
tion de l’article 345 du code des douanes. 

 38. L’action portée devant le juge pénal tend à l’appréciation de la culpabilité de la 
personne poursuivie et à l’application, le cas échéant, des sanctions pénales et doua-
nières prévues par le code des douanes. 
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 39. Ces instances, si elles peuvent concerner les mêmes parties, n’ont ni le même 
objet, ni la même cause. 

 40. Cette distinction explique que la régularité de la procédure douanière puisse être 
appréciée différemment par les juridictions civiles et pénales.

Les premières doivent s’assurer que l’administration des douanes a régulièrement établi 
un avis de mise en recouvrement, qui constitue un titre exécutoire par la loi et autorise 
en conséquence le recouvrement forcé de la créance sur les biens du débiteur, avant 
toute intervention judiciaire.

Les secondes vérifient la régularité de la notification d’infractions douanières, dont les 
fondements juridiques et factuels seront discutés contradictoirement au cours de la 
procédure pénale préalablement à l’application de toute sanction. 

 41. Il se déduit de l’ensemble de ces éléments que la décision du juge civil, saisi de la 
contestation de l’avis de mise en recouvrement de droits douaniers éludés, constatant 
une irrégularité de la procédure douanière, ne peut avoir au pénal l’autorité de la 
chose jugée et ne saurait s’imposer à la juridiction correctionnelle. 

 42. Le grief n’est donc pas fondé. 

 Sur les premiers moyens, pris en leurs quatrièmes branches

 43. Les griefs, devenus sans objet du fait du rejet des deuxièmes, troisièmes et cin-
quièmes branches des moyens, doivent être écartés. 

 Sur le second moyen, pris en ses première, deuxième et troisième branches, 
proposé pour M. [F] et la société [11] et le deuxième moyen, pris en ses première, 
deuxième et quatrième branches, proposé pour M. [O] et la société [2] [O] [3]

 Enoncé des moyens

 44. Le moyen proposé pour M. [F] et la société [11] critique l’arrêt attaqué en ce qu’il 
a confirmé le jugement sur la culpabilité, alors :

 « 1°/ que l’article 6, paragraphe 4, du règlement n° 341/2007 doit être interprété 
en ce sens qu’il ne s’oppose pas, en principe, à des opérations par lesquelles un im-
portateur, titulaire de certificats d’importation à taux réduit, achète une marchandise 
hors de l’Union auprès d’un opérateur, lui-même importateur traditionnel mais ayant 
épuisé ses propres certificats d’importation à taux réduit, puis la lui revend après l’avoir 
importée dans l’Union, sauf lorsque ces opérations ont été conçues artificiellement, 
soit que l’importateur titulaire des certificats n’assume aucun risque commercial, soit 
que la marge bénéficiaire de l’importateur soit insignifiante ou que les prix de la 
vente par les importateurs à l’acheteur dans l’Union soient inférieurs aux prix du 
marché ; qu’en se bornant à affirmer, pour juger que les infractions reprochées aux 
prévenus sont établies, que les agissements poursuivis sont constitutifs de manoeuvres 
frauduleuses au sens de l’article 426-4 du code des douanes, sans jamais démontrer 
l’absence de risque commercial pour l’importateur ou le caractère insignifiant de la 
marge réalisée, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 6, 
paragraphe 4, du règlement n° 341/2007, 426-4 du code des douanes, 591 et 593 du 
code de procédure pénale ;

 2°/ qu’ en se bornant à juger qu’en dépit de la régularité formelle de chaque opéra-
tion, celles-ci, envisagées dans leur ensemble, ne permettent pas d’atteindre l’objectif 
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poursuivi par la réglementation européenne, sans s’en expliquer davantage, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale et méconnu de plus fort les articles 6, para-
graphe 4, du règlement n° 341/2007, 591 et 593 du code de procédure pénale ;

 3°/ qu’une loi nouvelle qui abroge une incrimination s’applique aux faits commis 
antérieurement à son entrée en vigueur et faisant l’objet de poursuites non encore 
terminées par une décision passée en force de chose jugée ; qu’en déclarant le prévenu 
coupable de fausse déclaration en douane ou manoeuvre afin d’obtenir un rembour-
sement, une exonération, une réduction ou un avantage attaché à l’import, infraction 
prévue par l’article 426 alinéa 1 4° du code des douanes, lorsque cette incrimination 
a été abrogée par l’article 30 de la loi n° 2020-1672 du 24 décembre 2020, entrée en 
vigueur le 27 décembre 2020, la cour d’appel a violé les articles 112-1 du code pénal, 
591 et 593 du code de procédure pénale. » 

 45. Le moyen proposé pour M. [O] et la société [11] critique l’arrêt attaqué en ce 
qu’il a confirmé le jugement sur la culpabilité, alors :

 « 1°/ que l’article 6, paragraphe 4, du règlement n° 341/2007 doit être interprété 
en ce sens qu’il ne s’oppose pas, en principe, à des opérations par lesquelles un im-
portateur, titulaire de certificats d’importation à taux réduit, achète une marchandise 
hors de l’Union auprès d’un opérateur, lui-même importateur traditionnel mais ayant 
épuisé ses propres certificats d’importation à taux réduit, puis la lui revend après l’avoir 
importée dans l’Union, sauf lorsque ces opérations ont été conçues artificiellement, 
soit que l’importateur titulaire des certificats n’assume aucun risque commercial, soit 
que la marge bénéficiaire de l’importateur soit insignifiante ou que les prix de la 
vente par les importateurs à l’acheteur dans l’Union soient inférieurs aux prix du 
marché ; qu’en se bornant à affirmer, pour juger que les infractions reprochées aux 
prévenus sont établies, que les agissements poursuivis sont constitutifs de manoeuvres 
frauduleuses au sens de l’article 426-4 du code des douanes, sans jamais démontrer 
l’absence de risque commercial pour l’importateur ou le caractère insignifiant de la 
marge réalisée, la cour d’appel a privé sa décision de base légale au regard des articles 6, 
paragraphe 4, du règlement n° 341/2007, 426-4 du code des douanes, 591 et 593 du 
code de procédure pénale ;

 2°/ qu’en se bornant à juger qu’en dépit de la régularité formelle de chaque opéra-
tion, celles-ci, envisagées dans leur ensemble, ne permettent pas d’atteindre l’objectif 
poursuivi par la réglementation européenne, sans s’en expliquer davantage, la cour 
d’appel a privé sa décision de base légale et méconnu de plus fort les articles 6, para-
graphe 4, du règlement n° 341/2007, 591 et 593 du code de procédure pénale ;

 4°/ qu’une loi nouvelle qui abroge une incrimination s’applique aux faits commis 
antérieurement à son entrée en vigueur et faisant l’objet de poursuites non encore 
terminées par une décision passée en force de chose jugée ; qu’en déclarant le prévenu 
coupable de fausse déclaration en douane ou manoeuvre afin d’obtenir un rembour-
sement, une exonération, une réduction ou un avantage attaché à l’import, infraction 
prévue par l’article 426 alinéa 1, 4°, du code des douanes, lorsque cette incrimination 
a été abrogée par l’article 30 de la loi n° 2020-1672 du 24 décembre 2020, entrée en 
vigueur le 27 décembre 2020, la cour d’appel a violé les articles 112-1 du code pénal, 
591 et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 46. Les moyens sont réunis.
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 Sur le second moyen, pris en sa troisième branche, proposé pour 
M. [F] et la société [11], et le deuxième moyen, pris en sa quatrième 

branche, proposé pour M. [O] et la société [2] [O] [3]

 47. Pour écarter le moyen tiré de l’application de la loi pénale plus douce, l’arrêt 
attaqué énonce que si le règlement (UE) n° 2020/760 de la Commission du 17 dé-
cembre 2019, entré en application le 1er  janvier 2021, a abrogé le règlement (CE) 
n° 341/2007 de la Commission du 29 mars 2007 et de l’article 426, 4°, du code des 
douanes, le premier précise néanmoins expressément que le second et le règlement 
d’exécution continuent de s’appliquer aux certificats d’importation et d’exportation 
qui ont été délivrés sur sa base jusqu’à l’expiration de ces certificats d’importation et 
d’exportation.

 48. Il relève que, de même, si l’article 7 dudit règlement autorise la transmissibilité des 
certificats d’importation, celle-ci est soumise à des conditions strictes et qu’en tout 
état de cause la loi pénale en tant que telle n’a pas été abrogée, les articles 414 et 426, 
4°, du code des douanes étant toujours en vigueur. 

 49. La cour d’appel en conclut que le règlement européen du 17 décembre 2019 n’a 
aucun impact sur la caractérisation des infractions, qu’à l’époque des faits les certificats 
n’étaient pas transmissibles et que les infractions étaient donc bien constituées.

 50. C’est à tort que la cour d’appel a considéré que l’article 426, 4°, du code des 
douanes était toujours en vigueur. 

 51. En effet, ce texte a été abrogé par la loi n° 2020-1672 du 24 décembre 2020. 

 52. Cependant l’arrêt n’encourt pas la censure. 

 53. En effet, en premier lieu, il n’est pas contesté que les faits retenus contre les préve-
nus entrent tant dans les prévisions de l’article 426, 4°, du code des douanes, applicable 
au moment où ils ont été commis, que dans celles de l’article 414-2 dudit code appli-
cable aujourd’hui, seules les peines plus douces encourues sous l’empire du premier 
texte pouvant être prononcées.

 54. En second lieu, il résulte des articles 112-1 du code pénal et 49 de la Charte des 
droits fondamentaux de l’Union européenne, tel qu’interprété par la Cour de justice 
de l’Union européenne dans son arrêt du 7  août 2018 (Clergeau e.a., C-115/17), 
que le principe de l’application immédiate de la loi pénale plus douce ne trouve pas 
à s’appliquer en cas d’abrogation des dispositions communautaires méconnues par les 
prévenus, lorsque les poursuites ont été engagées à raison d’un comportement qui 
reste incriminé et que les sanctions encourues n’ont pas été modifiées dans un sens 
moins sévère.

 55. Les griefs ne sont donc pas fondés. 

 Sur le second moyen proposé pour M. [F] et la société [11] et 
le deuxième moyen proposé pour M. [O] et la société [2] [O] 

[3], pris en leurs premières et deuxièmes branches

 56. La Cour de justice de l’Union européenne a dit pour droit que l’article 6, para-
graphe 4, du règlement (CE) n° 341/2007 de la Commission, du 29 mars 2007, por-
tant ouverture et mode de gestion de contingents tarifaires et instaurant un régime de 
certificats d’importation et de certificats d’origine pour l’ail et certains autres produits 
agricoles importés des pays tiers, doit être interprété en ce sens qu’il ne s’oppose pas, 
en principe, à des opérations par lesquelles un importateur, titulaire de certificats d’im-
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portation à taux réduit, achète une marchandise hors de l’Union européenne auprès 
d’un opérateur, lui-même importateur traditionnel au sens de l’article 4, paragraphe 2, 
de ce règlement, mais ayant épuisé ses propres certificats d’importation à taux réduit, 
puis la lui revend après l’avoir importée dans l’Union. 

 57. La Cour précise que toutefois, de telles opérations sont constitutives d’un abus de 
droit lorsqu’elles ont été conçues artificiellement dans le but essentiel de bénéficier 
du tarif préférentiel. 

 58. La Cour conclut qu’il appartient au juge national de vérifier l’existence d’une pra-
tique abusive, en prenant en compte les faits et les circonstances de l’espèce, y compris 
les opérations commerciales précédant et suivant l’importation en cause (CJUE, arrêt 
du13 mars 2014, SICES e.a, C-155/13). 

 59. L’existence d’un abus de droit implique la réunion d’un élément objectif et d’un 
élément subjectif. 

 60. Ainsi, en premier lieu, il doit ressortir d’un ensemble de circonstances objec-
tives que, malgré un respect formel des conditions prévues par la réglementation de 
l’Union, l’objectif poursuivi par cette réglementation n’a pas été atteint. 

 61. En second lieu, il doit être établi que le but essentiel des opérations en cause est 
l’obtention d’un avantage indu. 

 62. En l’espèce, pour déclarer les prévenus coupables du délit de fausses déclarations 
ayant pour effet d’obtenir en tout ou partie un remboursement, une exonération, un 
droit réduit ou un avantage, l’arrêt attaqué énonce notamment qu’il n’est pas contes-
table qu’au terme de l’enquête, le fait pour la société [5], qui avait épuisé son quota 
de certificats, d’avoir commandé de l’ail à son fournisseur argentin, de l’avoir revendu 
sous douane à [2] [O] [3] puis, de l’avoir acheté après dédouanement, lui a permis 
de ne pas payer le droit spécifique, même si prises individuellement, les opérations 
d’achat, d’importation et de revente sont juridiquement valides et que la discussion 
porte donc sur le point de savoir si ces opérations peuvent trouver une autre justifi-
cation que celle de permettre à la société [5] d’importer de l’ail en exonération de 
droits spécifiques ou si celle-ci, avec la complicité de la société [2] [O] [3], a élaboré un 
montage commercial lui permettant de continuer à bénéficier des avantages tarifaires 
attachés aux certificats. 

 63. Il retient que lors de deux périodes situées entre le 7 janvier 2010 et le 1er mars 
2010 et entre le 8  février 2011 et le 10 mars 2011, correspondant au moment où 
la société [5] avait épuisé ses certificats d’importation, cette dernière a procédé aux 
opérations suivantes : elle a continué à importer de l’ail argentin qu’elle a vendu avant 
dédouanement à différentes entités du groupe hollandais [2] [O] [3], alors que cette 
dernière société bénéficiait de certificats lui permettant d’être exonérée au moment 
du dédouanement du paiement de droits spécifiques ; immédiatement après dédoua-
nement la société [5] a racheté exactement la quantité d’ail qu’elle avait préalablement 
vendue à un prix augmenté d’une marge de l’ordre de 5 à 7 %, puis, une fois dé-
douanée, la marchandise arrivée à [Localité 9] et stockée à [Localité 4], a été directe-
ment transportée à [Localité 8] dans les locaux de la société [5].

 64. L’arrêt relève que la société [5] a toujours avancé deux arguments pour justifier 
économiquement ses opérations d’achat et de revente, à savoir d’une part que l’opéra-
tion d’importation d’ail originaire d’Argentine et sa revente à la société [5] ont permis 
à la société [2] [O] [3] de bénéficier d’une marge de 5 à 7 % pour les années 2010 et 
2011 entre la valeur d’achat et la valeur de revente, d’autre part que la société [2] [O] 
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[3], qui disposait de certificats d’importation, avait tout intérêt à importer les quantités 
d’ailleurs reprises sur ces documents pour éviter de s’exposer à la sanction prévue par 
le règlement relatif aux contingents tarifaires de l’ail importé d’Argentine.

 65. Il relève également que le détail des opérations d’achat et de revente réalisées 
permet de recenser trente-cinq opérations qui seraient d’après M. [F] de simples opé-
rations spéculatives, ce dernier soutenant qu’il vend sa marchandise car il n’en a pas 
besoin et la rachète en fonction du marché, mais que ce n’est pas la société [2] [O] 
[3] qui est à l’origine de l’importation d’ail mais bien la société [5], qui achète l’ail en 
Argentine à son fournisseur et achemine ensuite la marchandise vers l’Union euro-
péenne, [2] [O] [3] ne procédant en fait qu’au dédouanement.

 66. Les juges exposent que si la société [2] [O] [3] a certes un intérêt économique à 
procéder à la revente à [5] puisqu’elle en tire un bénéfice, il peut être remarqué égale-
ment que cette dernière a perdu au total au moins en deux mois plus de 100 000 eu-
ros lors de ces opérations d’achat et de revente, que vingt-quatre des trente-cinq opé-
rations d’achat/revente se déroulent dans la même journée ou sur deux jours, que les 
autres opérations se déroulent également dans un délai très court et que cette manière 
de procéder tend effectivement à démontrer que la société [5] est assurée de disposer 
d’une marchandise comme bon lui semble, qu’elle a pourtant vendue à [2] [O] [3] et 
dont elle n’est en conséquence plus le propriétaire.

 67. Ils soulignent que l’argument de la simple logique spéculative invoqué par la 
défense cède au vu du constat des pertes de plus de 100 000 euros enregistrées par la 
société [5] sur la période considérée et engendrées par les transactions opérées avec [2] 
[O] [3], alors que le mécanisme suivi décrit, qui n’intervient que lorsque la société [5] 
ne dispose plus de ses propres certificats et qui représente environ 30 % de ses importa-
tions d’ail, lui permet d’éviter d’avoir à payer sur les quantités considérées 341 628 eu-
ros de droits spécifiques et que déduction faite du bénéfice réalisé par [2] [O] [3], soit 
106 046 euros, la société [5] a pu bénéficier d’un gain net de 235 582 euros. 

 68. Ils en déduisent que la société [5] peut être donc considérée comme l’importateur 
effectif ayant bénéficié du tarif préférentiel auquel elle ne pouvait normalement pas 
prétendre. 

 69. Les juges ajoutent que les prévenus invoquent vainement la position de la Cour de 
justice de l’Union européenne qui leur permettrait selon eux désormais de procéder 
aux opérations considérées par les douanes comme litigieuses, l’application de la régle-
mentation de l’Union ne pouvant être étendue jusqu’à couvrir des pratiques abusives 
d’opérateurs, c’est-à-dire des opérations réalisées non pas dans le cadre de transactions 
commerciales normales, mais seulement dans le but de tirer abusivement avantage du 
droit de l’Union.

 70. Ils énoncent à ce titre qu’il ressort des éléments qui précèdent et en dépit de la 
régularité formelle de chaque opération, que celles-ci, envisagées dans leur ensemble, 
sur deux campagnes successives, ne permettent pas d’atteindre l’objectif poursuivi par 
la réglementation européenne.

 71. Ils indiquent qu’il a pu être observé que la société [5] a procédé ainsi uniquement 
avec la société [2] [O] [3] et n’avait pas d’autres fournisseurs dans ce domaine spéci-
fique et que les opérations ont ainsi permis à la société [5], acheteur dans l’Union, qui 
est également un importateur ayant épuisé ses propres certificats, de se fournir en ail 
importé à tarif préférentiel et d’étendre son influence sur le marché au-delà de la part 
du contingent tarifaire qui lui était attribuée.
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 72. Ils relèvent également que l’enquête a démontré que la marchandise provenant 
d’Argentine et vendue par la société [5] à [2] [O] [3], qui était rachetée le jour même 
de son dédouanement par [5], ne quittait jamais le territoire français après stockage 
et était directement acheminée dans les entrepôts de la société [5] sans jamais passer 
par les Pays-Bas, faisant de la société [5] le destinataire réel de la marchandise et qu’en 
outre, la société [5] assurait la totalité du transport et de la logistique, contactait d’ail-
leurs le commissionnaire en douane en vue du dédouanement pourtant réalisé au 
nom de [2] [O] [3] et in fine remboursait les droits de douane acquittés.

 73. En statuant ainsi, la cour d’appel, qui a caractérisé en tous ses éléments l’existence 
d’un abus de droit, a justifié sa décision. 

 74. En effet, en premier lieu, s’agissant de l’élément objectif de l’abus de droit et en 
ce qui concerne la finalité du règlement n° 341/2007, il ressort des considérants 13 
et 14 de ce règlement, lus en combinaison avec les considérants 9 et 10 de ce même 
règlement, qu’il y a lieu, dans la gestion des contingents tarifaires, de sauvegarder la 
concurrence entre les véritables importateurs de sorte qu’aucun importateur indivi-
duel ne soit capable de contrôler le marché.

 75. Or, les opérations litigieuses ne permettent pas d’atteindre cet objectif, dès lors 
qu’elles peuvent conduire l’acheteur dans l’Union, qui est également un importateur 
traditionnel ayant épuisé ses propres certificats « A » et n’étant par suite plus en mesure 
d’importer de l’ail au tarif préférentiel, de se fournir en ail importé à tarif préférentiel 
et d’étendre son influence sur le marché au-delà de la part du contingent tarifaire qui 
lui a été attribuée.

 76. En second lieu, s’agissant de l’élément subjectif de l’abus de droit, il résulte des 
motifs de l’arrêt, que si les opérations litigieuses n’ont pas été dénuées de tout avantage 
pour la société [2] [O] [3], elles ont été conçues artificiellement dans le but essentiel 
de bénéficier du tarif préférentiel, l’importateur titulaire des certificats « A » n’ayant 
assumé aucun risque commercial. 

 77. Les griefs doivent en conséquence être écartés. 

 Mais sur le moyen additionnel, pris en sa première branche, 
proposé pour M. [O] et la société [2] [O] [3]

 Enoncé du moyen

 78. Le moyen proposé pour M. [O] et la société [2] [O] [3] critique l’arrêt attaqué en 
ce qu’il a confirmé le jugement sur la culpabilité, alors :

 « 1°/ que l’article 399, § 1, du code des douanes punit « ceux qui ont participé comme 
intéressés d’une manière quelconque à un délit de contrebande ou à un délit d’impor-
tation ou d’exportation sans déclaration » ; qu’en retenant, pour déclarer la société [2] 
[O] [3] coupable de l’infraction de fausse déclaration en valeur prévue à l’article 412 
du code des douanes, de nature contraventionnelle, que sa responsabilité est engagée 
en qualité d’intéressé à la fraude de l’infraction douanière relevée (arrêt attaqué p. 18), 
la cour d’appel a méconnu les articles 399, § 1 et 412 du code des douanes, 591 et 593 
du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 399 du code des douanes :
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 79. Il résulte de ce texte que l’intéressement à la fraude n’est punissable que si cette 
fraude à un caractère délictuel.

 80. Pour déclarer M. [O] et la société [2] [O] [3] coupables du chef de fausse déclara-
tion en valeur, contravention prévue et réprimée par l’article 412 du code des douanes, 
l’arrêt attaqué, après avoir caractérisé les éléments constitutifs de l’infraction, retient 
que leur responsabilité est engagée en qualité d’intéressés à la fraude. 

 81. En statuant ainsi, la cour d’appel a méconnu le texte susvisé et le principe ci-dessus 
rappelé. 

 82. La cassation est par conséquent encourue.

 Portée et conséquences de la cassation

 83. La cassation à intervenir ne concerne que les dispositions relatives à la déclaration 
de culpabilité de M. [O] et de la société [2] [O] [3] du chef de la contravention de 
fausse déclaration en valeur et à l’amende douanière de 1 500 euros prononcée en 
répression à leur encontre.

Les autres dispositions seront donc maintenues.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 Sur les pourvois formés par M. [F] et la société [12] anciennement [6] :

 REJETTE les pourvois ;

 Sur les pourvois formés par M. [O] et la société [2] [O] [3] :

 CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Dijon, en date du 16 sep-
tembre 2021, mais en ses seules dispositions relatives à la déclaration de culpabilité de 
M. [O] et de la société [2] [O] [3] du chef de la contravention de fausse déclaration 
en valeur et à l’amende douanière de 1 500 euros prononcée en répression à leur en-
contre, toutes autres dispositions étant expressément maintenues ;

 Et pour qu’il soit à nouveau statué, conformément à la loi, dans les limites de la cas-
sation ainsi prononcée,

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Dijon, autrement compo-
sée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Dijon et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt partielle-
ment annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : Mme Fouquet - Avocat général : Mme Ma-
thieu - Avocat(s) : SARL Boré, Salve de Bruneton et Mégret -

Textes visés : 

Articles 65 et 334 du code des douanes ; articles 67 A et 67 D du code des douanes ; article 4, § 9, 
du code des douanes communautaire ; articles 591 et 593 du code de procédure pénale.
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DROITS DE LA DEFENSE

Crim., 9 novembre 2022, n° 21-85.655, (B) (R), FP

– Cassation partielle et rejet –

 ■ Droits du prévenu – Délai raisonnable – Dépassement – Effets – 
Détermination.

Le procureur général près la cour d’appel de Versailles, MM. [E] [P] et [B] [K] ont for-
mé des pourvois contre l’arrêt de ladite cour d’appel, 9e chambre, en date du 15 sep-
tembre 2021, qui, dans la procédure suivie contre les deux derniers et MM. [R] [G], 
[J] [A] et [X] [Z], des chefs de complicité de corruption active, recel, abus de biens 
sociaux, faux et usage, a prononcé l’annulation partielle des poursuites et ordonné le 
renvoi pour le surplus.

 Par ordonnance du 30 novembre 2021, le président de la chambre criminelle a joint 
les pourvois et prescrit leur examen immédiat.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Le 26 juin 2002, le procureur de la République a ouvert une information des chefs 
de corruption et trafic d’influence à la suite d’un signalement de la direction dépar-
tementale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes des 
Hauts-de-Seine concernant les conditions du renouvellement en 2000 de la déléga-
tion de service public de production et de distribution du chauffage du quartier de la 
Défense au profit de la société [2]. [S] [L], alors maire de [Localité 4] et président du 
syndicat intercommunal délégant, était soupçonné d’avoir fait approuver par celui-ci 
la décision de n’engager des négociations qu’avec l’entité [2] représentée par M. [J] 
[A], associé à M. [R] [G] et à M. [X] [Z], en contrepartie du versement de commis-
sions occultes en espèces entre juin 2001 et janvier 2002.

 3. De nombreux réquisitoires supplétifs ont été délivrés entre 2004 et 2005 pour 
des faits de recel, d’abus de biens sociaux et complicité de ce délit, de favoritisme et 
d’entente et de recel de ces infractions, et de faux et usage, ces derniers faits ayant été 
dénoncés par les consorts [F].

Par ailleurs, le 27 juin 2005, le juge d’instruction a ordonné la jonction de cette pro-
cédure avec l’information ouverte le 23 janvier 2003 du chef d’abus de biens sociaux 
impliquant la société [3] dirigée par M. [E] [P].

 4. Six personnes, dont [S] [L], décédé le [Date décès 1] 2019, ont été mises en examen 
et, le 7 novembre 2019, le juge d’instruction a ordonné le renvoi de MM. [G], [A], 
[Z], [P] et [K] devant le tribunal correctionnel qui a annulé l’ensemble de la procédure 
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d’enquête et d’information, par un jugement du 11 janvier 2021 à l’encontre duquel 
le ministère public et les parties civiles ont interjeté appel.

 Examen de la recevabilité du pourvoi formé par M. [P], contestée en défense par les consorts 
[F]

 5. L’existence d’un mandat d’arrêt décerné à l’encontre de M. [P] est sans incidence 
sur la recevabilité de son pourvoi.

 Examen des moyens

 Sur les premier, deuxième, troisième et cinquième moyens proposés 
par le procureur général et le moyen proposé pour MM. [P] 

et [K], pris en ses première et troisième branches

 6. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le quatrième moyen proposé par le procureur général

 Enoncé du moyen

 7. Le quatrième moyen proposé par le procureur général est pris de la violation des 
articles préliminaire, 427, 591, 593 et 802 du code de procédure pénale.

 8. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a annulé les poursuites ayant conduit 
au renvoi de MM. [G], [A] et [Z] devant le tribunal correctionnel de Nanterre ainsi 
qu’à celui de MM. [P] et [K] pour les faits en relation avec le volet de l’affaire relatif 
à des faits de corruption, alors :

 1°/ que la méconnaissance de la recommandation énoncée à l’article préliminaire 
du code de procédure pénale relative au respect d’un délai raisonnable pour statuer 
sur l’accusation d’une personne ne porte pas nécessairement atteinte aux principes de 
fonctionnement de la justice pénale et aux droits de la défense et ne compromet pas 
irrémédiablement l’équité du procès et l’équilibre des droits des parties et est en tout 
état de cause sans incidence directe sur la validité des procédures ; 

 2°/ que l’impossibilité pour la cour d’appel d’interroger personnellement des témoins 
à charge ou des co-prévenus ou de permettre aux parties de les interroger ou de les 
faire interroger n’est pas de nature à entraîner la nullité de la procédure et ne porte pas 
nécessairement atteinte au respect des droits de la défense.

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales, préliminaire et 802 du code de procédure pénale :

 9. L’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales énonce le droit de tout accusé de voir sa cause jugée par un tribunal 
dans un délai raisonnable, une fois le processus judiciaire entamé. Ce droit trouve son 
assise dans la nécessité de veiller à ce qu’un accusé ne demeure pas trop longtemps 
dans l’incertitude de la solution réservée à l’accusation pénale qui sera portée contre 
lui (CEDH, arrêt du 3 décembre 2009, Kart c. Turquie, n° 8917/05, § 68).

 10. Le moyen pose la question des conséquences du dépassement du délai raisonnable 
sur la validité de la procédure.
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 11. La Cour de cassation juge de manière constante que le dépassement du délai rai-
sonnable défini à l’article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales est sans incidence sur la validité de la procédure. Il ne 
saurait conduire à son annulation et, sous réserve des lois relatives à la prescription, il 
ne constitue pas une cause d’extinction de l’action publique (Crim., 3 février 1993, 
pourvoi n° 92-83.443, Bull. crim. 1993, n° 57 ; Ass. plén., 4 juin 2021, pourvoi n° 21-
81.656, publié au Bulletin). 

 12. Il résulte du paragraphe 9 que le droit à être jugé dans un délai raisonnable protège 
les seuls intérêts des personnes concernées par la procédure en cours.

La méconnaissance de ce droit ne constitue donc pas la violation d’une règle d’ordre 
public. Elle ne constitue pas davantage la violation d’une règle de forme prescrite par 
la loi à peine de nullité, ni l’inobservation d’une formalité substantielle au sens de 
l’article 802 du code de procédure pénale.

En effet, elle ne compromet pas en elle-même les droits de la défense, ses éventuelles 
conséquences sur l’exercice de ces droits devant en revanche être prises en compte 
au stade du jugement au fond, dans les conditions indiquées aux paragraphes 23 à 26.

 13. Au demeurant, en cas d’information préparatoire, l’article 385 du code de pro-
cédure pénale prévoit que, lorsque la juridiction est saisie par l’ordonnance de renvoi 
devant le tribunal correctionnel du juge d’instruction, les parties sont irrecevables à 
invoquer devant la juridiction de jugement des exceptions de nullité de la procédure 
antérieure, dès lors que ladite ordonnance purge les vices de la procédure en appli-
cation de l’article 179, alinéa 6, du même code (Crim., 26 mai 2010, pourvoi n° 10-
81.839, Bull. crim. 2010, n° 95).

En vertu du même texte, les juridictions de jugement, lorsqu’elles constatent une irré-
gularité de l’ordonnance de renvoi devant le tribunal correctionnel, n’ont pas qualité 
pour l’annuler mais peuvent seulement renvoyer l’affaire au ministère public pour sai-
sine du juge d’instruction aux fins de régularisation de cet acte (Crim., 13 juin 2019, 
pourvoi n° 19-82.326, Bull. crim. 2019, n° 112).

 14. Enfin, la durée excessive d’une procédure ne peut aboutir à son invalidation com-
plète, alors que chacun des actes qui la constitue est intrinsèquement régulier.

 15. Ces règles ne méconnaissent aucun principe conventionnel.

 16. En effet, la Cour européenne des droits de l’homme juge que les recours dont un 
justiciable dispose au plan interne pour se plaindre de la durée d’une procédure sont 
effectifs au sens de l’article 13 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales, dès lors qu’ils permettent soit de faire intervenir plus 
tôt la décision des juridictions saisies, soit de fournir au justiciable une réparation 
adéquate pour les retards déjà accusés (CEDH, arrêt du 24 janvier 2017, Hiernaux c. 
Belgique, n° 28022/15, § 45).

 17. Elle n’a jamais estimé qu’une méconnaissance du droit d’être jugé dans un délai 
raisonnable constituait une atteinte aux droits de la défense.

 18. Plusieurs mécanismes de droit interne répondent aux exigences conventionnelles.

 19. Tout d’abord, au stade de l’information, les articles 221-1 à 221-3 du code de pro-
cédure pénale permettent aux parties, sous certaines conditions, et au président de la 
chambre de l’instruction qui, en vertu de l’article 220 du même code, s’emploie à ce 
que les procédures ne subissent aucun retard injustifié, de saisir cette juridiction, qui, 
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après évocation, peut poursuivre elle-même l’information, ou la clôturer ou la confier 
à un autre juge d’instruction.

 20. Ensuite, en vertu de l’article 175-1 du même code, une partie peut demander au 
juge d’instruction la clôture de l’information.

 21. Enfin, l’article L. 141-1 du code de l’organisation judiciaire prévoit la possibilité, 
pour la partie concernée, d’engager la responsabilité de l’Etat à raison du fonctionne-
ment défectueux du service public de la justice, en particulier en cas de dépassement 
du délai raisonnable (1re Civ., 4 novembre 2010, pourvoi n° 09-69.955, Bull. 2010, I, 
n° 219).

 22. Il se déduit de l’ensemble de ces éléments que doit être maintenu le principe selon 
lequel la méconnaissance du délai raisonnable et ses éventuelles conséquences sur les 
droits de la défense sont sans incidence sur la validité des procédures.

 23. Par conséquent, la juridiction de jugement qui constate le caractère excessif de la 
durée de la procédure ne peut se dispenser d’examiner l’affaire sur le fond. Dans cet 
office, elle dispose de plusieurs voies de droit lui permettant de prendre cette situation 
en compte.

 24. Tout d’abord, il lui appartient, en application de l’article 427 du code de procédure 
pénale, d’apprécier la valeur probante des éléments de preuve qui lui sont soumis et 
sont débattus contradictoirement devant elle. Elle doit, à ce titre, prendre en consi-
dération l’éventuel dépérissement des preuves imputable au temps écoulé depuis la 
date des faits, et l’impossibilité qui pourrait en résulter, pour les parties, d’en discuter 
la valeur et la portée. Ainsi, elle doit appliquer le principe conventionnel selon lequel 
une condamnation ne peut être prononcée sur le fondement d’un unique témoignage 
émanant d’un témoin auquel le prévenu n’a jamais été confronté malgré ses demandes.

Le dépérissement des preuves peut, le cas échéant, conduire à une décision de relaxe.

 25. Ensuite, selon le dernier alinéa de l’article 10 du code de procédure pénale, en 
présence de parties civiles, lorsqu’il constate que l’état mental ou physique du prévenu 
rend durablement impossible sa comparution personnelle dans des conditions lui per-
mettant d’exercer sa défense, le juge peut, d’office ou à la demande des parties, décider, 
après avoir ordonné une expertise permettant de constater cette impossibilité, qu’il 
sera tenu une audience pour statuer uniquement sur l’action civile, après avoir constaté 
la suspension de l’action publique et sursis à statuer sur celle-ci.

 26. Enfin, dans le cadre de l’application des critères de l’article 132-1 du code pénal, le 
juge peut déterminer la nature, le quantum et le régime des peines qu’il prononce en 
prenant en compte les éventuelles conséquences du dépassement du délai raisonnable 
et, le cas échéant, prononcer une dispense de peine s’il constate que les conditions de 
l’article 132-59 du code pénal sont remplies.

 27. En l’espèce, pour annuler les poursuites ayant conduit au renvoi de MM. [G], 
[A] et [Z] devant le tribunal correctionnel, et de MM. [P] et [K] pour « les faits en 
relation avec le volet corruption », l’arrêt attaqué énonce que l’évaluation globale du 
déroulement de la procédure qui a duré près d’une vingtaine d’années, en fonction de 
la complexité de l’affaire, du comportement des parties et des autorités compétentes, 
permet de retenir que la procédure a excédé un délai raisonnable.

 28. L’arrêt souligne ensuite que ce dépassement empêche MM. [G] et [A], qui n’en 
ont plus la capacité physique et intellectuelle, de participer à leur procès, de suivre 
les débats et de les commenter, de vérifier l’exactitude de leurs moyens de défense 
et de les comparer aux déclarations des autres prévenus, victimes ou témoins, d’être 
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confrontés à ceux-ci et d’exercer de manière effective les droits de la défense, ces 
manquements ne pouvant être compensés par la représentation des prévenus par leur 
avocat à l’audience, et que les faits de corruption, abus de biens sociaux et recel d’abus 
de biens sociaux ne pouvant être débattus contradictoirement à l’audience, les intéres-
sés se verraient privés de leur droit à un procès équitable. 

 29. Les juges relèvent encore que si M. [Z] est capable d’assister à son procès, il ne 
pourra répondre des infractions qui lui sont reprochées en l’absence de [S] [L] et de 
MM. [G] et [A], qu’il lui appartiendrait de se défendre seul sur l’ensemble des faits, 
y compris sur des questions pour lesquelles il ne peut s’expliquer en lieu et place des 
personnes concernées, que n’étant pas en mesure de répondre utilement aux déclara-
tions de certains témoins avec lesquels il n’a jamais eu le moindre échange, il devrait 
réfuter les accusations portées à l’encontre de chacun des trois autres prévenus sans 
pouvoir leur être confronté et en étant privé de toute possibilité de voir corroborer 
ses déclarations.

 30. Ils ajoutent qu’il en est de même pour MM. [P] et [K] qui, s’ils sont capables d’as-
sister à leur procès, seraient privés de débats contradictoires et ne pourraient, en l’ab-
sence des principaux mis en cause, exercer de manière effective les droits de la défense.

 31. S’agissant des conséquences du constat du caractère déraisonnable de la procédure, 
de l’atteinte au droit à un procès équitable, au principe du contradictoire et à l’équi-
libre des droits des parties, ainsi qu’aux droits de la défense, pour MM. [G], [A] et [Z], 
la cour d’appel, après avoir constaté que la procédure relative aux faits en relation avec 
le « volet corruption » viole la norme d’un délai raisonnable et porte atteinte de façon 
irrémédiable à l’ensemble des principes de fonctionnement de la justice pénale, no-
tamment le respect des droits de la défense et des règles d’administration de la preuve, 
conclut qu’elle ne peut participer elle-même à cette violation en laissant se poursuivre 
un procès dépourvu de tout caractère équitable.

 32. En prononçant ainsi, la cour d’appel a méconnu les textes susvisés et le principe 
rappelé au paragraphe 22.

 33. D’une part, elle a déduit faussement de l’article 6, § 1, de la Convention de sauve-
garde des droits de l’homme et des libertés fondamentales et de l’article préliminaire 
du code de procédure pénale qu’elle devait annuler les poursuites.

 34. D’autre part, elle n’a pas statué sur le bien-fondé de la prévention au regard des 
éléments qui lui étaient soumis conformément à l’article 427 du code de procédure 
pénale.

 35. La cassation est par conséquent encourue de ce chef.

 Sur le moyen proposé pour MM. [P] et [K], pris en sa deuxième branche

 Enoncé du moyen

 36. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a évoqué s’agissant des faits de faux 
et usage de faux, d’abus de biens sociaux et de recel d’abus de biens sociaux commis 
au préjudice de la société [3] reprochés à MM. [P] et [K] et a renvoyé pour que ces 
derniers soient jugés au fond de ces chefs, alors :

 « 2°/ qu’en se bornant, pour évoquer et permettre le jugement de MM. [P] et [K] 
des chefs de faux et usage de faux, d’abus de biens sociaux et de recel d’abus de biens 
sociaux commis au préjudice de [3], à énoncer que « le délai déraisonnable de la pro-
cédure, quoique caractérisé, ne porte pas atteinte aux droits de la défense de MM. [P] 
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et [K] qui sont en capacité de les exercer de manière effective », quand l’exercice ef-
fectif de ces droits suppose que MM. [P] et [K] puissent faire interroger des témoins 
et mis en cause, ce que l’écoulement du temps et la violation de l’exigence de délai 
raisonnable les empêchent de faire, la Chambre de l’instruction a violé les articles 6 de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 591 
et 593 du Code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 37. La cassation prononcée sur le pourvoi du procureur général rend inopérant le 
grief.

 Portée et conséquences de la cassation

 38. L’arrêt est cassé en toutes ses dispositions sauf celles ayant ordonné le renvoi à 
l’égard de MM. [P] et [K] pour être jugés des chefs d’abus de biens sociaux, de recel, 
de faux et d’usage.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 Sur les pourvois formés par MM. [P] et [K] :

 Les REJETTE ;

 Sur le pourvoi formé par le procureur général :

 CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Versailles, en date du 15 sep-
tembre 2021, en toutes ses dispositions sauf celles ayant ordonné le renvoi à l’égard de 
MM. [P] et [K] pour être jugés des chefs d’abus de biens sociaux, de recel, de faux et 
d’usage ;

 Et pour qu’il soit à nouveau statué, conformément à la loi, dans les limites de la cas-
sation ainsi prononcée,

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Versailles, autrement com-
posée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 Fixe à 2 500 euros la somme globale que MM. [P] et [K] devront verser aux consorts 
[F] et à la société [3] en application de l’article 618-1 du code de procédure pénale ; 

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Versailles et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt partiel-
lement annulé.

Arrêt rendu en formation plénière de chambre.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : Mme Planchon - Avocat général : Mme Bel-
lone  - Avocat(s)  : SCP Célice, Texidor, Périer  ; SCP Spinosi  ; SCP Lyon-Caen et 
Thiriez -

Textes visés : 

Article 6, § 1, de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamen-
tales ; articles préliminaire et 802 du code de procédure pénale.
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Rapprochement(s) : 
Crim., 24 avril 2013, pourvoi n° 12-82.863, Bull. crim. 2013, n° 100 (cassation), et l’arrêt cité ; 
Ass. plén., 4 juin 2021, pourvoi n° 21-81.656, Bull. crim., Ass. plén. (rejet) ; Cf. : CEDH, arrêt du 
3 décembre 2009, Kart c. Turquie, n° 8917/05 ; CEDH, arrêt du 24 janvier 2017, Hiernaux c. 
Belgique, n° 28022/15.

GEOMETRE-EXPERT

Crim., 8 novembre 2022, n° 21-86.499, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Exercice illégal de la profession – Eléments constitutifs – Travaux 
ayant directement pour objet de fixer les limites des biens fonciers – 
Travaux réalisés par un géomètre topographe – Accord des 
propriétaires – Absence d’influence.

Les actes qui ont pour effet de fixer les nouvelles limites de biens fonciers et de créer des droits réels qui y seraient 
attachés, et participent ainsi à la rédaction des actes translatifs ou déclaratifs de propriété, relèvent du monopole 
des géomètres-experts. 

Justifie sa décision la cour d’appel qui, pour déclarer un géomètre-topographe coupable d’exercice illégal de la 
profession de géomètre-expert, apprécie souverainement que les documents qu’il a établis ne sont pas des docu-
ments fiscaux dépourvus d’incidence foncière, mais ont, au contraire, pour effet de fixer de nouvelles limites de 
biens fonciers, peu important que le propriétaire actuel et le futur acquéreur en soient d’accord.

La société [1] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel de Lyon, 7e 
chambre, en date du 8 septembre 2021, qui, pour exercice illégal de la profession de 
géomètre-expert, l’a condamnée à 1 000 euros d’amende avec sursis et a prononcé sur 
les intérêts civils.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Le Conseil régional des géomètres-experts de Lyon et le Conseil supérieur de 
l’ordre des géomètres-experts ont fait citer la société [1] devant le tribunal correction-
nel du chef d’exercice illégal de la profession de géomètre-expert, à raison de l’établis-
sement, les 17 avril et 19 octobre 2015, de deux documents d’arpentage relevant du 
monopole des géomètres-experts. 

 3. Les juges du premier degré l’ont déclarée coupable de ces faits et ont prononcé sur 
les intérêts civils.
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 4. La prévenue et le ministère public ont relevé appel de la décision.

 Examen des moyens

 Sur les premier et second moyens

 Enoncé des moyens

 5. Le premier moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré la société [1] cou-
pable d’exercice illégal de la profession de géomètre-expert pour avoir établi le docu-
ment d’arpentage en date du 17 avril 2015, alors :

 « 1°/ que l’interprétation jurisprudentielle d’une loi d’incrimination ayant pour effet, 
au détriment du prévenu, d’étendre le champ de cette incrimination n’est pas appli-
cable à des faits non définitivement jugés et qui, commis antérieurement à cette nou-
velle interprétation, ne constituaient pas une infraction ; qu’en se fondant sur la « lec-
ture convergente que font les deux ordres de juridiction » des articles 1, 2, et 7 de la loi 
n° 46-942 du 7 mai 1946 et en faisant dès lors application à la SARL [1], poursuivie 
pour l’établissement d’un document d’arpentage du 17 avril 2015, de l’interprétation 
de ces dispositions faite par la chambre criminelle dans son arrêt du 1er septembre 2015 
(Crim., 1er septembre 2015, pourvoi n° 14-86.235, Bull. crim. 2015, n° 187) consistant 
à étendre l’application du délit d’exercice illégal de la profession de géomètre-expert 
à la réalisation de certains documents d’arpentage en ce que destinés à être annexés 
ou à accompagner un acte translatif de propriété, ils participeraient à la rédaction de 
tels actes et fixeraient les limites des biens fonciers lorsque le Conseil d’Etat, qui n’a 
été saisi d’aucun recours contre l’arrêté du 30 juillet 2010 (JORF, 7 août 2010, NOR 
BCRE1018050A) ni contre la doctrine fiscale de 2012 affirmant la compétence des 
géomètres-topographes agréés pour établir tout document d’arpentage, n’a jamais 
inclus les documents d’arpentage dans le monopole avant le 1er  septembre 2015 et 
que la jurisprudence de la chambre criminelle de la Cour de cassation antérieure au 
1er septembre 2015 avait exclu les documents d’arpentage du champ du monopole des 
géomètres-experts soit en rejetant, dans un arrêt de principe publié, le pourvoi contre 
la relaxe du prévenu auquel était reproché d’avoir établi ces documents (Crim., 16 mai 
2006, pourvoi n° 05-82.870, Bull. crim. 2006, n° 134) soit en faisant droit au pourvoi 
de la partie civile qui distinguait néanmoins les documents pénalement poursuivis des 
documents d’arpentage qu’elle reconnaissait non soumis à monopole (Crim., 8  fé-
vrier 2011, pourvoi n° 10-83.917), la cour d’appel a violé l’article 7 de la Convention 
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, ensemble les ar-
ticles 591 et 593 du code de procédure pénale ; 

 2°/ que le respect du principe de légalité des délits et des peines interdit qu’un prévenu 
se voit appliquer une interprétation jurisprudentielle consacrée postérieurement à la 
commission des faits poursuivis, ayant pour effet d’étendre le champ de la répression et 
non prévisible ; qu’en faisant application à la SARL [1] poursuivie pour l’établissement 
d’un document d’arpentage en date du 17 avril 2015 de l’interprétation faite par la 
chambre criminelle dans son arrêt du 1er septembre 2015 (Crim., 1er septembre 2015, 
pourvoi n° 14-86.235, Bull. crim. 2015, n° 187) des articles 1, 2 et 7 de la loi n° 46-940 
du 7 mai 1946 qui était imprévisible et n’a pas pu « s’insérer » dans la jurisprudence 
antérieure de la chambre criminelle ayant exclu les documents d’arpentage du champ 
du monopole des géomètres-experts soit en rejetant, dans un arrêt de principe publié, 
le pourvoi contre la relaxe du prévenu auquel était reproché d’avoir établi ces docu-



69

Bulletin Chambre criminelle - Novembre 2022
Arrêts et ordonnances

ments (Crim., 16 mai 2006, pourvoi n° 05-82.870, Bull. crim. 2006, n° 134) soit en 
faisant droit au pourvoi de la partie civile qui distinguait néanmoins les documents 
pénalement poursuivis des documents d’arpentage qu’elle reconnaissait non soumis à 
monopole (Crim., 8 février 2011, pourvoi n° 10-83.917), ce que confirmaient la mo-
dification de la doctrine fiscale dès le lendemain de l’arrêt du 1er septembre 2015 ainsi 
que l’envoi à la prévenue d’un courrier le 21 septembre 2015 par le service du cadastre 
qui, face à la modification du champ de compétences des professionnels autres que les 
géomètres-experts dans la doctrine fiscale, prévoyait même des dispositions transitoires 
autorisant le dépôt au cadastre de documents d’arpentage « accompagnant ou destinés 
à être suivis d’un acte notarié ou administratif », la cour d’appel a violé l’article 7 de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, 
ensemble les articles 591 et 593 du code de procédure pénale ; 

 3°/ que n’est pas pénalement responsable la personne qui justifie avoir cru, par une 
erreur sur le droit qu’elle n’était pas en mesure d’éviter, pouvoir légitimement accom-
plir l’acte ; qu’en ne répondant pas explicitement au moyen tiré de l’erreur sur le droit 
invoqué par la prévenue et en se bornant à invoquer la hiérarchie des normes sans exa-
miner, comme elle y était invitée, si l’information donnée par l’administration fiscale, 
dans sa doctrine publiée, aux professionnels qu’elle agrée sur le champ de leurs com-
pétences concernant les documents d’arpentage servant de fondement aux poursuites 
et sans rechercher si cette information, alors que ni le décret n° 55-471 du 30 avril 
1955 ni l’arrêté du 30 juillet 2010 (JORF, 7 août 2010, NOR BCRE1018050A) ni 
l’agrément délivré individuellement ne précisaient que des documents d’arpentage 
pouvaient relever du monopole des géomètres-experts, n’avait pas donné lieu à une 
erreur sur le droit au bénéfice de la prévenue, la cour d’appel n’a pas justifié légale-
ment sa décision au regard des articles 7 de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales et 122-3 du code pénal, ensemble les ar-
ticles 591 et 593 du code de procédure pénale ; 

 4°/ que l’exercice illégal de la profession de géomètre-expert est une infraction in-
tentionnelle, supposant la conscience et la volonté d’enfreindre le monopole des géo-
mètres-experts ; qu’en déclarant la SARL [1] coupable d’exercice illégal de la profes-
sion de géomètre-expert pour avoir établi le document d’arpentage du 17 avril 2015, 
cependant qu’au vu du libellé des articles 1er, 2 et 7 de la loi n° 46-942 du 7 mai 1946 
et des articles 25 et 30 du décret n° 55-471 du 30 avril 1955 qui ne prévoient pas que 
certains documents d’arpentage relèveraient du monopole et de leur interprétation par 
la chambre criminelle ayant exclu dans ses arrêts antérieurs à celui du 1er septembre 
2015 ces documents du monopole, la prévenue, même en ayant recours à des conseils 
éclairés, ne pouvait évaluer, à un degré raisonnable dans les circonstances de la cause, 
que l’établissement d’un document d’arpentage tel que celui établi le 17 avril 2015 
était de nature à constituer le délit d’exercice illégal de la profession de géomètre-ex-
pert, la cour d’appel a violé les articles 7 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales, 121-3 du code pénal, 1, 2 et 7 de la loi n° 46-
942 du 7 mai 1946, ensemble les articles 591 et 593 du code de procédure pénale ; 

 5°/ que des dispositions réglementaires peuvent autoriser la commission d’une in-
fraction  ; que l’interprétation jurisprudentielle nouvelle et imprévisible de disposi-
tions réglementaires qui prévoient un fait justificatif ayant pour effet, au détriment du 
prévenu, de restreindre le champ de ce fait justificatif n’est pas applicable à des faits 
non définitivement jugés et commis antérieurement à cette nouvelle interprétation ; 
qu’en faisant application de l’interprétation jurisprudentielle des articles 25 et 30 du 
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décret n° 55-471 du 30 avril 1955 faite par la chambre criminelle dans son arrêt du 
1er septembre 2015 selon laquelle parmi les documents d’arpentage visés par ces dis-
positions réglementaires, certains constituent des travaux relevant du monopole des 
géomètres-experts, cependant qu’antérieurement à l’arrêt de la chambre criminelle 
du 1er  septembre 2015, les articles 25 et 30 du décret n° 55-471 du 30 avril 1955 
autorisaient les géomètres-topographes à établir tout document d’arpentage, la cour 
d’appel a violé les articles 122-4 du code pénal et 7 de la Convention de sauvegarde 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales, ensemble les articles 591 et 593 
du code de procédure pénale. » 

 6. Le second moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré la société [1] coupable 
d’exercice illégal de la profession de géomètre-expert pour avoir établi les documents 
d’arpentage du 17 avril 2015 et 19 octobre 2015, alors :

 «  1°/ qu’un document d’arpentage ne peut jamais fixer les limites de propriété  ; 
qu’en relevant, pour déclarer la SARL [1] coupable d’exercice illégal de la profession 
de géomètre-expert pour l’établissement de deux documents d’arpentage, que ces 
documents ont été établis afin de permettre la division d’une parcelle et l’édification 
d’une construction sur la nouvelle parcelle, qu’ils ont été visés dans l’acte notarié de 
cession de la parcelle et annexés à celui-ci et qu’ils constituaient un bornage destiné 
à fixer les nouvelles limites de propriété, cependant que le document d’arpentage, 
même annexé à un acte notarié et visé dans celui-ci, demeure un document cadastral 
inapte, par sa nature et son objet, à fixer des limites de propriété ainsi que l’Ordre des 
géomètres-experts le reconnaît lui-même, la cour d’appel a violé les articles 1, 2, 7 de 
la loi n° 46-942 du 7 mai 1946, 25 du décret n° 55-471 du 30 avril 1955, 591 et 593 
du code de procédure pénale ; 

 2°/ qu’un document d’arpentage ne peut jamais fixer les limites de propriété ; que 
l’insuffisance de motifs équivaut à l’absence de motifs ; qu’en retenant que le docu-
ment d’arpentage établi le 17 avril 2015 par la prévenue était un bornage sans ré-
pondre aux conclusions d’appel se prévalant de la clause de l’acte notarié qui constatait 
expressément que les limites et la contenance cadastrale mentionnées dans le docu-
ment annexé n’étaient qu’indicatives et que le cadastre n’était pas un document à 
caractère juridique mais à caractère fiscal, la cour d’appel n’a pas justifié légalement sa 
décision au regard des articles 1, 2, 7 de la loi n° 46-942 du 7 mai 1946, 25 du décret 
n° 55-471 du 30 avril 1955 et 593 du code de procédure pénale ; 

 3°/ que le document cadastral constatant une ligne de séparation au sein d’une par-
celle entre une partie que le propriétaire entend conserver et une partie qu’il entend 
créer en vue de sa cession ne peut jamais constituer un plan fixant les limites de biens 
fonciers puisqu’au jour de l’établissement du document, la parcelle au sein de laquelle 
une ligne de séparation a été établie appartient à un seul propriétaire ; qu’en relevant 
que les documents d’arpentage divisant la parcelle appartenant à un unique proprié-
taire en deux ou trois nouvelles parcelles créent une nouvelle limite parcellaire entre 
deux fonds et constituaient un bornage, la cour d’appel a violé les articles 1, 2, 7 de la 
loi n° 46-942 du 7 mai 1946, 25 du décret n° 55-471 du 30 avril 1955, 591 et 593 du 
code de procédure pénale ; 

 4°/ que les propriétaires de deux fonds voisins peuvent se mettre d’accord pour fixer 
les limites de leurs propriétés sans faire appel à un professionnel ; qu’en retenant, après 
avoir constaté que les documents d’arpentage litigieux comportaient la signature du 
propriétaire initial et des futurs acheteurs, que ces documents constituent en réalité 
un bornage destiné à fixer les nouvelles limites de propriété et entrent dans le champ 
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du monopole des géomètres-experts, l’existence d’un accord entre propriétaires ou 
l’absence de désaccord et de conflit étant à cet égard indifférentes au regard de l’objet 
et de la finalité du monopole cependant que le monopole des géomètres-experts étant 
accessoire par rapport à l’accord des propriétaires quant à la fixation des limites de leur 
propriété, le projet de division entre l’actuel propriétaire d’une parcelle et l’acheteur 
potentiel d’une partie de celle-ci lors de l’établissement du document d’arpentage 
devient, au moment de la réalisation de la cession, un bornage amiable procédant ré-
gulièrement de l’accord de propriétaires de fonds voisins, la cour d’appel a violé les ar-
ticles 646 du code civil, 1 du Protocole n° 1 à la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales, 591 et 593 du code de procédure pénale ; 

 5°/ que n’est pas pénalement responsable la personne qui accomplit un acte pres-
crit ou autorisé par des dispositions législatives ; que l’alinéa 2 de l’article 2 de la loi 
n° 46-942 du 7 mai 1946 prévoit que ne sont pas opposables aux services publics 
pour l’exécution des travaux qui leur incombent les dispositions de son premier ali-
néa prévoyant que peuvent seuls effectuer les travaux prévus au 1° de l’article 1 les 
géomètres-experts inscrits à l’ordre ; qu’en se bornant à relever que les dispositions de 
la loi de 1946 avaient dans la hiérarchie des normes une valeur supérieure aux textes 
réglementaires invoquées par la prévenue sans rechercher comme elle y était invitée 
si la SARL [1], bénéficiaire d’un agrément de l’administration fiscale pour établir des 
documents d’arpentage et délégataire à ce titre d’une mission de service public, celui 
du cadastre, n’avait pas établi les documents d’arpentage litigieux en application de 
l’alinéa 2 de l’article 2 de la loi n° 46-942 du 7 mai 1946 de sorte que le monopole des 
géomètres-experts ne lui était pas opposable, la cour d’appel n’a pas justifié légalement 
sa décision au regard des articles 1, 2, 7 de la loi n° 46-942 du 7 mai 1946, ensemble 
l’article 122-4 du code pénal et 593 du code de procédure pénale ; 

 6°/ que ne saurait être pénalement responsable le professionnel ayant agi sur l’au-
torisation de l’administration qui a édicté des dispositions transitoires pour autoriser 
temporairement l’établissement et le dépôt d’actes enfreignant la loi pénale  ; qu’en 
déclarant la SARL [1] coupable d’exercice illégal de la profession de géomètre-expert 
pour l’établissement du document d’arpentage du 19 octobre 2015, cependant que la 
prévenue avait été autorisée par l’administration fiscale, par courrier du 21 septembre 
2015 prévoyant « A titre de mesure transitoire, les documents d’arpentage en cours 
de confection à la date du 2 septembre 2015 c’est-à-dire les documents pour lesquels 
les géomètres agréés ont engagé les travaux de terrain où se sont engagés contractuel-
lement avant cette date, pourront être déposés pour vérification et numérotage au 
service du cadastre jusqu’au 2 décembre 2015, quand même ils accompagneraient un 
tel acte », à établir un tel document et qu’elle bénéficiait à ce titre du fait justificatif 
de l’article 122-4 du code pénal ou à tout le moins de celui de l’article 122-3, la cour 
d’appel a violé ces textes, ensemble l’article 591 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 7. Les moyens sont réunis.

 8. Pour confirmer le jugement ayant déclaré la prévenue coupable, l’arrêt attaqué 
énonce qu’il ressort des articles 1 et 2 de la loi n° 46-942 du 7 mai 1946, modifiée par 
la loi n° 87-998 du 15 décembre 1987, et de la lecture convergente qu’en font les deux 
ordres de juridiction judiciaire et administratif, que les documents de modification 
du parcellaire cadastral ou tout autre document d’arpentage qui établit une ligne de 
séparation au sein d’une parcelle entre une partie que le propriétaire entend conserver 
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et une partie qu’il entend créer en vue de sa cession, et qui a donc vocation à devenir 
la limite séparative de deux fonds issus de la vente, entrent dans le champ du mono-
pole des géomètres-experts en ce qu’ils fixent les nouvelles limites de biens fonciers 
et créent des droits réels qui y sont attachés, leur auteur participant directement à la 
rédaction d’un acte translatif de propriété.

 9. Les juges ajoutent qu’il en résulte, d’une part, que les géomètres-experts peuvent 
effectuer tous les actes fixant les limites de biens fonciers, des relevés, plans et do-
cuments topographiques, à toutes échelles et sous quelque forme que ce soit, dès 
lors que ces actes concernent la définition des droits attachés à la propriété foncière, 
que l’opération ait un caractère amiable ou contentieux, d’autre part, que les géo-
mètres-topographes peuvent effectuer les mesurages de superficies et descriptions et, 
plus généralement, toutes les opérations techniques ou études sur l’évaluation, la ges-
tion ou l’aménagement des biens fonciers, dès lors que ces travaux sont sans incidence, 
directe ou non, sur la propriété foncière et ses limites. 

 10. Ils précisent qu’il appartient donc aux géomètres-topographes de s’assurer, préala-
blement au commencement de leur mission, de l’objet et de la finalité du document 
de délimitation qui leur est demandé.

 11. Ils relèvent également que le décret n° 55-471 du 30 avril 1955 relatif à la rénova-
tion et à la conservation du cadastre et l’arrêté du 30 juillet 2010 (JORF, 7 août 2010, 
NOR BCRE1018050A) fixant les modalités d’attribution des agréments pour l’exé-
cution des travaux cadastraux ont, dans la hiérarchie des normes, une valeur moindre 
que la loi n° 46-942 du 7 mai 1946 puisqu’il s’agit de textes réglementaires et non pas 
législatifs et que si les articles 25 et 30 du décret n° 55-471 du 30 avril 1955 disposent 
que les documents d’arpentage constatant un changement de limites de propriétés, 
notamment par suite de divisions, lotissement, partage peuvent être réalisés par les per-
sonnes agréées à cette fin, ils ne peuvent avoir pour but ou pour effet de contrevenir 
aux dispositions de cette loi.

 12. Ils retiennent encore qu’il ressort également de l’article 8 de l’arrêté du 30 juillet 
2010 (JORF, 7 août 2010, NOR BCRE1018050A) que les personnes agréées s’in-
terdisent de réaliser des études et travaux topographiques destinés à fixer eux-mêmes 
des limites des biens fonciers ou les droits qui y sont attachés, de sorte que l’agrément 
fiscal ne confère au géomètre agréé aucune des compétences dévolues par la loi au 
géomètre-expert et ne peut autoriser son titulaire à violer la loi.

 13. Pour conclure ensuite que les documents du 17 avril 2015 et du 19 octobre 2015 
ne constituent pas de simples arpentages, mais des bornages destinés à fixer de nou-
velles limites de propriété et à en permettre le transfert, et entrent de la sorte dans le 
champ du monopole des géomètres-experts, les juges constatent que ces actes divisent 
une parcelle en plusieurs parcelles, créent une nouvelle limite parcellaire entre des 
fonds et comportent les signatures tant du propriétaire initial que du futur acquéreur 
de l’une de ces parcelles, ainsi que cela ressort des actes notariés ultérieurs qui en 
consacrent la vente et font expressément référence à cette division parcellaire certifiée 
et numérotée par le service du cadastre, qu’ils annexent. Ils en déduisent que cette 
division parcellaire était un préalable nécessaire à la cession de parcelles destinées à la 
construction et que la prévenue ne pouvait ignorer ce but au moment de l’établisse-
ment des actes. Ils précisent que l’existence ou non d’un accord entre propriétaires est 
indifférente au regard de l’objet et de la finalité du monopole instauré au profit des 
géomètres-experts.
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 14. Par motifs adoptés, ils énoncent également que la prévenue ne pouvait se mé-
prendre sur la portée de la lettre de l’administration fiscale du 21  septembre 2015 
autorisant à titre transitoire les géomètres-topographes agréés à déposer au cadastre les 
documents d’arpentage, en cours de confection au 2 septembre 2015, accompagnant 
un acte notarié ou destinés à être suivis d’un tel acte, que si cette lettre pouvait en-
tretenir un certain flou, l’administration n’avait pas le pouvoir de régulariser des actes 
contraires à la loi en l’état d’un droit clair et constant depuis plusieurs années et que 
la prévenue pouvait consulter l’un de ses organismes professionnels avant de dresser 
des documents d’arpentage destinés à diviser des fonds et à être annexés à des actes 
notariés de vente, de sorte que l’erreur invincible sur le droit n’est pas établie.

 15. En se déterminant ainsi, la cour d’appel, qui a répondu à tous les chefs péremp-
toires des conclusions de la prévenue, a justifié sa décision, sans méconnaître aucun des 
textes visés au moyen.

 16. En premier lieu, elle a souverainement apprécié que les documents en cause 
ne consistaient pas en des documents fiscaux dépourvus d’incidence foncière, mais 
avaient au contraire pour effet de fixer de nouvelles limites de biens fonciers, peu im-
portant que le propriétaire actuel et le futur acquéreur soient d’accord pour la fixation 
de ces nouvelles limites.

 17. En deuxième lieu, l’interprétation stricte des textes sur lesquels elle s’est fondée 
résulte non d’un arrêt qui aurait été rendu de manière imprévisible par la Cour de 
cassation le 1er  septembre 2015 (Crim., 1er  septembre 2015, pourvoi n° 14-86.235, 
Bull. crim. 2015, n° 187), mais de la jurisprudence dans laquelle cet arrêt s’insère, se-
lon laquelle les actes réservés aux géomètres-experts sont ceux qui fixent les limites 
des biens fonciers pour l’établissement des droits réels, préparent, accompagnent ou 
suivent l’intervention d’un notaire et participent des actes translatifs ou déclaratifs de 
propriété, tandis que les actes relevant de la compétence des géomètres- topographes 
concernent les documents d’arpentage et tous travaux cadastraux relatifs à la situation 
fiscale du fonds concerné.

 18. En troisième lieu, elle a caractérisé l’élément intentionnel, sans qu’il y ait lieu de 
distinguer, eu égard à ce qui est énoncé au paragraphe précédent, entre chacun des 
deux actes concernés, selon qu’il a été établi avant ou après l’arrêt du 1er septembre 
2015.

 19. Dès lors, les moyens doivent être écartés.

 20. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Samuel - Avocat général : M. Lesclous - 
Avocat(s)  : SCP Bauer-Violas, Feschotte-Desbois et Sebagh  ; SCP Célice, Texidor, 
Périer -



74

Bulletin Chambre criminelle - Novembre 2022
Arrêts et ordonnances

Textes visés : 
Article 7 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
articles 591 et 593 du code de procédure pénale ; articles 122-3 et 122-4 du code pénal ; ar-
ticle 646 du code civil ; articles 1, 2 et 7 de la loi n° 46-942 du 7 mai 1946.

Rapprochement(s) : 
Crim., 1er septembre 2015, pourvoi n° 14-86.235, Bull. crim. 2015, n° 187 (cassation et désigna-
tion de juridiction), et l’arrêt cité.

INSTRUCTION

Crim., 15 novembre 2022, n° 21-87.295, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Ordonnances – Criminalité organisée – Procédure – Perquisitions – 
Locaux d’habitation – Perquisitions nocturnes – Régularité – 
Conditions – Ordonnance écrite – Contrôle du juge de la 
persistance de l’urgence avant la perquisition – Nécessité.

Si le juge d’instruction peut, par une ordonnance motivée conformément aux exigences de l’article 706-92 du 
code de procédure pénale, autoriser des perquisitions de nuit en considération de la situation d’urgence inhérente 
à des interpellations dont la date n’est pas encore fixée et du risque de dépérissement des preuves qui en résul-
tera, encore doit-il, pour garantir l’effectivité de son contrôle, s’assurer de la persistance de cette urgence au regard 
des éléments de fait et de droit énoncés dans ladite ordonnance, avant que ces perquisitions ne soient réalisées.

Lorsqu’une ordonnance a été délivrée dans de telles conditions, il appartient aux enquêteurs de recueillir l’avis 
préalable, serait-il même oral, de ce magistrat, et de justifier de l’accomplissement de cette formalité en procédure.

Encourt la cassation l’arrêt par lequel une chambre de l’instruction rejette le grief de nullité pris de l’absence 
d’un tel contrôle, alors qu’aucune pièce de procédure n’en établit la réalité.

M. [B] [E] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel de Paris, 3e section, en date du 7 décembre 2021, qui, dans l’information suivie 
contre lui des chefs d’importation de stupéfiants et infractions à la législation sur les 
stupéfiants, a prononcé sur sa demande d’annulation de pièces de la procédure.

 Par ordonnance en date du 21 mars 2022, le président de la chambre criminelle a 
prescrit l’examen immédiat du pourvoi.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.
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 2. M. [B] [E] a été mis en examen des chefs susvisés le 12 mars 2021.

 3. Le 26 mars 2021, le juge d’instruction a notifié aux parties l’avis de fin d’informa-
tion prévu à l’article 175 du code de procédure pénale.

 4. Le 26 avril suivant, l’avocat de M. [E] a saisi la chambre de l’instruction d’une re-
quête en annulation d’actes de la procédure.

 Examen des moyens

 Sur les premier à quatrième, sixième et septième moyens

 5. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Mais sur le cinquième moyen

 Enoncé du moyen 

 6. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté la demande d’annulation de la 
perquisition réalisée au domicile de M. [E], alors :

 « 1/° que l’urgence qui justifie une perquisition nocturne doit être caractérisée au 
moment de cette perquisition ; qu’en jugeant valable une perquisition nocturne ef-
fectuée sur la base d’une autorisation donnée deux mois plus tôt, laquelle ne pouvait 
par hypothèse constater l’urgence à perquisitionner au moment des opérations, la 
Chambre de l’instruction a violé les articles 706-91, 591 et 593 du Code de procédure 
pénale ;

 2/° qu’en se fondant, pour caractériser l’urgence à perquisitionner le domicile de 
M. [E], sur le fait que M. [E] avait fait l’objet de recherches infructueuses et qu’il avait 
fui avant l’arrivée des enquêteurs, motifs impropres à établir l’urgence d’une perquisi-
tion nocturne, la chambre de l’instruction a derechef violé les articles 706-91, 591 et 
593 du Code de procédure pénale. » 

 Réponse de la Cour 

 Vu les articles 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales, 706-91 et 706-92 du code de procédure pénale :

 7. Il résulte de ces textes que l’autorisation donnée par le juge d’instruction aux offi-
ciers de police judiciaire de procéder à une perquisition dans un lieu d’habitation en 
dehors des heures légales doit comporter les motifs propres à justifier cette atteinte à 
la vie privée dans une ordonnance écrite et motivée, faute desquels aucun contrôle 
réel et effectif de la mesure ne peut avoir lieu, ce qui cause nécessairement un grief à 
la personne concernée (Crim., 8 juillet 2015, pourvoi n° 15-81.731, Bull. crim. 2015, 
n° 174).

 8. Il en découle qu’est nulle l’autorisation verbale donnée par ce magistrat, même 
suivie, après la réalisation de l’acte, de la formalisation d’une ordonnance écrite et 
motivée (Crim., 13 septembre 2022, pourvoi n° 21-87.452, Bull. crim.).

 9. Il se déduit de ce qui précède que si le juge d’instruction peut, par une ordonnance 
motivée conformément aux exigences ci-dessus, autoriser de telles perquisitions en 
considération de la situation d’urgence inhérente à des interpellations dont la date 
n’est pas encore fixée et du risque de dépérissement des preuves qui en résultera, 
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encore doit-il, pour garantir l’effectivité de son contrôle, s’assurer de la persistance de 
cette urgence au regard des éléments de fait et de droit énoncés dans ladite ordon-
nance, avant que ces perquisitions ne soient réalisées.

 10. Lorsque l’ordonnance a été ainsi délivrée antérieurement aux actes qu’elle vise, 
il appartient aux enquêteurs de recueillir l’avis préalable, serait-il même oral, du juge 
d’instruction, et de justifier de l’accomplissement de cette formalité en procédure. 

 11. Pour rejeter la demande d’annulation de la procédure réalisée au domicile de 
M.  [E] le 13  décembre 2021, l’arrêt attaqué énonce que l’ordonnance prévue par 
l’article 706-91 du code de procédure pénale a été délivrée le 13 septembre, qu’elle 
est motivée de manière circonstanciée et repose sur une analyse des faits objet des 
investigations, spécialement le caractère nocturne des agissements des mis en cause.

 12. Les juges relèvent que c’est en considération de la situation qui sera générée par 
les interpellations à venir et du risque de dépérissement des preuves qui en découlera 
que cette autorisation a été établie.

 13. Ils ajoutent que ce texte n’interdit pas que ladite autorisation soit donnée à 
l’avance, la notion d’urgence étant à apprécier, non pas à ce moment-là, mais au mo-
ment, qui n’est pas nécessairement prévisible, où la perquisition autorisée sera oppor-
tune pour la manifestation de la vérité. 

 14. Ils retiennent que cette urgence était caractérisée, d’une part, en raison des re-
cherches en cours afin d’interpeller le mis en cause, d’autre part, en raison de la néces-
sité de s’assurer de sa personne, la perquisition ayant été effectuée après constat, par les 
enquêteurs, de la fuite de l’intéressé de son domicile. 

 15. En se déterminant ainsi, la chambre de l’instruction a méconnu les textes susvisés 
et les principes ci-dessus rappelés.

 16. En effet, si elle a, à juste titre, relevé que, d’une part, l’ordonnance délivrée par le 
juge d’instruction était régulière, d’autre part, l’urgence s’apprécie au moment où la 
perquisition est réalisée, il ne résulte néanmoins pas des pièces de la procédure, dont 
la Cour de cassation a le contrôle, que les enquêteurs aient avisé préalablement le ma-
gistrat ni que celui-ci ait donné son accord, de sorte qu’il n’a pas exercé de contrôle 
effectif sur la mesure. 

 17. La cassation est de ce fait encourue.

 Portée et conséquences de la cassation

 18. La cassation sera limitée aux seules dispositions de l’arrêt relatives à la perquisition 
réalisée au domicile de M. [E] le 13 décembre 2021, toutes autres dispositions étant 
expressément maintenues.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la chambre de l’instruction de la cour d’appel 
de Paris, en date du 7 décembre 2021, mais en ses seules dispositions relatives à la per-
quisition du 13 décembre 2021 au domicile de M. [E], toutes autres dispositions étant 
expressément maintenues ;

 Et pour qu’il soit à nouveau statué, conformément à la loi, dans les limites de la cas-
sation ainsi prononcée,
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 RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’instruction de la cour d’appel 
de Paris, autrement composée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre 
du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Paris et sa mention en marge ou 
à la suite de l’arrêt partiellement annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Seys - Avocat général : M. Aldebert - Avo-
cat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
articles 706-91 et 706-92 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Crim., 8  juillet 2015, pourvoi n° 15-81.731, Bull. crim. 2015, n° 174 (3) (cassation partielle)  ; 
Crim., 13 septembre 2022, pourvoi n° 21-87.452, Bull. crim. (2) (cassation partielle).

Crim., 29 novembre 2022, n° 22-82.615, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Réquisitoire – Réquisitoire introductif – Délai de quarante-huit heures 
de l’article 80-5 du code de procédure pénale – Point de départ – 
Détermination.

Le délai de quarante-huit heures visé à l’article 80-5 du code de procédure pénale doit être calculé en heures, à 
compter de celle à laquelle le réquisitoire introductif a été établi.

Cette heure peut se déduire de toute pièce de la procédure, aucun texte n’exigeant l’horodatage dudit réquisitoire.

M. [L] [Z] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel de Versailles, en date du 12 avril 2022, qui, dans l’information suivie contre 
lui des chefs d’infractions à la législation sur les stupéfiants, association de malfaiteurs, 
blanchiment et refus de remettre ou de mettre en oeuvre la convention secrète de 
déchiffrement d’un moyen de cryptologie, a prononcé sur sa demande d’annulation 
de pièces de la procédure.

 Par ordonnance en date du 13 juillet 2022, le président de la chambre criminelle a 
prescrit l’examen immédiat du pourvoi.

LA COUR,
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 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Une information a été ouverte par réquisitoire introductif du 31 mai 2021.

 3. A cette même date, le procureur de la République, au visa de l’article 80-5 du code 
de procédure pénale, a autorisé les enquêteurs à poursuivre une mesure de géolocali-
sation de véhicule et à maintenir en place un dispositif de captation d’images. 

 4. M. [L] [Z] a été mis en examen des chefs susvisés le 4 juin 2021.

 5. Le 3 novembre 2021, la chambre de l’instruction a été saisie de deux requêtes en 
annulation d’actes de la procédure, dont l’une présentée pour M. [Z].

 Examen des moyens

 Sur les premier et quatrième moyens 

 6. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le deuxième moyen 

 Enoncé du moyen

 7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a dit n’y avoir lieu à annulation du 
réquisitoire introductif, alors qu’en jugeant, pour contourner l’absence d’indication de 
l’heure sur cet acte, que le point de départ du délai de quarante-huit heures est fixé au 
lendemain du réquisitoire introductif, pour s’achever quarante-huit heures plus tard 
à 24 heures, la chambre de l’instruction a violé l’article 80-5 du code de procédure 
pénale.

 Réponse de la Cour 

 8. Pour rejeter le grief de la nullité du réquisitoire introductif, l’arrêt attaqué énonce 
qu’en l’absence d’un texte exigeant l’horodatage de cet acte, seule la date du réquisi-
toire introductif est exigée à peine de nullité.

 9. En l’état de ces seuls motifs, la chambre de l’instruction a justifié sa décision. 

 10. Le moyen doit être écarté.

 Sur le troisième moyen 

 Enoncé du moyen

 11. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a dit n’y avoir lieu à annulation de 
la mesure de géolocalisation, alors qu’en l’espèce, les opérations de géolocalisation se 
sont poursuivies jusqu’au 2 juin 2021 à 10 heures 48 et qu’après le retrait de la balise 
du véhicule, celle-ci est restée active jusqu’à 15 heures 49 et 45 secondes ; qu’en ne 
recherchant pas si la défense était en mesure de déterminer si le délai de quarante-huit 
heures, au-delà duquel la mesure de géolocalisation ne pouvait plus être réalisée qu’en 
exécution d’une commission rogatoire délivrée par le magistrat instructeur, avait été 
respecté, la chambre de l’instruction a méconnu les articles 81, 81-5, 151 et 152 du 
code de procédure pénale et le principe d’irrévocabilité de la saisine du juge d’ins-
truction.
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 Réponse de la Cour 

 12. C’est à tort que, pour écarter le grief pris de la poursuite irrégulière des investiga-
tions, la chambre de l’instruction a retenu que le délai de quarante-huit heures visé à 
l’article 80-5 du code de procédure pénale relevait du régime défini par l’article 801 
de ce code et en a déduit que le point de départ de ce délai est fixé au jour du réqui-
sitoire introductif, soit en l’espèce le 31 mai 2021, pour s’achever quarante-huit heures 
plus tard, soit le 2 juin à 24 heures.

 13. En effet, ce délai, exprimé en heures, doit être calculé en heures, à compter de 
celle à laquelle le réquisitoire introductif a été établi.

 14. L’arrêt n’encourt néanmoins pas la censure, pour les motifs qui suivent.

 15. D’une part, il se déduit de manière certaine des pièces de la procédure, dont la 
Cour de cassation a le contrôle, que le réquisitoire introductif a été établi à 11 heures 
le 31 mai 2021, cette information figurant sur l’autorisation de poursuite des mesures 
en cours délivrée par le procureur de la République.

 16. D’autre part, il ressort des pièces de cette même procédure qu’aucune des mesures 
dont le maintien avait été autorisé ne s’est poursuivie au-delà de l’expiration du délai 
de quarante-huit heures susvisé.

 17. Ainsi, le moyen doit être rejeté.

 18. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Seys - Avocat général : M. Quintard -

Textes visés : 

Articles 80-5, 81, 81-5, 151, 152 et 801 du code de procédure pénale.

JEUX DE HASARD

Crim., 22 novembre 2022, n° 21-86.010, (B), FRH

– Cassation partielle –

 ■ Loterie – Loteries publicitaires – Pratique commerciale trompeuse – 
Préjudice – Détermination.
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L’absence de perception des gains promis, dans le cadre d’une loterie publicitaire constitutive du délit de pratique 
commerciale trompeuse, n’est de nature à constituer par la déception qu’elle engendre, sur le fondement de la 
responsabilité délictuelle, qu’un préjudice moral.

Mme [G] [O] et la société [1] ont formé des pourvois contre l’arrêt de la cour d’ap-
pel de Paris, chambre 4-10, en date du 17 mars 2021, qui, pour pratique commer-
ciale trompeuse, a condamné, la première, à six mois d’emprisonnement avec sursis et 
100 000 euros d’amende, la seconde, à 500 000 euros d’amende, a ordonné des mesures 
de publication et de confiscation, et a prononcé sur les intérêts civils. 

 Les pourvois sont joints en raison de la connexité.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Une enquête a été diligentée, à la suite de plaintes de consommateurs qui s’esti-
maient trompés par la communication de la société [2], devenue société [1], agence de 
publicité dont l’activité intègre la vente par correspondance de produits alimentaires, 
via les enseignes « Délices et gourmandises » et « Les délices d’Annie », pour leur avoir 
fait miroiter des gains de loterie inexistants dans le cadre de publipostages.

 3. Les comportements incriminés consistaient, notamment, en l’utilisation d’embal-
lages, de vocabulaire et d’univers graphique propres à entretenir une confusion avec 
des documents officiels, présentant comme une certitude un événement hypothétique, 
soit le gain d’un lot de l’ordre de 9 000 euros, et entretenant l’amalgame entre parti-
cipation au jeu et nécessité de passer commande.

 4. Le tribunal correctionnel a déclaré la société et sa présidente, Mme [G] [O], cou-
pables de pratique commerciale trompeuse, les a condamnées à diverses peines et à 
payer solidairement des sommes à quatre parties civiles en réparation de leurs préju-
dices matériels ou moraux.

 5. Les prévenues et le ministère public ont relevé appel de cette décision.

 Examen des moyens

 Sur les premier, deuxième, troisième, quatrième, 
cinquième, sixième et septième moyens

 6. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Mais sur le huitième moyen

 Enoncé du moyen

 7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a confirmé le jugement en ses dispo-
sitions civiles, alors :
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 « 1°/ que seul le préjudice direct et personnel résultant d’une infraction doit être 
réparé dans son intégralité, sans perte ni profit pour aucune des parties ; que, dès lors, 
en condamnant les prévenues à payer aux parties civiles, au titre de leur préjudice 
matériel, le montant des gains promis par les jeux dont elles avaient été destinataires, 
la cour d’appel, qui s’est placée sur le terrain quasi-contractuel pour fixer le montant 
de l’indemnisation, a méconnu la nature délictuelle de l’action civile et a violé les 
articles 2, 3 du code de procédure pénale et 1240 du code civil ;

 2°/ que, en tout état de cause, si les juges du fond apprécient souverainement le 
préjudice causé par une infraction, il ne saurait en résulter pour la victime ni perte ni 
profit ; qu’en confirmant le jugement déféré en ce qu’il a condamné les prévenues à 
payer à Mme [W] la somme de 52 895,24 euros en réparation de son préjudice ma-
tériel, comme correspondant à hauteur de 50 000 euros au montant des gains promis 
dans les « documents » reçus par celle-ci et à hauteur de 2 895,24 euros au montant 
des 154 commandes qu’elle a passées entre mars 2013 et septembre 2014 auprès de 
la société prévenue, sans constater que ces « documents » correspondaient aux jeux 
concernés par la prévention ni s’expliquer sur leur nombre et sur le montant du gain 
promis par chacun d’entre eux, et sans expliquer en quoi les 154 commandes passées 
par Mme [W], dont il n’est pas contesté qu’elle a reçu et consommé les produits com-
mandés, s’analyseraient comme un préjudice résultant directement des faits dont les 
prévenues ont été déclarées coupables, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision au 
regard des articles 2 et 3 du code de procédure pénale et 1240 du code civil. »

 Réponse de la Cour

 Vu l’article 593 du code de procédure pénale : 

 8. Tout jugement ou arrêt doit comporter les motifs propres à justifier la décision et 
répondre aux chefs péremptoires des conclusions des parties.

L’insuffisance ou la contradiction des motifs équivaut à leur absence.

 9. Pour confirmer le jugement sur les intérêts civils, l’arrêt attaqué énonce, par motifs 
adoptés, que le préjudice matériel de Mme [H] [W] et de MM. [V] [E], [K] [S] et [J] 
[B] doit être réparé à hauteur de 50 000 euros, notamment, pour la première et de 
8 000 euros pour le deuxième au titre des gains promis et non perçus, de 9 000 euros 
pour le troisième et de 5 000 euros pour le quatrième sans autre précision.

 10. En se déterminant ainsi, la cour d’appel n’a pas justifié sa décision, pour les motifs 
qui suivent.

 11. En premier lieu, l’absence de perception des gains promis n’est de nature à consti-
tuer par la déception qu’elle engendre, sur le fondement de la responsabilité délic-
tuelle, qu’un préjudice moral.

 12. En second lieu, les juges n’ont pas suffisamment caractérisé l’intérêt patrimonial 
auquel les comportements sanctionnés avaient porté atteinte.

 13. La cassation est par conséquent encourue de ce chef.

 Portée et conséquences de la cassation

 14. La cassation à intervenir ne concerne que les dispositions civiles.

Les autres dispositions seront donc maintenues.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Paris, en date du 17 mars 
2021, mais en ses seules dispositions civiles, toutes autres dispositions étant expressé-
ment maintenues ;

 Et pour qu’il soit à nouveau statué, conformément à la loi, dans les limites de la cas-
sation ainsi prononcée,

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Paris, autrement compo-
sée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Paris et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt partiellement 
annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Sottet - Avocat général : M. Aldebert - 
Avocat(s) : SCP Spinosi -

Textes visés : 

Article 593 du code de procédure pénale.

JURIDICTIONS CORRECTIONNELLES

Crim., 29 novembre 2022, n° 22-81.088, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Supplément d’information – Demande d’une partie – Rejet – 
Motivation – Nécessité.

Il résulte des articles 388-5 et 512 du code de procédure pénale que, si dans le cadre d’une saisine initiale 
par citation ou par convocation par procès-verbal, la juridiction correctionnelle refuse d’ordonner un supplément 
d’information régulièrement sollicité avant le début de l’audience, par conclusions écrites adressées par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception, elle doit spécialement motiver sa décision. Cette exigence ne 
cesse pas même lorsque des conclusions, régulièrement déposées à l’audience, ne réitèrent pas expressément une 
telle demande.

Encourt la censure l’arrêt qui ne répond pas à la demande, sollicitant un supplément d’information aux fins 
d’audition de témoins, formulée par courrier recommandé avec avis de réception, envoyé avant l’audience, alors 
même que les conclusions régulièrement déposées par le prévenu à l’audience ne renouvèlent pas expressément 
une telle demande.
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M.  [N] [Z] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la cour d’appel de Rennes, 11e 
chambre, en date du 19 janvier 2022, qui, pour travail dissimulé, l’a condamné à quatre 
mois d’emprisonnement avec sursis et a ordonné une mesure de confiscation.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Le 20  septembre 2016, les gendarmes, appelés pour des faits de violences, sont 
intervenus au sein du salon de tatouage [2] où ils ont été accueillis par M. [K] [E], 
lequel s’est révélé ne pas avoir été déclaré auprès de l’URSSAF par le gérant de l’éta-
blissement, M. [N] [Z]. 

 3. Une enquête pour travail dissimulé a été ouverte. 

 4. Au terme de celle-ci, M. [Z] a été convoqué devant le tribunal correctionnel de 
ce chef. 

 5. Par jugement contradictoire, en date du 29 mars 2018, le tribunal correctionnel a 
déclaré le prévenu coupable des faits reprochés. 

 6. Le ministère public a interjeté appel principal. M. [Z] a interjeté appel incident. 

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré M. [Z] coupable, entre oc-
tobre 2014 et le 11 mai 2016 des faits poursuivis comme étant employeur de Mme [S], 
MM. [I] et [K], d’omettre intentionnellement de procéder à la déclaration nominative 
préalable à l’embauche et s’être soustrait intentionnellement aux déclarations relatives 
aux salaires et aux cotisations sociales assises sur ceux-ci auprès des organismes de 
recouvrement des contributions et cotisations sociales ou de l’administration fiscale, 
l’a condamné à un emprisonnement délictuel de quatre mois avec sursis et a ordonné 
la confiscation en valeur de la somme de 43 700 euros sur les comptes bancaires de 
M. [Z] ayant fait l’objet d’une autorisation de saisie par le juge des libertés et de la 
détention à concurrence de la somme de 80 689 euros, alors « que si dans le cadre 
d’une saisine initiale par citation ou par convocation par procès-verbal, la juridiction 
refuse d’ordonner un supplément d’information régulièrement sollicité au cours des 
débats par des conclusions écrites, elle doit spécialement motiver sa décision ; qu’en 
s’abstenant de répondre à la demande d’actes déposée par le conseil de Monsieur 
[Z] le 9 mars 2021 sollicitant un supplément d’information « afin de procéder à des 
auditions de la clientèle/témoin venant se faire percer ou tatouer dans les locaux de 
l’entreprise [2], au besoin en se référant à l’agenda placé sous scellés, lesdits locaux 
étant loués à la SCM [1] dont Monsieur [Z] dispose de l’intégralité des parts », étant 
essentiel de déterminer « si la clientèle était facturée par l’entreprise individuelle [2], 
à savoir Monsieur [N] [Z], ou bien par Madame [D] [S] et/ou Monsieur [X] [I] qui 
exerçaient en nom propre en qualité d’indépendants (piercings pour Madame [D] [S] 



84

Bulletin Chambre criminelle - Novembre 2022
Arrêts et ordonnances

et tatouage pour Monsieur [X] [I]), laquelle était déterminante pour la solution du 
litige, la cour d’appel a violé les articles 388-5 et 512 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 388-5 et 512 du code de procédure pénale : 

 8. Selon ces textes, si dans le cadre d’une saisine initiale par citation ou par convoca-
tion par procès-verbal, la juridiction refuse d’ordonner un supplément d’information 
régulièrement sollicité avant le début de l’audience, par conclusions écrites adressées 
par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, elle doit spécialement mo-
tiver sa décision. Cette exigence ne cesse pas même lorsque des conclusions, réguliè-
rement déposées à l’audience, ne réitèrent pas expressément une telle demande d’actes.

 9. En l’espèce, par l’arrêt attaqué, la cour d’appel a confirmé le jugement en ce qu’il 
a déclaré M. [Z] coupable de travail dissimulé. 

 10. En se déterminant ainsi, sans répondre aux conclusions écrites, adressées par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception signé le 11 mars 2021, qui sollici-
taient un supplément d’information aux fins d’audition de la clientèle ou de témoins, 
la cour d’appel a méconnu le sens et la portée des textes susvisés et le principe ci-des-
sus rappelé.

 11. La cassation est dès lors encourue de ce chef.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu d’examiner 
les deuxième et troisième moyens de cassation proposés, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la cour d’appel de 
Rennes, en date du 19 janvier 2022, et pour qu’il soit à nouveau jugé, conformément 
à la loi ;

 RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Rennes, autrement com-
posée, à ce désignée par délibération spéciale prise en chambre du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la cour d’appel de Rennes, et sa mention en marge ou à la suite de l’arrêt annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Maziau - Avocat général : M. Quintard - 
Avocat(s) : SARL Cabinet Munier-Apaire -

Textes visés : 

Articles 388-5 et 512 du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 

Crim., 11 septembre 2019, pourvoi n° 18-81.980, Bull. crim. (2) (rejet), et l’arrêt cité.
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JURIDICTIONS DE L’APPLICATION DES PEINES

Crim., 16 novembre 2022, n° 22-80.807, (B), FS

– Rejet –

 ■ Cour d’appel – Président de la chambre de l’application des 
peines – Appel du condamné – Requête sur les conditions 
de détention – Observations écrites du ministère public – 
Communication à la personne condamnée (non).

N’encourt pas la censure l’ordonnance du président de la chambre de l’application des peines qui, saisi sur le 
fondement de l’article 803-8 du code de procédure pénale, statue au vu de l’avis écrit du ministère public et des 
observations écrites que la personne condamnée peut produire, la comparution de cette dernière n’étant pas de 
droit, et l’article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales n’étant 
pas applicable en matière d’exécution des peines.

Le demandeur ne saurait se faire un grief du défaut de communication de l’avis écrit déposé par le ministère 
public devant le président de la chambre de l’application des peines au soutien de son recours, dès lors que d’une 
part, l’article 803-8 du code de procédure pénale ne prévoit pas cette communication et, d’autre part, que le 
demandeur, informé de ce recours, n’a pas sollicité que les éventuelles observations de l’appelant lui soient com-
muniquées.

M. [H] [E] a formé un pourvoi contre l’ordonnance du président de la chambre de 
l’application des peines de la cour d’appel de Douai, en date du 13 janvier 2022, qui a 
prononcé sur sa requête portant sur les conditions de détention.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’ordonnance attaquée et des pièces de procédure ce qui suit.

 2. Par ordonnance du 10 décembre 2021, le juge de l’application des peines de Bé-
thune a déclaré partiellement bien-fondée la requête de M. [H] [E] portant sur ses 
conditions de détention, et a dit que les conditions de détention suivantes dont il fait 
l’objet, sont contraires à la dignité de la personne humaine : 

 - soumission à un régime de prise en charge individualisée, sans réexamen de sa situa-
tion dans les délais mentionnés dans la décision du 8 octobre 2021, 

 - menottage et présence de personnel de surveillance lors des examens médicaux, 
lorsque le personnel médical ne l’a pas exigé, 

 - absence de traduction des prescriptions médicales et de présence d’un interprète ou 
d’un soignant hispanophone lors des consultations médicales, 

 et enfin, a fixé un délai d’un mois pour permettre à l’administration pénitentiaire d’y 
mettre fin.
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 3. Le ministère public a relevé appel de cette décision.

 Examen de la recevabilité du pourvoi

 4. Il y a lieu de considérer, qu’à défaut de texte législatif contraire, l’ordonnance 
du président de la chambre de l’application des peines statuant sur une requête sur 
les conditions de détention d’une personne condamnée entre dans les prévisions de 
l’article 712-15 du code de procédure pénale duquel il résulte que les ordonnances 
rendues par ce magistrat peuvent faire l’objet dans les cinq jours de leur notification, 
d’un pourvoi en cassation qui n’est pas suspensif. 

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen 

 Enoncé du moyen

 5. Le moyen critique l’ordonnance attaquée en ce qu’elle a rejeté comme mal fondée 
la requête du condamné portant sur les conditions de détention actuelles, alors :

 « 1°/ qu’en cas d’appel par le ministère public d’une ordonnance rendue sur le fon-
dement de l’article 803-8 du code de procédure pénale, la personne détenue qui avait 
demandé à être entendue en première instance doit être auditionnée de nouveau par 
le juge d’appel ; qu’au présent cas, il ressort de l’ordonnance de première instance (p. 
2) que M. [E] avait demandé à être entendu par le juge ; qu’en statuant sur l’appel de 
cette ordonnance formé par le parquet, sans avoir organisé de nouvelle audition de la 
personne détenue, la présidente de la chambre de l’application des peines a violé les 
articles préliminaire et 803-8 du code de procédure pénale, ensemble l’article 6 de la 
convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des liberté fonda-
mentales ;

 2°/ qu’en cas d’appel par le ministère public d’une ordonnance rendue sur le fonde-
ment de l’article 803-8 du code de procédure pénale, la personne détenue et son avo-
cat doivent recevoir communication de l’avis écrit déposé par le parquet devant le juge 
d’appel et être mis en mesure d’y répondre avant que le juge ne statue ; qu’il ressort du 
dossier de la procédure qu’un avis écrit de l’avocat général a été déposé le 11 janvier 
2022 ; qu’il ne résulte d’aucune mention de l’ordonnance attaquée ni d’aucune pièce 
de la procédure que cet avis ait été communiqué à M. [E] et à son avocat ni que ces 
derniers aient été mis en mesure d’y répondre avant que le juge ne se prononce ; qu’en 
statuant ainsi, la présidente de la chambre de l’application des peines a méconnu les 
droits de la défense et violé les articles préliminaire et 803-8 du code de procédure 
pénale, ensemble l’article 6 de la convention européenne de sauvegarde des droits de 
l’homme et des liberté fondamentales. »

 Réponse de la Cour

 Sur le premier moyen, pris en sa première branche

 6. La procédure applicable aux requêtes en conditions indignes de détention garantit 
de manière suffisante le droit d’accès au juge pour les motifs qui suivent.

 7. Il se déduit de la lecture combinée des articles 803-8, R. 249-24 et R. 249-35 du 
code de procédure pénale, d’une part, que la personne détenue peut, au moment du 
dépôt de sa requête, demander à comparaître devant le juge de l’application des peines, 
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d’autre part, que, saisi d’une telle demande ce magistrat doit procéder à cette audition 
s’il entend rendre une décision d’irrecevabilité, et, enfin, que si la requête est déclarée 
recevable, l’audition doit être réalisée avant la décision sur le bien-fondé de celle-ci.

 8. Devant le président de la chambre de l’application des peines, la personne détenue 
peut présenter toutes observations utiles, personnellement ou par l’intermédiaire de 
son avocat, auxquelles ce magistrat est tenu de répondre.

 9. Dès lors, le grief fait au président d’avoir statué sans entendre le requérant est 
inopérant, en ce qu’il vise l’article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales qui n’est pas applicable en matière d’exécution 
des peines, et doit être écarté.

 Sur le premier moyen, pris en sa seconde branche

 10. Le demandeur ne saurait se faire un grief du défaut de communication de l’avis 
écrit déposé par le ministère public devant le président de la chambre de l’application 
des peines au soutien de son recours, dès lors que, d’une part, l’article 803-8 du code 
de procédure pénale ne prévoit pas cette communication et, d’autre part, que le de-
mandeur, informé de ce recours, n’a pas sollicité que les éventuelles observations de 
l’appelant lui soient communiquées. 

 11. Le moyen ne peut dès lors être admis. 

 Sur le second moyen

 Enoncé du moyen

 12. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté comme mal fondée la requête 
du condamné portant sur les conditions de détention actuelles, alors :

 «  1°/ que constitue un traitement contraire à la dignité de la personne humaine 
le port de menottes ou la présence du personnel pénitentiaire durant des examens 
médicaux du détenu, lorsque ces mesures ne sont pas concrètement justifiées par des 
risques sérieux de fuite, de blessure ou de dommage ; qu’en l’espèce, en se bornant à 
affirmer que le menottage du détenu et la présence de personnel de surveillance lors 
des examens médicaux ne constituait pas des conditions de détention contraires à la 
dignité de la personne humaine (ordonnance, p. 4), sans constater que ces mesures 
étaient concrètement justifiées par un risque sérieux de fuite, de blessure ou de dom-
mage, la présidente de la chambre de l’application des peines n’a pas légalement justifié 
sa décision au regard de l’article 803-8 du code de procédure pénale et de l’article 3 
de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales ; 

 2°/ que l’absence de traduction au détenu des prestations médicales qui lui sont 
dispensées, dans une langue qu’il comprend, constitue un traitement contraire à la 
dignité de la personne humaine ; qu’en jugeant le contraire, aux motifs erronés que 
« la fourniture à un détenu, par l’administration pénitentiaire d’une traduction/ in-
terprétation dans une langue qu’il comprend des prestations médicales qui lui sont 
dispensées en détention est étrangère aux prescriptions de l’article 3 de la CEDH et 
de l’article 803-9 du code de procédure pénale » (ordonnance, p. 5), la présidente de 
la chambre de l’application des peines a violé l’article 803-8 du code de procédure 
pénale et l’article 3 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme 
et des libertés fondamentales. »
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 Réponse de la Cour

 Sur le second moyen, pris en sa première branche

 13. Pour écarter le grief pris de l’indignité des conditions de détention du demandeur, 
en raison de son menottage lors d’examens médicaux et de déplacements au sein de 
l’établissement où il est détenu, le président de la chambre de l’application des peines 
relève que le personnel médical peut solliciter le menottage de la personne qui fait 
l’objet d’un examen ainsi que la présence de l’escorte, ce qui est justifié, en l’espèce, 
par le statut et le comportement passé de l’intéressé.

 14. En l’état de ces motifs dénués d’insuffisance, et dès lors que les allégations du de-
mandeur sur son menottage lors des déplacements dans l’établissement où il est détenu 
ne sont plus d’actualité, le grief ne saurait être admis.

 Sur le second moyen, pris en sa seconde branche

 15. Pour infirmer la décision du juge de l’application des peines ayant considéré 
comme contraire à la dignité de la personne humaine, l’absence de traduction des 
prescriptions médicales et de présence d’un interprète ou d’un soignant hispanophone 
lors des consultations médicales, l’ordonnance attaquée énonce que la fourniture à un 
détenu, par l’administration pénitentiaire, d’une traduction ou interprétation dans une 
langue qu’il comprend, des prestations médicales qui lui sont dispensées en détention 
est étrangère aux prescriptions de l’article 3 de la Convention de sauvegarde des droits 
de l’homme et des libertés fondamentales et de l’article 803-8 du code de procédure 
pénale. 

 16. En se déterminant ainsi, dès lors qu’il n’est pas contesté que M. [E] a eu accès à 
un traitement médical adapté à son état de santé, le président de la chambre de l’appli-
cation des peines a justifié sa décision.

 17. Ainsi, le grief doit être écarté.

 18. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : Mme Guerrini - Avocat général : M. Bougy - 
Avocat(s) : SCP Marlange et de La Burgade -

Textes visés : 

Article 6 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
articles préliminaire et 803-8 du code de procédure pénale.
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MANDAT D’ARRET EUROPEEN

Crim., 23 novembre 2022, n° 22-86.162, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Exécution – Conditions d’exécution – Accord de commerce et de 
coopération entre l’Union Européenne et le Royaume-Uni – Respect 
de l’accord – Engagement ferme des autorités britanniques – 
Nécessité (non).

N’encourt pas la censure la chambre de l’instruction qui, en exécution d’un mandat d’arrêt européen délivré 
par les autorités britanniques en vue de la mise en oeuvre de poursuites pénales, subordonne la remise de la 
personne concernée à l’application par ces autorités de l’article 604, b), de l’Accord de commerce et de coopération 
entre l’Union européenne et le Royaume-Uni, prévoyant que la remise peut être subordonnée au renvoi de la 
personne dans l’État d’exécution afin d’y purger la peine ou la mesure de sûreté privative de liberté prononcée 
à son encontre dans l’État d’émission, sans s’être préalablement assurée de l’engagement ferme des autorités 
britanniques tendant au respect de cette condition, un tel engagement préalable n’étant pas exigé par ce texte.

M. [B] [M] [X] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la 
cour d’appel de Bordeaux, en date du 18 octobre 2022, qui a autorisé sa remise aux 
autorités judiciaires britanniques en exécution d’un mandat d’arrêt européen.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Le 6 octobre 2022, M. [B] [M] [X], de nationalité britannique, s’est vu notifier un 
mandat d’arrêt européen décerné le 9 décembre 2020 par les autorités judiciaires bri-
tanniques aux fins d’exercer des poursuites pénales pour des faits qualifiés d’association 
de malfaiteurs en vue de la fourniture d’une certaine quantité de cocaïne, substance de 
catégorie A soumise à contrôle, et de détention de stupéfiants.

 3. Il a comparu devant la chambre de l’instruction le 9 juin 2022 et n’a pas consenti 
à sa remise. Il a été placé sous contrôle judiciaire le même jour. 

 Examen du moyen 

 Enoncé du moyen

 4. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a déclaré régulier et applicable le 
mandat d’arrêt décerné le 9 décembre 2020 par le juge du District de Matthew de 
la Bristol Magistrates, au visa d’un mandat d’arrêt national délivré le 27 février 2017 
à l’encontre de M.  [X] aux fins de l’exercice de poursuites pénales pour des faits 
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d’association de malfaiteurs en vue de fournir de la drogue de classe A à savoir de la 
cocaïne, entre le 17 novembre 2015 et le 15 février 2016 et de possession de drogue 
avec intention d’en fournir, le 4 février 2016, ordonné la mise à exécution du mandat 
d’arrêt susvisé, ordonné la remise de M. [X] aux autorités judiciaires britanniques, dit 
que cette remise est subordonnée à l’engagement des autorités judiciaires britanniques 
d’appliquer l’article 604, b), de l’accord du 24 décembre 2020, et maintenu M. [X] 
sous contrôle judiciaire jusqu’à la mise à exécution de la présente décision, alors :

 « 1°/ qu’aux termes de l’article 597 de l’accord du 24 décembre 2020 entre l’Union 
européenne et le Royaume-Uni, « la coopération au moyen du mandat d’arrêt » mis 
en oeuvre par l’article 596 du même accord « est nécessaire et proportionnée compte 
tenu des droits de la personne recherchée et des intérêts des victimes, et eu égard à 
la gravité de l’acte, à la peine susceptible d’être infligée et à la possibilité qu’un Etat 
prenne des mesures moins coercitives que la remise des personnes recherchées » ; d’une 
part, dans l’hypothèse où il n’y a pas de victime, ce critère doit être pris en compte au 
regard de la situation de la personne réclamée ; d’autre part la gravité de l’acte doit être 
appréciée au regard des faits effectivement imputés et non au regard de la seule qua-
lification qui peut leur être attribuée ; il résulte en l’espèce du mandat, des pièces de 
la procédure et des constatations de l’arrêt qu’il n’y a aucune victime, aucune plainte, 
ni aucun intérêt particulier lié à raison de la découverte à l’ancien domicile britan-
nique de M. [X] de traces de cocaïne, de matériel susceptible d’être utilisé comme 
produit de coupe et d’une comptabilité ; le principe de proportionnalité devait donc 
être examiné notamment au regard de cette circonstance ; en s’abstenant de mettre ce 
critère en balance dans son examen, la chambre de l’instruction a violé l’article 597 de 
l’accord du 24 décembre 2020, et l’article 695-52 du code de procédure pénale, outre 
l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales ;

 2°/ que la gravité des faits qui doit entrer dans l’appréciation de la proportionna-
lité doit être examinée à la lumière des faits réellement décrits dans le mandat, et 
au besoin des critiques de l’intéressé, et non à la seule lumière d’une qualification 
abstraite pouvant selon le droit du Royaume-Uni entraîner une peine de réclusion 
criminelle à perpétuité ; qu’en examinant la gravité des faits uniquement au regard 
de cette qualification et de la grave peine encourue, et non au regard de leur réalité 
matérielle, et sans s’expliquer sur les moyens de l’intéressé qui faisait valoir qu’il avait 
effectivement connu « une mauvaise passe » dont il s’était pleinement sorti en quit-
tant la Grande-Bretagne, la chambre de l’instruction n’a pas correctement apprécié le 
principe de proportionnalité et a encore violé les textes précités, outre l’article 593 du 
code de procédure pénale ;

 3°/ que la chambre de l’instruction avant d’accorder un renvoi sous condition, no-
tamment sous la condition d’exécution de la peine éventuellement prononcée en 
France, doit s’assurer que cette condition a été acceptée par l’Etat requérant ; en s’abs-
tenant totalement de s’assurer de l’accord préalable du Royaume-Uni sur ce point, la 
chambre de l’instruction a excédé ses pouvoirs et violé l’article 604, b), de l’accord du 
24 décembre 2020, outre l’article 695-52 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 5. Aux termes de l’article 597 de l’Accord de commerce et de coopération entre 
l’Union européenne, d’une part, et le Royaume-Uni, d’autre part, en date du 24 dé-
cembre 2020, applicable en la cause, la coopération par le moyen d’un mandat d’arrêt 
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doit être nécessaire et proportionnée compte tenu des droits de la personne recher-
chée et des intérêts des victimes et, eu égard à la gravité de l’acte, à la peine susceptible 
d’être infligée et à la possibilité de prendre des mesures moins coercitives que la remise 
de la personne recherchée, notamment en vue d’éviter des périodes inutilement lon-
gues de détention provisoire.

 6. Selon l’article 604, b), de cet Accord, si la personne qui fait l’objet d’un mandat 
d’arrêt aux fins de poursuite est résidente de l’Etat d’exécution, sa remise peut être su-
bordonnée à la condition que la personne, après avoir été entendue, soit renvoyée dans 
l’Etat d’exécution afin d’y purger la peine ou la mesure de sûreté privative de liberté 
prononcée à son encontre dans l’Etat d’émission.

 7. Pour rejeter le moyen de M. [X] pris d’une atteinte disproportionnée au droit au 
respect à la vie privée et familiale, garanti par l’article 8 de la Convention de sauve-
garde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, et autoriser sa remise aux 
autorités judiciaires britanniques, l’arrêt attaqué, après avoir constaté que les conditions 
légales de la double incrimination étaient remplies, énonce que M. [X], de nationa-
lité britannique, vit en France depuis 2016, et bénéficie d’un titre de séjour valable 
jusqu’en novembre 2025, qu’il est marié et que le couple a trois enfants, nés en France 
en 2017, 2018 et 2021 et dont les deux aînés sont scolarisés.

 8. Les juges relèvent que M. [X], qui a travaillé régulièrement depuis 2016, exerce 
actuellement un emploi de mécanicien dans le cadre d’un contrat de travail à durée 
indéterminée signé le 11  juillet 2022 tandis que son épouse est employée à temps 
partiel comme chef de cuisine.

 9. Ils considèrent que la remise de M. [X], inséré professionnellement et socialement 
en France, aurait de lourdes conséquences pour sa famille, sa vie familiale et profes-
sionnelle.

 10. Ils retiennent cependant que les faits objet de la poursuite sont d’une particulière 
gravité au regard de l’emprisonnement à perpétuité qui est encouru, du rôle cen-
tral prêté à M. [X] dans un trafic de stupéfiants portant sur de la cocaïne, substance 
éminemment dangereuse, dont l’ampleur s’apprécie en tenant compte des volumes 
découverts à son domicile susceptibles d’être vendus après coupage.

 11. Ils soulignent enfin que la perquisition a été diligentée le 4 février 2016 au domi-
cile de M. [X], alors que celui-ci avait quitté le Royaume-Uni pour venir en France 
avec son épouse au cours de cette même année.

 12. Ils en déduisent que la remise sollicitée est proportionnée eu égard à l’extrême 
gravité objective des faits reprochés à M. [X].

 13. En l’état de ces énonciations, qui procèdent de son pouvoir souverain d’apprécia-
tion et dont il résulte que la remise de M. [X] aux autorités judiciaires britanniques ne 
porte pas une atteinte disproportionnée au droit au respect de sa vie privée et fami-
liale, la chambre de l’instruction a justifié sa décision sans méconnaître les dispositions 
de l’Accord du 24 décembre 2020 de coopération entre l’Union européenne et le 
Royaume-Uni. 

 14. Par ailleurs, en subordonnant la remise de M. [X] aux autorités judiciaires britan-
niques à l’application par ces dernières des dispositions de l’article 604, b), de l’Accord 
précité, lequel ne subordonne pas l’exécution du mandat d’arrêt en vue de la mise en 
oeuvre de poursuites pénales dans l’Etat d’émission à un engagement ferme de l’au-
torité judiciaire émettrice tendant à ce que la peine qui viendrait à être infligée à la 
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personne recherchée soit subie sur le territoire de l’Etat d’exécution, la chambre de 
l’instruction n’a pas méconnu les dispositions visées au moyen. 

 15. Ainsi, le moyen doit être écarté.

 16. Enfin, l’arrêt a été rendu par une chambre de l’instruction compétente et compo-
sée conformément à la loi, et la procédure est régulière.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Pauthe - Avocat général : M. Valat - Avo-
cat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
articles 593 et 695-52 du code de procédure pénale ; article 604, b), de l’Accord de commerce et 
de coopération entre l’Union européenne et le Royaume-Uni du 24 décembre 2020.

PREUVE

Crim., 15 novembre 2022, n° 22-80.097, (B), FS

– Rejet –

 ■ Règles générales – Moyen de preuve – Procédés de surveillance – 
Système de vidéo-surveillance.

L’article 706-96 du code de procédure pénale, qui permet de recourir à un dispositif technique ayant pour objet, 
sans le consentement des intéressés, notamment la captation, la fixation, la transmission et l’enregistrement de 
l’image d’une ou de plusieurs personnes se trouvant dans un lieu privé, ne fait pas de distinction selon que ce 
dispositif est fixe ou mobile.

L’usage d’une caméra aéroportée pour procéder à de telles investigations, dans les conditions posées par les ar-
ticles 706-95-11 et suivants du code de procédure pénale, n’est pas contraire aux exigences de l’article 8, § 1, 
de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales.

Justifie sa décision la chambre de l’instruction, qui, pour écarter l’exception de nullité des opérations de captation 
d’images des personnes se trouvant dans une propriété privée à l’aide d’une caméra aéroportée, relève que la 
mise en oeuvre de cette mesure a été autorisée, après réquisitions du procureur de la République, par une décision 
expresse et motivée du juge d’instruction, conforme aux exigences de l’article 706-95-13 du code de procédure 
pénale.
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M. [O] [L] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel de Bordeaux, en date du 16 décembre 2021, qui, dans l’information suivie 
contre lui des chefs d’importation de stupéfiants et importation en contrebande de 
marchandises prohibées, en bande organisée, infractions à la législation sur les stupé-
fiants et associations de malfaiteurs, a prononcé sur sa demande d’annulation de pièces 
de la procédure.

 Par ordonnance en date du 5 mai 2022, le président de la chambre criminelle a pres-
crit l’examen immédiat du pourvoi.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Mis en cause pour son implication dans un trafic de cannabis entre l’Espagne et la 
France, M. [O] [L], à l’issue de son interrogatoire de première comparution, le 22 oc-
tobre 2020, a été mis en examen des chefs susvisés et placé en détention provisoire. 

 3. La chambre de l’instruction a été saisie par l’avocat de l’intéressé, le 22 avril 2021, 
d’une requête en nullité d’actes de la procédure. 

 Examen des moyens

 Sur les premier, troisième et quatrième moyens et sur 
le deuxième moyen, pris en sa troisième branche

 4. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le deuxième moyen, pris en ses deux premières branches

 Enoncé du moyen

 5. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a dit que les requêtes sont recevables 
et au fond, faisant partiellement droit à la requête de M. [L], a ordonné la cancellation 
des cotes D 20/2 à D 20/3 et rejeté les requêtes pour le surplus, alors :

 « 1°/ qu’il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exercice du droit 
au respect de la vie privée qu’autant que celle-ci est prévue par la loi et nécessaire ; 
que seuls les dispositifs fixes de captation d’images et à condition d’une autorisa-
tion du juge, peuvent être installés en vue de la surveillance d’éventuelles infractions ; 
qu’en relevant, pour dire la procédure régulière sur le fondement de l’article 706-96 
du Code de procédure pénale, que « le juge d’instruction a autorisé pour une durée 
de quatre mois une captation d’images par voie aérienne » quand seules les disposi-
tifs fixes étaient autorisés, les juges du fond ont méconnu les articles 6, § 1, et 8 de la 
Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, de 
l’article 111-2 du code pénal, des articles préliminaire, 75, 78, 591, 593 et 706-96 du 
Code de procédure pénale ;
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 2°/ qu’il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans l’exercice du droit 
au respect de la vie privée qu’autant que celle-ci est prévue par la loi et nécessaire ; 
qu’un dispositif mobile de captation d’images ne peut être utilisé que dès lors que 
« des circonstances liées aux lieux de l’opération rendent particulièrement difficile le 
recours à d’autres outils de captation d’images ou que ces circonstances soient sus-
ceptibles d’exposer les agents à un danger significatif » ; qu’en autorisant le dispositif 
de captation d’image par drone sans dire en quoi les circonstances excluaient toute 
possibilité de recours à un autre dispositif, les juges du fond ont de nouveau méconnu 
les articles 6, § 1, et 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales, et les articles préliminaire, 75, 78, 591, 593 et 706-96 du code 
de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 6. L’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales garantit notamment la protection de la vie privée et familiale et du 
domicile. 

 7. La captation, la fixation, la transmission, l’enregistrement et le stockage d’images 
prises au domicile d’une personne, sans le consentement de cette dernière, consti-
tuent une ingérence active dans les droits ci-dessus, qui ne peut être admise qu’à la 
condition d’avoir une base légale suffisante, et de poursuivre un but légitime dans une 
société démocratique, en considération duquel ladite ingérence doit être nécessaire et 
proportionnée.

 8. La Cour européenne des droits de l’homme (CEDH, arrêt du 8 février 2018, Ben 
Faiza c. France, n°  31446/12) n’exige pas qu’une loi, pour être prévisible, décline 
toutes les situations qu’elle a vocation à encadrer, compte tenu du caractère général 
inhérent à toute règle normative.

 9. La prévention des infractions pénales et la recherche de leurs auteurs constituent 
des objectifs conformes aux exigences susvisées.

 10. L’article 706-96 du code de procédure pénale prévoit qu’il peut être recouru à la 
mise en place d’un dispositif technique ayant pour objet, sans leur consentement, no-
tamment la captation, la fixation, la transmission et l’enregistrement de l’image d’une 
ou de plusieurs personnes se trouvant dans un lieu privé.

 11. Il n’y a pas à faire de distinction selon que le dispositif est fixe ou mobile, là où 
l’article 706-96 et les textes applicables à un tel procédé n’en font pas. 

 12. Ces mêmes textes limitent son utilisation aux seules enquêtes en matière de cri-
minalité et de délinquance organisées et de crimes.

 13. Ils la soumettent au contrôle d’un magistrat du siège, qui doit s’assurer, par une 
décision spéciale, après avis du ministère public, que sa mise en oeuvre est nécessaire 
à la manifestation de la vérité et proportionnée, qui ne peut autoriser son emploi que 
pour une durée limitée, dispose de l’accès au dossier pendant l’enquête et doit être 
tenu informé du déroulement de celle-ci pour pouvoir mettre un terme à la mesure 
à tout moment.

 14. Il se déduit de ce qui précède que la législation interne est suffisamment claire, 
prévisible et accessible et que l’ingérence qu’elle consacre dans le droit à la protection 
du domicile et de la vie privée et familiale poursuit, dans une société démocratique, un 
but légitime à la réalisation duquel elle est nécessaire et proportionnée.
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 15. Pour rejeter la requête en annulation des opérations de captation d’images réa-
lisées sur la propriété de M. [L], une maison entourée d’un jardin clos, et ses abords 
immédiats, par une caméra aéroportée, l’arrêt attaqué décrit comment les enquêteurs 
ont, préalablement à ces opérations, mis à jour le fonctionnement d’un réseau structu-
ré et pérenne de trafic transfrontalier de stupéfiants, organisant des livraisons régulières 
de quantités importantes de cannabis au domicile du mis en cause. 

 16. Les juges relèvent que l’article 706-96 du code de procédure pénale encadrant le 
recours à un dispositif technique ayant pour objet, sans le consentement des intéressés, 
la captation, la fixation, la transmission et l’enregistrement de l’image d’une ou plu-
sieurs personnes se trouvant dans un lieu privé, dans des conditions qu’ils décrivent 
précisément, répond aux exigences formulées tant par le Conseil constitutionnel que 
par le Conseil d’Etat.

 17. Ils précisent que la mise en oeuvre de la mesure contestée a été autorisée, pour une 
durée de quatre mois, par une ordonnance motivée du juge d’instruction, prise après 
réquisitions du procureur de la République, en exécution de laquelle ont été opérées 
par voie aérienne, entre le 24 janvier et le 12 mars 2020, diverses captations d’images 
des lieux désignés par cette décision, les procès-verbaux relatifs à ces opérations figu-
rant tous au dossier de l’information.

 18. La chambre de l’instruction observe que, pour justifier de la nécessité et de la 
proportionnalité de la mesure, le magistrat a rappelé comment le trafic a été mis en 
évidence et pourquoi les lieux désignés ont été ciblés par les enquêteurs.

 19. Elle ajoute que le juge d’instruction, relevant que la configuration de ces mêmes 
lieux rendait toute surveillance difficile, a exposé les motifs pour lesquels ces investi-
gations sont indispensables à la manifestation de la vérité.

 20. La chambre de l’instruction en déduit que ces opérations, prévues par la loi, ont 
été autorisées et exécutées conformément au dispositif légal les régissant et sans mé-
connaître les dispositions conventionnelles dont la violation est alléguée.

 21. En se déterminant par ces motifs, et dès lors, qu’en outre, les enquêteurs ont agi 
sur délégation expresse du magistrat qui a ordonné la mesure, la chambre de l’ins-
truction a justifié sa décision sans méconnaître les dispositions conventionnelles et les 
textes invoqués au moyen.

 22. Dès lors, celui-ci doit être écarté.

 23. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation de section.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Seys - Avocat général : M. Croizier - Avo-
cat(s) : SCP Foussard et Froger -
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SAISIES

Crim., 9 novembre 2022, n° 21-86.996, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Saisies spéciales – Saisie immobilière – Recours – Appel devenu sans 
objet – Exclusion – Cas – Décision non définitive.

Il se déduit des articles 706-141, 706-143, 706-145 et 708 du code de procédure pénale qu’une ordonnance 
de saisie pénale cesse irrévocablement de produire ses effets uniquement lorsque la décision ordonnant la main-
levée de la mesure ou la confiscation du bien saisi est devenue définitive.

Il résulte de l’article 706-150 du même code que l’ordonnance de saisie immobilière est notifiée au ministère 
public, au propriétaire du bien saisi et, s’ils sont connus, aux tiers ayant des droits sur ce bien, qui peuvent la 
déférer à la chambre de l’instruction par déclaration au greffe du tribunal dans un délai de dix jours à compter 
de la notification de la décision.

Encourt la cassation, la chambre de l’instruction qui déclare sans objet l’appel formé contre une ordonnance de 
saisie pénale au motif que l’appelant a été condamné par le tribunal correctionnel, notamment à la confiscation 
des biens saisis, tout en constatant qu’un recours ayant été formé contre cette décision, la peine complémentaire 
prononcée n’est pas définitive.

M.  [G] [I] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la 
cour d’appel de Versailles, en date du 18 novembre 2021, qui, dans la procédure suivie 
contre lui du chef de fraude fiscale, a déclaré sans objet son appel de l’ordonnance de 
saisie pénale rendue par le juge des libertés et de la détention.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Par ordonnance du 22 mai 2020, le juge des libertés et de la détention a autorisé 
le maintien de la saisie pénale de sommes inscrites au crédit d’un compte bancaire 
détenu par M. [G] [I]. 

 3. Ce dernier a formé appel de cette décision. 

 Examen du moyen

 Enoncé du moyen

 4. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a dit que l’appel formé par M. [I] 
contre l’ordonnance « d’autorisation de maintien d’une saisie pénale de sommes ins-
crites au crédit du compte bancaire » était devenu sans objet, alors « que la saisie pé-
nale ayant pour objet de garantir l’exécution de la peine de confiscation, ses effets ne 
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cessent que lorsque la peine de confiscation est exécutoire ; que l’appel formé contre 
l’ordonnance de saisie pénale ou de maintien d’une saisie pénale de sommes inscrites 
au crédit d’un compte bancaire rendue par le juge des libertés et de la détention au 
cours d’une enquête préliminaire devient sans objet uniquement si le jugement du 
tribunal correctionnel, postérieur à cet appel, statuant sur la culpabilité de la personne 
dont le bien a été saisi et prononçant la confiscation du bien saisi a ordonné l’exé-
cution provisoire de la confiscation ou si, en l’absence de prononcé de l’exécution 
provisoire, le jugement est devenu définitif au jour de l’examen de l’appel ; qu’en se 
bornant à retenir, pour dire qu’était devenu sans objet l’appel formé par M. [I] contre 
l’ordonnance d’autorisation de maintien d’une saisie pénale de sommes inscrites au 
crédit de son compte bancaire pour un montant de 181 874,56 euros rendue par le 
juge des libertés et de la détention au cours d’une enquête préliminaire, que par une 
décision du 24 septembre 2021, la 15e chambre du tribunal correctionnel de Nanterre 
avait reconnu M. [I] coupable des faits de soustraction frauduleuse à l’établissement de 
l’impôt et l’avait condamné à la confiscation de la somme de 300 904,67 euros et de 
celle de 181 874,56 euros à titre de peine complémentaire et que la chambre correc-
tionnelle était désormais saisie de l’appel de ces confiscations (arrêt p.8), sans relever 
dans ses motifs que le tribunal correctionnel aurait ordonné l’exécution provisoire de 
la peine de confiscation et cependant qu’elle constatait l’appel formé contre ce juge-
ment (arrêt p. 8) pris en toutes ses dispositions par le prévenu (arrêt p. 4), de sorte que 
ce jugement n’était pas définitif au jour où elle a statué, la chambre de l’instruction a 
violé les articles 131-21 du code pénal, 708, 706-153, 706-154, 591 du code de pro-
cédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 708, 706-141, 706-143, 706-145 et 706-150 du code de procédure 
pénale : 

 5. Il se déduit des quatre premiers de ces textes qu’une ordonnance de saisie pénale 
cesse irrévocablement de produire ses effets uniquement lorsque la décision ordonnant 
la mainlevée de la mesure ou la confiscation du bien saisi est devenue définitive. 

 6. Il résulte du dernier que l’ordonnance de saisie immobilière est notifiée au minis-
tère public, au propriétaire du bien saisi et, s’ils sont connus, aux tiers ayant des droits 
sur ce bien, qui peuvent la déférer à la chambre de l’instruction par déclaration au 
greffe du tribunal dans un délai de dix jours à compter de la notification de la décision. 

 7. Pour dire que l’appel formé contre l’ordonnance de saisie des sommes figurant sur 
un compte bancaire appartenant à M. [I] est devenu sans objet, l’arrêt attaqué énonce 
que par décision du 24 septembre 2021, le tribunal correctionnel a reconnu l’inté-
ressé coupable des faits de soustraction frauduleuse à l’établissement de l’impôt, l’a 
condamné notamment à la confiscation de la somme de 300 904,67 euros et de celle 
de 181 874,56 euros à titre de peine complémentaire.

 8. Les juges en déduisent que la chambre correctionnelle étant désormais saisie de 
l’appel de ces confiscations, l’appel de l’ordonnance du juge des libertés et de la dé-
tention est devenu sans objet.

 9. En se déterminant ainsi, alors qu’elle avait constaté que la peine complémentaire 
de confiscation ne présentait pas un caractère définitif, la chambre de l’instruction a 
méconnu les textes susvisés et les principes ci-dessus énoncés. 

 10. La cassation est par conséquent encourue.
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 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Versailles, en date du 18 novembre 2021, et pour qu’il 
soit à nouveau jugé, conformément à la loi ;

 RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’instruction de la cour d’ap-
pel de Versailles, autrement composée, à ce désignée par délibération spéciale prise en 
chambre du conseil ;

 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Versailles et sa mention en marge 
ou à la suite de l’arrêt annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : Mme Fouquet - Avocat général : Mme Ma-
thieu - Avocat(s) : SCP Krivine et Viaud -

Textes visés : 
Articles 708, 706-141, 706-143, 706-145 et 706-150 du code de procédure pénale.

Crim., 23 novembre 2022, n° 22-80.659, (B), FRH

– Cassation –

 ■ Saisies spéciales – Saisie portant sur certains biens ou droits 
mobiliers incorporels – Saisie d’une somme d’argent versée sur un 
compte bancaire – Appel d’une ordonnance de mainlevée ou de 
maintien de la saisie – Pourvoi en cassation du procureur général – 
Recevabilité.

Le pourvoi formé par le procureur général à l’encontre de l’arrêt de la chambre de l’instruction statuant sur 
l’appel d’une ordonnance du juge des libertés et de la détention ordonnant le maintien d’une saisie effectuée sur 
le fondement de l’article 706-154 du code de procédure pénale, est recevable.

 ■ Saisies spéciales – Saisie portant sur certains biens ou droits mobiliers 
incorporels – Saisie d’une somme d’argent versée sur un compte 
bancaire – Appel d’une ordonnance de mainlevée ou de maintien 
de la saisie – Communication des seules pièces du dossier se 
rapportant à la saisie.

Il résulte de l’article 706-154 du code de procédure pénale qu’il appartient à la chambre de l’instruction, saisie 
d’un recours formé contre une ordonnance de maintien de saisie d’un compte bancaire, en vertu de l’effet dévo-
lutif de l’appel, de statuer sur la légalité et le bien-fondé de cette mesure, au besoin en substituant aux motifs 
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insuffisants, voire erronés, du premier juge des motifs répondant aux exigences légales. Pour ce faire, elle est tenue, 
lorsqu’elle constate qu’elle n’est pas en mesure de se prononcer en l’état des pièces dont elle dispose, de préciser, 
avant dire droit, les pièces qui lui paraissent nécessaires pour en demander la production par le ministère public, 
qui ne peut opposer un refus. A défaut de cette production, la chambre de l’instruction statue au vu des seuls 
éléments dont elle dispose. Il résulte également du même texte que l’appelant d’une ordonnance de maintien de 
la saisie d’un compte bancaire effectuée dans le cadre d’une enquête préliminaire, ne peut prétendre, a minima, 
qu’à la mise à disposition des seules pièces de la procédure se rapportant à la saisie qu’il conteste. Encourt la 
cassation l’arrêt de cour d’appel qui ordonne la mainlevée de l’ordonnance de maintien de la saisie d’un compte 
bancaire prise en application de l’article 706-154 du code de procédure pénale en relevant que, d’une part, seule 
une infime partie de l’enquête préliminaire ayant été portée à leur connaissance, il lui est interdit de procéder à 
une vérification approfondie des éléments de fait et de droit sur le fondement desquels l’ordonnance a été rendue 
ainsi que de la mauvaise foi d’un des titulaires du compte, d’autre part, le conseil des appelants subit une rupture 
d’égalité face à la partie poursuivante, la seule communication des pièces de la procédure se rapportant à la saisie 
contestée étant insuffisante pour assurer l’exercice, dans toute leur plénitude, des droits de la défense.

Le procureur général près la cour d’appel de Saint-Denis de la Réunion a formé un 
pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de ladite cour d’appel, en date 
du 28 décembre 2021, qui, dans la procédure suivie des chefs d’abus de biens sociaux, 
complicité, blanchiment et recel, a infirmé l’ordonnance de saisie pénale rendue par le 
juge des libertés et de la détention.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Début 2020, le procureur de la République a diligenté une enquête sur les agis-
sements de Mme [F] [S], présidente de la société [1], ainsi que de M.  [E] [D], son 
concubin, dirigeant du groupe [D], qui a révélé l’existence de détournements commis 
au préjudice de la société [1] en faveur de M. [D].

 3. Les investigations ont révélé qu’un des avocats parisiens de Mme [S], M. [K] [W], 
aurait établi des conventions fictives dans le but de dissimuler les flux financiers frau-
duleux, le cabinet [W] étant l’un des principaux bénéficiaires des fonds détournés, les 
sommes perçues par lui ayant été estimées à 1 389 336,27 euros d’honoraires reversés 
par la société au profit de M. [D] et à d’autres entités distinctes de la société [1].

 4. Le 23 février 2021, les enquêteurs ont procédé à la saisie, sur le compte joint que 
détient M. [W] avec son épouse, Mme [X] [W], qui est également son assistante, de la 
somme de 1 110 875,81 euros et le maintien de cette saisie a été prescrit par le juge 
des libertés et de la détention par ordonnance du 26 février 2021 à l’encontre de la-
quelle les époux [W] ont interjeté appel.

 Examen de la recevabilité du pourvoi formé par le procureur général contestée en défense 

 5. Le pourvoi formé contre un arrêt de chambre de l’instruction statuant sur l’appel 
d’une saisie pénale ordonnée dans le cadre d’une enquête préliminaire est immédia-
tement recevable dès lors que, dans ce cadre, les requérants sont considérés comme 
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des tiers, le fait que le procureur général soit le demandeur au pourvoi étant sans 
incidence.

 6. En conséquence, le pourvoi formé par le procureur général à l’encontre de l’arrêt 
de la chambre de l’instruction statuant sur l’appel d’une ordonnance du juge des liber-
tés et de la détention ordonnant le maintien d’une saisie effectuée sur le fondement de 
l’article 706-154 du code de procédure pénale est recevable.

 Examen des moyens

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 7. Le moyen est pris de la violation des articles 131-21 du code pénal, 567, 591, 706-
153 et 706-154 du code de procédure pénale.

 8. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a infirmé l’ordonnance de maintien 
de la saisie d’une somme inscrite sur un compte bancaire dont sont titulaires conjoin-
tement M. [W] et son épouse :

 1°/ alors qu’il appartient au co-titulaire d’un compte joint qui revendique les fonds 
inscrits au crédit de ce compte de démontrer qu’il est un propriétaire ou un tiers de 
bonne foi et à la chambre de l’instruction d’apprécier si la preuve de sa bonne foi est 
rapportée et le cas échéant de limiter la saisie aux droits indivis de la personne pour-
suivie ;

 2°/ en constatant, d’une part, que seule une infime partie de l’enquête préliminaire a 
été portée à sa connaissance, lui interdisant de procéder à une vérification approfon-
die des éléments de fait et de droit, d’autre part, une rupture d’égalité entre la partie 
poursuivante et les appelants, alors que l’article 706-153 du code de procédure pénale 
dispose que le propriétaire d’un bien saisi dans le cadre d’une enquête préliminaire 
appelant ne peut prétendre dans ce cadre qu’à la mise à disposition des seules pièces 
de la procédure se rapportant à la saisie qu’il conteste et que le contrôle exercé par la 
chambre de l’instruction repose sur ces seules pièces et non pas sur l’intégralité de la 
procédure. 

 Réponse de la Cour

 Vu les articles 706-154 et 593 du code de procédure pénale :

 9. Il résulte du premier de ces textes qu’il appartient à la chambre de l’instruction, 
saisie d’un recours formé contre une ordonnance de maintien de saisie d’un compte 
bancaire, en vertu de l’effet dévolutif de l’appel, de statuer sur la légalité et le bien-fon-
dé de cette mesure, au besoin en substituant aux motifs insuffisants, voire erronés, du 
premier juge des motifs répondant aux exigences légales. Pour ce faire, elle est tenue, 
lorsqu’elle constate qu’elle n’est pas en mesure de se prononcer en l’état des pièces 
dont elle dispose, de préciser, avant dire droit, les pièces qui lui paraissent nécessaires 
pour en demander la production par le ministère public, qui ne peut opposer un refus. 
A défaut de cette production, la chambre de l’instruction statue au vu des seuls élé-
ments dont elle dispose.

 10. Il résulte également du même texte que l’appelant d’une ordonnance de maintien 
de la saisie d’un compte bancaire effectuée dans le cadre d’une enquête préliminaire, 
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ne peut prétendre, a minima, qu’à la mise à disposition des seules pièces de la procé-
dure se rapportant à la saisie qu’il conteste.

 11. Tout arrêt de la chambre de l’instruction doit comporter les motifs propres à jus-
tifier la décision.

L’insuffisance des motifs équivaut à leur absence.

 12. Pour infirmer l’ordonnance de maintien de la saisie du compte bancaire dont sont 
conjointement titulaires M. et Mme [W], l’arrêt attaqué relève que la cour est en droit 
d’examiner la situation particulière de Mme [W], co-titulaire du compte saisi, et de 
rechercher le fondement juridique et la légalité de l’ordonnance de maintien de saisie 
d’un compte bancaire joint dont l’un des co-titulaires, en l’espèce l’intéressée, n’est 
pas mis en cause dans la commission des infractions éventuellement commises selon 
les pièces de la procédure soumises à l’examen de la cour d’appel, que ce seul élément 
suffit à entacher l’ordonnance attaquée dès lors qu’il n’est pas démontré par les pièces 
de procédure qui lui sont soumises que l’intéressée n’aurait pu ignorer l’origine frau-
duleuse des fonds versés sur le compte saisi ou qu’elle ne serait pas, en sa qualité de 
co-titulaire du compte, de collaboratrice de son époux et d’associée du cabinet durant 
une période recouvrant celle de la prévention, tiers de bonne foi.

 13. Les juges ajoutent que l’ordonnance entreprise, qui reprend les quatre chefs de 
prévention à l’origine de l’ouverture d’une enquête préliminaire, ne qualifie pas la ou 
les infractions commises tout en indiquant que les sommes saisies seraient le produit 
potentiel d’une infraction, ce que contestent les époux [W], que ni la décision atta-
quée ni la requête du procureur de la République ne vise la saisie en valeur prévue 
par l’article 706-141 du code de procédure pénale, et qu’en l’absence d’identification 
précise de la ou des infractions reprochées aux époux [W], et notamment à Mme [W], 
le fondement juridique de la saisie ne peut être modifié sur la seule base des réquisi-
tions du ministère public.

 14. Ils observent qu’ils ne sont pas en mesure de rechercher le fondement juridique 
de la saisie alors que seule une infime partie de l’enquête préliminaire a été portée à 
leur connaissance, ce qui leur interdit de procéder à une vérification approfondie des 
éléments de fait et de droit, et que le conseil des appelants subit une rupture d’égalité 
face à la partie poursuivante, la seule communication des pièces de la procédure se 
rapportant à la saisie contestée étant insuffisante pour assurer l’exercice, dans toute leur 
plénitude, des droits de la défense, eu égard à tout ce qui précède.

 15. En prononçant ainsi, la chambre de l’instruction a méconnu les textes susvisés et 
les principes ci-dessus rappelés.

 16. La cassation est encoure de ce chef.

 PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu d’examiner 
l’autre moyen de cassation proposé, la Cour :

 CASSE et ANNULE, en toutes ses dispositions, l’arrêt susvisé de la chambre de l’ins-
truction de la cour d’appel de Saint-Denis de la Réunion, en date du 28 décembre 
2021, et pour qu’il soit à nouveau jugé, conformément à la loi ;

 RENVOIE la cause et les parties devant la chambre de l’instruction de la cour d’appel 
de Saint-Denis de la Réunion, autrement composée, à ce désignée par délibération 
spéciale prise en chambre du conseil ;

 Dit n’y avoir lieu à application de l’article 618-1 du code de procédure pénale ;
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 ORDONNE l’impression du présent arrêt, sa transcription sur les registres du greffe 
de la chambre de l’instruction de la cour d’appel de Saint-Denis de la Réunion et sa 
mention en marge ou à la suite de l’arrêt annulé.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : Mme Planchon - Avocat général : M. Salo-
mon - Avocat(s) : Me Bouthors -

Textes visés : 

Article 706-154 du code de procédure pénale ; articles 706-154 et 593 du code de procédure 
pénale.

Rapprochement(s) : 

Sur la communication des pièces justifiant le maintien d’une saisie, à rapprocher : Crim., 30 jan-
vier 2019, pourvoi n° 18-82.644, Bull. crim. 2019, n° 31 (cassation et désignation de juridiction), 
et les arrêts cités.

Crim., 23 novembre 2022, n° 22-80.950, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Scellés – Destruction – Appel – Moyen critiquant le fondement de la 
saisie – Irrecevabilité.

Est inopérant le moyen qui critique le fondement de la saisie dans le cadre de l’appel contre une mesure de des-
truction de biens saisis prise en application de l’article 41-5 du code de procédure pénale, cette question relevant 
du contentieux de la saisie proprement dite.

 ■ Scellés – Destruction – Appel – Chambre de l’instruction – Pouvoirs 
des juges.

La contestation prévue au quatrième alinéa de l’article 41-5 du code de procédure pénale ayant la nature et les 
effets de l’appel, la chambre de l’instruction peut substituer ses motifs à ceux de la décision du procureur de la 
République prise en application de ce texte.

 ■ Scellés – Destruction – Objets qualifiés par la loi de dangereux ou 
nuisibles – Cas – Armes.

La loi qualifie les armes de dangereuses au travers des dispositions de l’article 132-75, alinéa 1er, du code pénal 
et de celles de l’article L. 311-2 du code de la sécurité intérieure.
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M. [G] [F] a formé un pourvoi contre l’arrêt de la chambre de l’instruction de la cour 
d’appel de Bastia, en date du 12 janvier 2022, qui, dans la procédure suivie contre lui 
des chefs de menace de mort et infraction à la législation sur les armes, a confirmé la 
décision de destruction du bien saisi prise par le procureur de la République.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Dans le cadre d’une procédure d’enquête diligentée du chef de menaces de mort, 
les enquêteurs ont effectué le 17 mai 2021 une perquisition au domicile de M. [G] [F] 
au cours de laquelle ils ont procédé à la saisie de trois fusils, armes de catégorie C, dont 
les investigations ont révélé que le demandeur les détenait sans déclaration.

 3. Le 14 juin 2021, le procureur de la République a ordonné la destruction des armes 
saisies. Cette décision a été notifiée oralement par procès-verbal le lendemain à M. [F] 
qui en a interjeté appel le 18 juin suivant.

 Examen des moyens

 Sur le second moyen, pris en sa deuxième branche

 4. Il n’est pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le premier moyen

 Enoncé du moyen

 5. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a confirmé la décision de destruction 
des scellés 1 à 3 de la procédure 538/2021 après avoir refusé de prononcer la nullité 
de la saisie des biens placés sous scellés, alors :

 « 1°/ que la saisie de fusils de chasse opérée au cours d’une procédure distincte, ini-
tialement suivie du chef de menace de mort avec ordre de remplir une condition, est 
nulle dès lors que la personne gardée à vue a fait l’objet d’une nouvelle procédure en 
détention illégale d’arme de catégorie C sans que le procureur de la République n’ait 
été immédiatement informé de la découverte de faits autres que ceux à l’origine de 
la mesure de garde à vue précédemment ordonnée ; que la personne intéressée n’a pu 
bénéficier des droits et garanties octroyés par les articles 65, 61-1, 63.3-1, 63-4-3 du 
code de procédure pénale relativement à ces faits nouveaux, consistant notamment à 
être avertie de son droit à être assisté d’un avocat et à s’entretenir avec lui, en violation 
des textes susvisés et du droit de la défense entrainant la nullité de cet acte ainsi que 
des actes subséquents qui en découlent ;

 2°/ qu’en outre, la saisie opérée dans ces conditions requiert l’assentiment de l’in-
téressé et la rédaction d’un procès-verbal de saisine distinct ; que M. [F] faisait valoir 
que lors de la découverte des fusils de chasse à son domicile, les enquêteurs n’avaient 
aucun élément leur permettant de déterminer l’illicéité de la détention de ces armes 
de chasse qui n’avait pas de rapport avec les faits poursuivis par ailleurs, et qu’ils de-
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vaient donc se conformer aux règles de la saisie incidente prévue par les articles 56 et 
76 du code de procédure pénale ; qu’en considérant de façon tout à fait hypothétique 
et dubitative que la saisie s’avérait utile à la manifestation de la vérité, ces armes étant 
«  de façon vraisemblable  » liées aux menaces de mort objets de la poursuite pour 
considérer la saisie justifiée par référence à la procédure initiale sans justifier du lien 
existant entre la détention de fusils de chasse et les menaces de mort, la Chambre de 
l’instruction a ainsi méconnu les textes et principes susvisés. »

 Réponse de la Cour

 6. Est inopérant le moyen qui critique le fondement de la saisie dans le cadre de 
l’appel contre une mesure de destruction de biens saisis, cette question relevant du 
contentieux de la saisie proprement dite.

 Sur le second moyen, pris en ses autres branches

 Enoncé du moyen

 7. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a confirmé la décision de destruction 
des scellés 1 à 3 de la procédure 538/2021, alors :

 « 1°/ que la décision du procureur de la République d’ordonner la destruction des 
biens meubles saisis doit aux termes de l’article 41-5 dernier alinéa du code de pro-
cédure pénale être motivée ; que l’arrêt attaqué qui constate l’absence de motivation 
de la décision au demeurant purement orale du procureur de la République de Bastia 
autorisant la destruction des scellés, ne permettant pas ainsi à M. [F] d’en connaître 
les raisons exactes, ni de pouvoir exercer son recours en toute connaissance de cause, 
devait annuler cette décision irrégulière sans pouvoir y substituer sa propre motivation 
dans le cadre de la « contestation » de cette décision élevée par M. [F], la Chambre 
de l’instruction étant saisie d’un recours direct et non par l’effet dévolutif d’un appel 
d’une décision juridictionnelle ; que la Chambre de l’instruction n’a donc pas déduit 
les conséquences légales de ses propres constatations en violation de l’article 41-5 du 
code de procédure pénale et a excédé ses pouvoirs ;

 3°/ que l’arrêt ne pouvait davantage se borner à affirmer que la conservation des 
armes saisies n’est plus utile à la manifestation de la vérité, et qu’il s’agit d’objets quali-
fiés de dangereux par la loi qui les catégorise en fonction de leur « dangerosité », alors 
même qu’elle constatait que les armes saisies au domicile de M. [F] sont de la catégo-
rie C, laquelle n’est pas soumise à autorisation mais à une simple déclaration ; qu’en 
ne s’expliquant pas sur ces points, la Chambre de l’instruction a privé sa décision de 
motifs et violé les articles 41-5 et 593 du code de procédure pénale ; 

 4°/ que M. [F] non seulement s’opposait à la destruction, mais sollicitait la remise 
des armes en cause, et soulignait qu’il avait hérité ces fusils de son père, qu’il ne s’en 
servait pas, mais qu’ils avaient pour lui une valeur sentimentale ; cette demande et cette 
argumentation impliquaient nécessairement que le juge du fond, avant d’ordonner 
une destruction privant définitivement l’intéressé de ses droits, examine la décision de 
destruction au regard du principe de proportionnalité ; le critère légal de dangerosité 
d’un bien ne pouvant suffire à lui seul à en justifier la destruction sans aucun examen 
de l’opportunité de préserver les droits du propriétaire sur ce bien  ; en se fondant 
exclusivement sur la dangerosité des fusils, et sur le fait qu’actuellement ils n’étaient 
pas régulièrement détenus, ce que M. [F] s’engageait à régulariser en les déclarant of-
ficiellement, sans réellement se prononcer au regard du principe de proportionnalité, 
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la Chambre de l’instruction a violé le premier protocole additionnel à la Convention 
européenne, et l’article 2 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 
1789. »

 Réponse de la Cour

 Sur le moyen, pris en sa première branche

 8. Pour confirmer la décision de destruction des armes saisies au domicile de M. [F] 
prise par le procureur de la République, l’arrêt attaqué relève qu’en raison de l’effet 
dévolutif du recours, il convient d’examiner le bien-fondé de la décision contestée et 
de statuer, au besoin par motifs propres, sur la nécessité de cette mesure en substituant 
aux motifs éventuellement insuffisants des motifs répondant aux exigences légales.

 9. En prononçant ainsi, et dès lors que la contestation prévue au quatrième alinéa 
de l’article 41-5 du code de procédure pénale a la nature et les effets de l’appel, la 
chambre de l’instruction, qui pouvait substituer ses motifs à ceux du procureur de la 
République, a justifié sa décision.

 10. Le grief ne peut être accueilli.

 Sur le moyen, pris en ses troisième et quatrième branches

 11. Pour confirmer la décision de destruction des armes saisies au domicile de M. [F] 
prise par le procureur de la République, l’arrêt attaqué relève, après avoir rappelé les 
dispositions du quatrième alinéa de l’article 41-5 du code de procédure pénale, que 
le requérant ne conteste pas que la conservation des armes saisies n’est plus utile à 
la manifestation de la vérité, qu’il s’agit d’objets qualifiés de dangereux par l’article 
L. 311-2 du code de la sécurité intérieure qui prévoit un classement des armes en 
fonction de leur dangerosité par catégories en vue de préserver la sécurité et l’ordre 
publics, et qu’en l’espèce, il est établi, d’une part, que les armes saisies au domicile de 
M. [F] relèvent de la catégorie C qui est strictement encadrée, d’autre part, que le 
requérant ne remplissait pas les conditions prévues pour leur détention et qu’il ne les 
remplit toujours pas.

 12. En prononçant ainsi, la chambre de l’instruction a justifié sa décision.

 13. En effet, d’une part, dès lors que la manifestation de la vérité ne se réduit pas à la 
seule caractérisation des infractions mais s’étend aux circonstances de leur commission 
susceptibles d’avoir une influence sur l’appréciation de la gravité des faits, les motifs re-
latant les circonstances dans lesquelles les armes ont été saisies au cours d’une perqui-
sition au domicile de M. [F], auquel il n’est pas reproché d’en avoir fait usage, mettent 
la Cour de cassation en mesure de s’assurer que les conditions de leur détention sont 
sans incidence sur la gravité des faits.

 14. D’autre part, la loi, au travers des dispositions de l’article 132-75, alinéa 1er, du 
code pénal et de celles de l’article L. 311-2 du code de la sécurité intérieure, qualifie 
les armes de dangereuses.

 15. Enfin, est inopérant le grief qui, dans le cadre du contentieux relatif à une mesure 
de destruction d’un bien qualifié par la loi de dangereux ou nuisible, ou dont la dé-
tention est illicite, ordonnée sur le fondement de l’article 41-5 du code de procédure 
pénale, invoque une atteinte disproportionnée au droit de propriété.

 16. Il s’ensuit que le moyen ne peut qu’être écarté.
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 17. Par ailleurs l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE le pourvoi.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.

- Président : M. Bonnal - Rapporteur : Mme Planchon - Avocat général : M. Salo-
mon - Avocat(s) : SCP Waquet, Farge et Hazan -

Textes visés : 
Articles 41-5, 56, 61-1, 63-3-1, 63-4-3, 65 et 76 du code de procédure pénale ; premier protocole 
additionnel à la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
article 2 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789 ; articles 41-5 et 593 du 
code de procédure pénale ; article 41-5 du code de procédure pénale ; article 132-75, alinéa 1er, 
du code pénal ; article L. 311-2 du code de la sécurité intérieure.

UNION EUROPEENNE

Crim., 22 novembre 2022, n° 22-83.221, (B), FRH

– Rejet –

 ■ Données de connexion – Règles de conservation et d’accès 
aux données – Objet – Protection de la vie privée, du droit à la 
protection des données à caractère personnel et du droit à la 
liberté d’expression – Méconnaissance – Effet – Nullité – Condition – 
Identification des actes de procédure concernés.

Le demandeur, qui soulève devant la chambre de l’instruction un moyen de nullité pris de la violation des exi-
gences européennes en matière de modalités de conservation et d’accès aux données de connexion, lesquelles ont 
pour objet la protection du droit au respect de la vie privée, du droit à la protection des données à caractère per-
sonnel et du droit à la liberté d’expression et dont la méconnaissance n’affecte qu’un intérêt privé, doit indiquer 
précisément chacun des actes dont il sollicite l’annulation.

M. [O] [U] et M. [K] [L] ont formé des pourvois contre l’arrêt de la chambre de 
l’instruction de la cour d’appel de Colmar, en date du 28 avril 2022, qui, dans l’in-
formation suivie contre eux des chefs d’infractions à la législation sur les stupéfiants, 
association de malfaiteurs, infractions à la législation sur les armes et importation de 
produits stupéfiants, en récidive, a prononcé sur leur demande d’annulation de pièces 
de la procédure.
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 Par ordonnance en date du 6 juillet 2022, le président de la chambre criminelle a joint 
les pourvois et prescrit leur examen immédiat.

LA COUR,

 Faits et procédure

 1. Il résulte de l’arrêt attaqué et des pièces de la procédure ce qui suit.

 2. Le 27 janvier 2019 a été ouverte une information judiciaire, dans le cadre de la-
quelle MM. [K] [L] et [O] [U] ont été mis en examen des chefs susvisés.

 3. Les 13 décembre 2021 et 17 février 2022, leurs avocats respectifs ont présenté de-
vant la chambre de l’instruction des requêtes en nullité qui ont été examinées conjoin-
tement par cette juridiction.

 Examen des moyens

 Sur les premier et troisième moyens

 4. Ils ne sont pas de nature à permettre l’admission du pourvoi au sens de l’article 567-
1-1 du code de procédure pénale.

 Sur le deuxième moyen

 Enoncé du moyen

 5. Le moyen critique l’arrêt attaqué en ce qu’il a rejeté les moyens de nullité et les 
demandes présentées par les exposants, alors :

 « 1°/ qu’en retenant, pour rejeter le moyen de nullité tiré de l’inconventionnalité, 
au regard de la Convention européenne des droits de l’homme et de la Charte des 
droits fondamentaux de l’Union européenne, des mesures d’obtention, exploitation 
et conservation des données dont les exposants ont fait l’objet, que ces mesures ne 
pouvaient être contestées sur le fondement de leur inconstitutionnalité, la chambre de 
l’instruction a statué par un motif inopérant, impropre à répondre aux conclusions de 
l’exposant et par conséquent insuffisant, et n’a pas donné de base légale à sa décision 
au regard des articles 8 de la Convention européenne des droits de l’homme, 7 et 8 
de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, 591 et 593 du code de 
procédure pénale ; 

 2°/ qu’en retenant, pour rejeter le moyen de nullité tiré de l’inconventionnalité, 
au regard de la Convention européenne des droits de l’homme et de la Charte des 
droits fondamentaux de l’Union européenne, des mesures d’obtention, exploitation 
et conservation des données dont les exposants ont fait l’objet, que «  les deux re-
quêtes des mis en examen, de même que le mémoire en réplique aux réquisitions du 
ministère public, ne précisent pas quels actes ou quelles pièces de procédure seraient 
frappés de nullité parce que réalisés sur le fondement de l’article L. 34-2 du CPCE », 
quand les requêtes présentées par Messieurs [U] et [L] visaient de manière générale 
tous les actes par lesquels les enquêteurs avaient requis les « opérateurs téléphoniques 
français », « afin d’obtenir le détail géolocalisé » des puces qui leur étaient attribuées 
et l’exploitation subséquente de ces données par les agents de police dans le cadre d’ 
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« analyses techniques » et, de manière plus spécifique, les cotes D. 1462, D. 1512, D. 
1513, D. 1514, D. 1531, D. 1593, D. 1610, D. 1611 et D. 1612, de sorte que les exposants 
visaient précisément les actes et les pièces dont ils contestaient la régularité, la chambre 
de l’instruction a statué par un motif erroné, impropre à répondre aux conclusions de 
l’exposant, et n’a pas donné de base légale à sa décision au regard des articles 8 de la 
Convention européenne des droits de l’homme, 7 et 8 de la Charte des droits fonda-
mentaux de l’Union européenne, 591 et 593 du code de procédure pénale ; 

 3°/ que la chambre de l’instruction saisie d’une contestation relative à l’accès aux 
données de trafic et de localisation d’une personne mise en examen doit s’assurer 
d’une part que la procédure visait à la lutte contre la criminalité grave et d’autre part 
que les réquisitions étaient tout à la fois nécessaires et proportionnées à la poursuite 
des infractions objet de la procédure dont elle est saisie ; qu’au cas d’espèce,

Monsieur [U] et Monsieur [L] contestaient la conventionnalité des mesures aux cours 
desquelles les enquêteurs avaient eu accès à leurs données de trafic et de localisation ; 
qu’en se contentant d’énoncer, pour dire régulier l’accès aux données de connexion 
de Monsieur [U] et Monsieur [L], que les enquêteurs agissaient sur commission ro-
gatoire, sans s’assurer de la gravité des faits reprochés aux exposants ni de la nécessité 
et de la proportionnalité de l’accès à ces données, la chambre de l’instruction n’a pas 
légalement justifié sa décision au regard des articles 8 de la Convention européenne 
des droits de l’homme, 7 et 8 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union euro-
péenne, 591 et 593 du code de procédure pénale. »

 Réponse de la Cour

 6. Pour écarter les moyens de nullité et les demandes présentées par les requérants, 
pris de la non-conformité du droit français aux exigences européennes en matière 
de conservation des données de connexion, l’arrêt attaqué retient que ni les deux 
requêtes des personnes mises en examen, ni le mémoire en réplique aux réquisitions 
du ministère public, ne précisent quels actes ou quelles pièces de procédure seraient 
frappés de nullité parce que réalisés sur le fondement de l’article L. 34-2 du code de 
postes et des communications électroniques.

 7. En l’état de ces seules énonciations, la chambre de l’instruction a justifié sa décision.

 8. En effet le grief pris de la violation des exigences européennes en matière de 
conservation et d’accès aux données de connexion ainsi que de celles énoncées à 
l’article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fon-
damentales, qui n’est pas d’ordre public, n’affecte qu’un intérêt privé.

 9. Il s’en déduit que le demandeur, lorsqu’il présente une requête en nullité d’actes de 
la procédure, doit indiquer précisément à la chambre de l’instruction chacun des actes 
dont il sollicite l’annulation.

 10. Dès lors, le moyen, inopérant en sa première branche en ce qu’elle critique un 
motif surabondant, doit être écarté.

 11. Par ailleurs, l’arrêt est régulier en la forme.

 PAR CES MOTIFS, la Cour :

 REJETTE les pourvois.

Arrêt rendu en formation restreinte hors RNSM.
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- Président : M. Bonnal - Rapporteur : M. Leblanc - Avocat général : M. Aldebert - 
Avocat(s) : SCP Célice, Texidor, Périer -

Textes visés : 
Article 8 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ; 
articles 7 et 8 de la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne ; articles 591 et 593 
du code de procédure pénale.

Rapprochement(s) : 
Crim., 12 juillet 2022, pourvoi n° 21-83.710, Bull. crim. (rejet).
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Avis de la Cour de cassation

Aucune publication pour ce mois
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Partie III 
 

Décisions des commissions et 
juridictions instituées auprès de la 

Cour de cassation

Aucune publication pour ce mois



Cour de cassation 

5 Quai de l’horloge 75001 Paris

Directeur de la publication : 
Présidente de chambre à la Cour de cassation,  

Directrice du service de la documentation, des études et du rapport (SDER),  
Madame Sandrine Zientara-Logeay 

Responsable de la rédaction : 
Chef du pôle de la diffusion de la jurisprudence et de l’open data, 

Monsieur Edouard Rottier

Date de dernière parution : 
16 décembre 2022

ISSN :
2271-2879


	Partie I Arrêts et ordonnances
	ATTEINTE A L’ACTION DE JUSTICE
	CHAMBRE DE L’INSTRUCTION
	CHOSE JUGEE
	CONFISCATION
	CONVENTION DE SAUVEGARDE DES DROITS DE L’HOMME ET DES LIBERTES FONDAMENTALES
	DETENTION PROVISOIRE
	DOUANES
	DROITS DE LA DEFENSE
	GEOMETRE-EXPERT
	INSTRUCTION
	JEUX DE HASARD
	JURIDICTIONS CORRECTIONNELLES
	JURIDICTIONS DE L’APPLICATION DES PEINES
	MANDAT D’ARRET EUROPEEN
	PREUVE
	SAISIES
	UNION EUROPEENNE

	Partie II Avis de la Cour de cassation
	Partie III Décisions des commissions et juridictions instituées auprès de la Cour de cassation

